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€E CONTRAT EST CON.CLU ÉNTRELES~.SOUSSiGNiS ~ 

1. LA RÉPUBLIQUE,DU T.CBAD,_ re,ptéSentée<aux prés~ntes;pâr,, Mf>nsi~ur Oj~r;a;s.sem ~­
Bema.9;jie~,Ministrç du,~~~~. ~ Mines: et d.~ l'Energie~ ~giSsant à~ presente~.·en vèrtu 
des pouvoirs:qt.Ji lui.·s'Qrit çonf~ré$·'·~ l'a;rticle 9·de: bdpi n90061PRI2QQ7 4u 2 mat 200'7, 

2. 'CN:PC.~ lrite,Ert~ijonai (Chad) Cp~, Ltd. t~n ab.regé "ëNPÇIC")~, ·stx;iété de· dtQit des 
Bêrriludès,.jlnïnatriculéè. SôuS le i1Uniéro:3l57J ·aymt sort sîège·:sodàl à éan()ri;t.S CO~ 22 
Vie~9riit · ~tree~ lùn_lilton HM EX, _Bêmnides,, repiésenféé 'aux présëritëS pàr Monsiêilr Li 
Shuliang; en ~a q~t~ de Direct~ur G~néral{Çi~ner.al -~a,tagej), 

3~ CLJVEI;>EN P.ETROLEQM CQ. L tD. (en 'ab~gé ~iÇiiveci~Jl"~, s~iét~ de droit d~s: Ues 
Vierges Britllliiliques, inunatriê,ulê'e so1;1s: I.e numéro :316600. ayant son siège so.cial !à 197 
Mairi .Street P;O. Bax'317A Road ToWn - Tortôla, Iles Vierg~- Biitariniqùes, représentée 
:aux pré$~J!~S, par Mo~ieU,r Wen Gq3Ilgyao~ en sa q~li~ dé D~teur Général (Genet:al 
M<>n"'<>' ·r) .. ~e.. 

CNPCIC 'et Clivederi détientlront éhaéune unë participation dé ëinquante poure'ént {50o/o) dans le 
Çont:ractant ~t signeroqt Pl'! CC)~queritun Contra~ d' AssQ~iati~n. êNPCJC et CUy~en spot ci..:ap~ 
d~signé~ ensemb1~ le. "è.onttaçt3.nt 

D'autre pà~ 

L 'E~t et Je,Gentraétant étant désignés cc;>llectivetll~nt l~s. "P~a~es'', pu, ·individuellem.ent la. ,;Parti~". 



IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Tous. les Gi~ements d'Hydrocarbures solides, liquides ou gazeux dont recèle le sol ou le sous-sol du 
territoire de. la République du Tchad sont et demeurent la propriété exclusive d'e l'Etat. 

L'ordonnance o0 0 1/PR/201 0 du 3ô septembre 2010 portant approbation du contrat type de partage de 
production régissant les activités de recherche et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux 
en République du Tchad, modifiant et complétant la loi n°006/PR/2007 du 02 mai 2007 relative aux 
hydrocarbures (ci-après désignée l'"Ordonnance" autorise le. Gouvernement de la République du. 
Tèhad à attribuer aux Sociétés Pétrolières QU aux ç;onsortiums justifiant des ·Capacités techniques et 
financières en vue de la réalisation de telles opé_rations, une autorisation exclu~ive de recherche 
d'Hydrocarbures et, en cas de découverte d'une quantité d'Hydrocarbures commercialement 
exploitable, u,ne autorisation exclusive d'exploitation des Hydrocarbures découverts, sbus réserve de 
la conclusion avec l'Etat d'un co.ntrat de partage de production. 

Le Contractant s'est déclaré désireux d'èntreprendte 'des Opéràtions de Recherche d'Hydrocarbures et, 
en cas de DécQuverte d'un Gi~ement Commercial, des Opérations d'Exploitation et; le cas échéant, 
des Opérations de Transport. Il ,a formé à cet effet une demande conforme aux dispositions du décret 
n°7961PRIPWMPEI2010 du 30 septembre 2010 pris pour l'application de la Loi Pétrolière telle que 
modifiée et cpmplétée par l'Ordonnance (Le ''Décret d'Application") et cette demande a été jugée 
recevable. 

Les Parties se sont dès lors rapprochées en vue de l'élaboration du présent.Contrat. 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, ll.. A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 



TITQE 1- DISPOStriON$ C:ENERA(.ES 

Ariicle 1. DEFINITIONS ET· INTERPUTA Tî()~ 

1 . .1 l)éftuitiQllS 

Lès temies·.et expressions visés ci.-aptès ônt, lorsqu'ils s:o.nt précédés d'une l~ttre:majq~cule, 
la ·signifiçatiQn ,qqi leur est donnée ·ci.;~près pour les besoins de l'interpretation et de. 
l'e?Cé~ution de çe (;QJ1tra.t.: 

Aéconl d '.U nitisation : désign.e· l~ac.Côtd visé à 1' ArticJe 1'3~- patJequellë C.ontrâct:.ailt ·etles. 
Titulaires de Permis ou d'Autoris~tio~ wrta.nt sur le. même· G"~erilertt Coniniercial, 
.convie,ment de 13 d6signatia.n d~un Qp~r~teQr unique po.ur le Oi~e~ent, dçs oo_pgitions. ~­
fiitancemerlt âès dépêilse5 et des modalitéS de. ~e des p-rodUits r:ésultant du 
dÇvéJoppement. et de, l'~xploitation du .Gis~mi~Iit; 

Acc~rds lnterna_tionaux; d.ë. Tnn~poi't: <d~si~~nt ·le;s accy.)rc:J~ el çpnye.ntiQoS, concl~ . 
. ên:tte l'Etat et les etats sur les territoiiés dê.squels sera èonstiuif'e.texpluité'tout:Systèmè dè: 
transport d~ 1-IydtocarQu~es, par eanalisations appelé à traverser le territoire d·iun ou de, 
plusieurs~ pays tiers, afm d'organis~.r c.ette cQnstruction 'et e.e.tt:e,explQitatior.- et 4.e 4éfmir le 
:s.tatut de J'ouvfa~e éf du GontraétantŒrarispbtt ; 

Actï.~.nn~re : gé~igne_ tpute pe~_~nne qui détient : 

·• une' ou plusieurs actiens ou partS. sociales ·ou (lès titreS soéiaux, tels·que défmis par 
l'acte unif(!).rme QHADA relatif au. droit des sociét~ ·con:tmercialt}s ei·du grQU~m,ent 
d~intérêt.eqa:nomique, 'émis: par toute s®i6t6 cpJ11pos:an~ 1~ Contr~ctant; 

• des o.bligations. cnJ 4es créances cotiVertÎQles en a9tio~ d'.\me· socie~ ·ÇQmposant le 
C~ntracta:nl ; · 

A.'Ctivités Colmexe8 : designent les aêtiVifes et travaux suivants, ·entrepris pour pérriiefue'la 
réalisatiQD d~s. <)~ràtlc:>n,s, Pé~.olières : 

·• -l~établissement et Pèxplôîtation: de ceiltrales;pO.stês 'et lignes 'éleëtriqûéS ; 

• la·c<,>nstr:upti<?n ou 1~' mise en ph~çe d.e sy~mes de ~élécommunica~iqn 1; 

• la-r·éalisation dtouvrilgés de sebours; 

• l'établis.seme.nt çt l':~~ploitàtion d'mstalbttions dé st®kage 'et de. mise én dépôt de·s 
matériaux, ·équipements·,. produits ét déchets; aillSi que la réalisation et l'explo~ftltion 

·d.'ins~llatip~ d~iqées au J?.l,l)]~~-et ~ l' élimfuatiQn.de la pollut~on ;. 

e._ les. àddtictio.iis· d'.ëau, forages, èartalisatioiis et tôus autres ouwagés destinés à 
l >:approvisionnement ~n_ eaq des· Op~ration~ Pé!rqli~re~ e.t du p~rsonneJ ; 

• les construètions destinées' au lôgement, aux, loisirs,. â rhygièriè,. :âux ·.soins et a 
I'in5truétiôn du.personnel efd~ leur f8.plille ; · · · 

• 1 ''®lb:liss,em~nt ou l'amélioration de toutes 'Voies de oorilmunicatien et notaïnmerit 
les. routés, ·ponts, chêmins de fer, ri_g~Ies~ canau'4 ports fluviaux, teffains 
d' atterris~age ; 

1 



.. 1' etablissement dê bOrnes repètës' èt de b'ornes de d'éJim'ita.tiotr; 

AJJ.n~Civii~J d~sign~ la périoqe de douze·(12) mois çonsécutifs coi:nmeriçailt lè 1er Janvier 
etSétènnirtant le. 31 débêlilbJé de là rname,:ann~ ; 

Mu~ ex~ : désigne tç)ute ann~xe j(.)inte_:au pré~ent liCte ; 

Arrêt dé Sërnce e't Mise:en'Sé'=urité'.; aésigiuf les :Opétâtions comprenant le déplacement 
des matières et foumitures consommables \.dilisabJes pour Tes Opérations Pétrolières, la 
vidange: et tÇ ~ettoyage, des .~~têmes de .~_teme.it, la fent;1e~ par phas~ des serv·ices 
généraux et des systèmès de:séèurité avec pour··o.bJ~tifde, sécuriser· l'.instaUatiQn et de la, 
préparer au Oémantèlen;tent; 

Atrêté.cJ'Attribution : dé&igi;lè.'l'artê~~qui:d~livrera I'Autorisatiqn Exclusive ge .Reche~he 
conformément aux dispositions' du Cmitrat.et de la US~islàtio.n Pétrolière ; 

Asseq~bl~_e __ Nationale: désigt;le le législateur en Réppblique çl_u Tcha,~; 

ATS ,: désigne Padinissiontemwraiiê spé.ciale; 

Au4iteu.r : .al~ sens donné à ce t~nne au._Paragraphe 52~1 . ; 

• 11u singQ.lier,.l'Autorisation.Exçlusive de Recherche ~u une A~\9risatioQ :a.xclusive 
d'Exploitation àt.ttibuëe. ap Contractant,. 

• ~ p_luriel, au moi_n~ deux de Ce$ ilP.tc>risafions prises conj~intenu~nt ~ 

Autorisation Exclusive dé Rèéhetche :, désigne. l'autotiS&tion ex<:llusiv~ de recherche, 
attribuée au Contractarit et 1 'autorisant à en'ttepréndre des Opérations de Recherche 
d'Hydf9clltbure~ ~Ja Zone Çqntraçtuelle de R~herche QQnt ·1e périmêge ·es~ d~fini à 
l'Anné~eA; 

Autorisation Exclusive d'Eiploitation .: désigne. touté autori.Slltion exdu8ive 
d'exploihl,tion attribu~e a.u Contrac~t~ et l'a\)torisaqt a entreprendre des OpératiQDS de 
J)éveloppem~nt et d'Explpjtation d'irydrocal:bJJr~ ·dàns; la 'Zone Contraetuelle., 
d'Exploitation eorresp()ndailte ·; 

Autorisation de tra~port I-..térleur : désigne tqute aut.o.risatign de han_sporl .iri~~rieur 
aQtori~t s.on titulaire 2\ cott!;!trùire et à ~xploiter un Système· d~ Tr:anspQ.rt des: 
Hydrooarbüi'es pàr Caiialisàtions: sur Ie.'téirltoire de la R~publiquè du Tcnâd:; 

Autorité Publique: dês~g_D:e~ suivant le êas, l.ë Gouv.errieDiertt.dè la République du. Tchad 
priS 'COlJeëtivèmên~ f,.urt quelcon:(tué: de ses. membres coinpeteilt pou( ~terven.ir dans les 
ma~~res, ç~mcem~s parla stiP,culation çpntractu~J~e faisant réf~re.pce 41' Autorité Publique~ 
tout minis~re, à\itQrit~ judiciaire, représentant léga:I .de, l·'O.rg~smi.l Publîc ou personn-e 
habilité àeng11;ger l~Organisine Public., émanation dê I'Etàt ouiêprésèiitarit lég!ll ou autorit~ , 
com}1étente de· toute. é~t!.on de l~Eta:t (que ce ·soit :ap l)ÏVeil!l natiQn~, ~gignal, 
d.éparte,mental ~Y COQlmunal} pu de.~ èoll~Jivit~ territori~les ·oq d.e toute. autt:e ~l'sonne. 
motale dè droit publi.c.; · 

1 



Baîl EDip._yteotique: désignè Je baÜ conclu enm le Contractant .et l'Etat ·o\1 toute al.Jtre 
personne moJ1tle de dioit public en .applicâtiëm des.dispositions c'ombinéês dés'êirticles 8 dè 
1 ?Ordonnance et 2.2 de.la loi nô67 -23. du 2~juiltet 1.9.6,7 PQrtant statqt des biens dom~iaux. 
ën vué de l'Occupation d'es dépendances de leur domaine privé néces.saires aux Opérations 
Pétroliéres çt J\ctivités Cqiulexes ; 

Baril : signifié le vôlume de Péttol~ Bmt égal à 158,9 titre.s a~ cpnditions nonmtles ge 
teinpérature,et dè p~ssion i. 

BQnu.s de. Sjgn~ture : design~ _la somme dqe p~' le CQqtraptant d~nt le m~mtm.t et les 
modalîtés de paièment sent f!XéS .'à l' Artiolé 3'8 ; 

B.onus· d''~t(rib .. tion d'une Aut9rbation E~clusive d'~loitati~_ia : designe la somme 
due pat te: Çontraçtant dont le montant et tes modalit~ dç paiemcmt s.pnt fixés à l' Article 
38. ; 

BucJge.t: .d~signe l ;estiml!t~on détaill~cfe C(iûts PétrQliers prévisionnels ;. 

Cedant :ale s.ëns donné-à ce tètrilé au Paragraphe 46.1 ; · 

Ce~ation Definitive de l'Exploitation du Gisement : désigné les étapes terminales de la 
·gestion .du Gisement la. fermeture p~ phas~.) 'QhtU.J'3tjc;m d~s Pui1s., ~dépressurisation .et. le 
drain~~e des systèmes.de traitement et 1 'isolement dëS s~stèmes d'.évacuation·; 

Çe~ions-d;Elémen~ cJ!:Actit :--a le ~ens (,\onné à: ce terme au Paragraphe 4~.2 ;, 

Cessionilaire : designe toute pë1Sonne ayant acquis dé· 1oute èntité composant le 
C~mtractant des droits et obligfltions résultani·de son .Autorisation E~clusive de Recherche,. 
ou " ' une ou. plusieu~ Àut9.ris(ltion(s) Êxçlusive(s}d'Exploii!ttion,.,y compris·les p~n;onnes 
ayant acquis. lésdits ·droits suite ·à Ja réalisation d~une s.ûteté -ou par subrogation ou de 
sub'stitutioh dé Prêtèur ; 

Ç~sjonnai,N Aflili~ :. a le'sens dçnnÇ ~ çe terme au Paragraph~-46,.5; 

Comité de Gestion : désigne le comité do rit la conStitution. les littributions et tes 'rilôdâlités 
de foilctionnement.sont fixées· à l'Article'23; 

Con59rthnn : dés~gne, à ·tput mçm~nt,. le gr9upeme.nt· d~ so.c.iét~s ou au~es entités 
juridiques. fomié, le: cas échéant, ·pOstérieurement à là conclusion du COntfât, dofit les 
mèinbrês. sont c6nJoiittemerit tîtulaires de 1' Autorisation Exclusive de Recherche. ou le cas 
echeant d' une Autorisation E~çlusive d'ExpiQ.itaijqn. étant nrécisé que -tout Cessiqnnait~; 
succédannm tout QU' p:artië àux'droits et oblig!ltions de l'une'des s()cieté.s.ou autres èntités 
susméntionnées 'dans l'Autorisation Exclusive de R'eèherche ou dans toute Autorisatiop 
Exclusive d'Exploitat~c:m devi~nt partie iptégrante du ConsortiQm~ L~ terme Consortium. 
nr~t. qtilisé d~ le Cqntrat que: dans l)n·souc.i de coiilinodité èl ne saurait en aucun cas 
indiqlièr unë -inteiltiob quelcol1qué. de la part des .sociétés et pé..Sotmes morales cëilstituarit 
le Consortium, de former entre elle~ _une entité dotée de:la pè,r:s~nnalité juridique d~après· leS 
loi~ de·qgelque Etat.qu juridiction QtJë ce. $ôit.; 

Contractant : désigne, à tout momènt la sodére pétrolière ou le Consortium titulaire; à titre 
individuel syagissant de la soci~te' et en Pab~nce Consortium ou dans. le cadre d'une 
indivis_iou à co~p.ter de; la cpnstituti:Qn .d'u~ CQnso.rtiuïn, dt:: l'~nse.itble d~ 'droits. et 
obli~tions .r~sul~t de' P AuJarisation Exc.lusiv.e de. Recherche et dës Autoiisàtiohs . 
Ex.chisivës d·Exploitation, ladite soCiété pétrolière ou ledit Consortium ~uérant ~e ce 
fait, la qualité d~ Partie au Contrat. Etant préc:i~é que : ~) A la date <je ~@. cQncl~ion -du 
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Contrat.èt jusqu 'à 1~ pr~mière .Qpé~tion de< cession r~lisée cQn{Qnnémen.~· a\) x.. stipul~tions 
de l'àrtièleo 32 ci~après, lé terme. GontFactant désigne CNPC1C et Cliveden ·priS:es 
conjointem~nt; ü) ·à compter d~ la p~mière opératjon d~ cessiof!, ,le 't~rme Contractant 
désigne le' Consortium formé posteriéurementâ la :conc.luS'iQn. du pré~nt Con~ ou ·tou.t 
Cesslonnaife.tit.ulairè; à un moment donné, de l'ensemble desâroits et:obllgationsrésultant 
de l'AutOrisation Excl~ive cie R~c~~rch~ e.t 4.es Autorisa~ipn Exclusive d~ExpiQitatiçii eJ, 
dé ë.è-faif; Partie au Conttatavecl'Etàl. LôrSC:Ju'il est:faitmention de--route.entité coinj)OS,ant 
le Cgotraciant ·dans le présent Contrat:, l'on se réfêre:.à toute .entité prise irtdividuèllênient éli 
S!J qJJaflt~, _de meml?re du Consorti~rn ou.., en l'abs.en~ de. Cons_pr(iqm?; au. Cpntracfimt 
lui-même tel ·que défuii ·ci:.dèssus ; 

ÇoQtratc;hJnt Transport_: d~sîgne tout titulaire d'une ou de plusieurS AutoriSations de 
Transport Int~rieuroctroyées ~n vue,...dy_ tra,nsport d~s Hydrocarbure~ produits sur une; Zqne 
Contràettielle:d?Exploitation, :et si~atafrè avëc l'Etat d'une Convention de Ttcms}x>:tt; 

CoB.trat: désigne le présent açte ~t ses.·annex~s airisi que, fi?Ut amendement? supstitutiô~ 
extension au renouvellement intçrvenu:au~ pré.se~tes eJl ·Verh:J .de lll 'G'<>nven~ion des Parties. 
Toutëfois, lorsqu'il est fait référence au COntràt dàils unë. Aililêxè,. ëe·: terme désigne 
uniquement le· p~èseJ!t ;acte-._; ~ 

Contrat d'ASs.ot.iation: désigneJe 'Contrat qui régit le fonétionnetnent.du èonsortium·et 
les relations érltre les entites qui en s0nnilémbres ; 

Contra.! c;I!Qc..cup,tion du Domajne Public :-désigne le· cq:ntrat,él!\)o.ré-suivant le. modèle 
figuràlit en annexe I, conc.hr ~ntre le. Contrat;tant et' 1 '·E~~,ou tQute. a.utre. persbnne morale de. 
droit public. en .iipplication dès dispositions eofubinées des articles 1 de POrdorinailce et 22 
de ]a loi n°67-23 du 2Z j.Qillet 19~7 portant staf9t des bien~ dpmania}l~ •. en we ·· dc; 
1 'Occ!lpatiôn des dép_endan~s du.domaine. public nécess.aire.s·:aux:OpératiQns PéttQJières'e.t 
·aux :Aêlivités Connexes ; 

'ÇontrQie : ~signifie, 

(ra) s'oit la dêtëhtion di:rè'cte ou mdirèétei pafune>pet'Sonne' physiquè ou morale, d'un 
pourcentage d'actions ou de pa~ s.oeiales ou de tout autre titre donnant lieu à la 
Jn!ljorité' de.~ ·9roits de vote. au~ assem6lêe~ g~néJ1l]e,s d'u.ne entit~ pu pc!!rm~ttant 
1, exerCice .. d' u.n PQuVoir .determinant dans.laditec.tion d~Jadite. é.fitité, étant précisé: 
·qu'au ·senS du Contrat, une_ personne est ptésUJJiée exéroèr un pouvofrdéterminailt 
~os la direction d~une entité lorsqu'en raison de çirconsia,J!ces. dedrQit ou defait,. 
e.Ue ~st'~n w.e~vre de (aire·prévalpir sQn point de.v.u~ dans 1~ pris~s·ae décision de. 
'é~tte entité ; · 

s.oit la niinorifé de bl~e d~ décisions de Pass~b.lée :gén~rale .d'u~e, e,nt.it~, 
détermin~e; en ce qui con~me le,s s.QCiétés, .dans les conditions: prévues par J'.acte 
uttiforlilé OHADA sur le. droît des: sociétés conùnéfdales et le groupement 
d'intérêt écônoinique.ou pada loi du lieu du sièg~sooial d~ la .socié~ çon~mée, 
si celle-ci s-'~veie piUs pe.tiin~Qte pol,ll' f!.-ppréciation dé cette oiin()rité. de 
bl0c3ge; 

soit l'.exercièe du pôuvoir .détepniliant de. décision mentionne ci-dessus en vertu 
d'accord$ oud(l,pacte,s, stat,)tàires Q\1 n9n,.êqnchis entre-actio~na~ ou associés;: 

ConV-ention de Transport : 'désisne le contrât ·attaclié· à une A.titorisàtion de Tran~P9rt 
lliterieùr délivrée dans les condi~jon_s prévues WP." la LégisJagon P~tro.li~re, iJt 
R'eglem~ntatioQ Pétroliere et les. dispositions de I1Ann(l,xe F ; 
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Cc;»st Oil : désigne la part· dtda Production Netté d 'Hydrocarhlites! nettê .dê la Redevance. . 
. sur;laProduçtion, affectk ap ~mboursem~Qt des CoP'tS Pétr:Qtiers effecqveme.nf S\!Pporlés 
pat le Contractatit po.ur: la realis.ation ·des Qp.trations Pétrolières· con(onnément a~­
stipulations de l' N;ticle 41.2·_; 

Côst Stop : déSigne le po.utèentage maxi:tnum de, ProduètiQn N~tte· d'Ry~!U'bures, n:e~­
de la Redevance sur la ProduCtion, qui peut être àffeété' au remboùrseniertt .. dès Côûts 
Pét,rQiiel'S. au titre <t'un Exe.rçice'Fisçlil, confc;mném~nt aux stipulations de I'Arti~le. 41 ; 

C.o-Titùlaire .: désigne· toute entité' Titulaire. avec. d'autres d~ 1 'Aoto'ri_sation Ex4lusivè de. 
Rechereh:e et, le~ éCnéânt; d'une A:utorisàtion Exchisivè-d'Exploitition ; 

.Cpûts dè. Ira -..sport _: a: le. sens dotmé ~- c.e t~rme; .au Paramp.hei32.1.4 ;. 

Coûts Pétrolier.S: désignê l'ensemblé des ooûtS; ·charges et dépenses encourus pài' lè. 
:Contractant en yue ou dans le, cactre de-l' exé_cution 4.es O~ratiQns Pétrolières prévues au 
C~ntntt:, et ~~ul~ selo_n 1~ mo~lité,S; de la procédure· c(>mptabl~ ·objeHle t'~ Annexe B' du 
Contfat. Ils se âécOinposent sèfoii la procédure cômptable ·abjê.t de. t' Amiex:e B du C6iitrat 
en: 

(a) coûts des:Opétations dé Recheroh~, 

(b)' coûts des ()pé~tions d_e.l)éveloppeme~t 

(c) 'toflts de$;~ratioll$ d'Exploitation, 

id.) )es provisions p<>ur la couverture et les coûtS des Travaux d' Ab~do~; 

D~t~ d'En~ ~n. Vigu~,._r : <:lésigne la <htte de, prise d'eff~t du ÇQQttat te:Ite· qu~ fix~ à 
PArticlê-3 ; 

Découverte : si~ifie (i) la d_écouverte par le Contr~~tant, .au CQUTS d~ ses Opé~ions (le 
·Re.cherche, _d'f!ydrocarbures dont 1;-existence é.tâit jnconnuë jusque là ·et· (Ü:) désigne· 
également les Hyd(ocatbures découverts· avant là date de signature du Contrat que le. 
Contfa:ctânt 'dëcidede traiter comme ·unê.découvèrle; . . 

Dée.-et tJ'A:pplicatio .. : d~igqe Je:d~ret n° 796/PWPM.JMPE20'IO du 30:$eptembre 2010 
pris ppur J '.appli~tio.n der ht Loi Pétrolière. · telle quê. modifiée; .et .conîplétëe par 
1 ~Ordonn1mcè. ; -

Décre,t d~Oc~f : d~signe. le, déçret qctroyant ,au ê imtra:cl$t \Ille Auto.risation Exclusive· 
d'E.Xpleitation ; 

Délai de Commencement : désigne le délai ~ lequel le . Ç:on~çtant ~st tenu de" 
œ._mmençer les Opératiqn~"de Pêw:loppement:, tel que ce délài est ptéVU. à l'ArtiCle 15 ; 

Delài· de.Remédiation : à le~sens donné à ce tëiiî:te au Paragraphe 54.3 ;. 

D.emande d '<Xcupation ·tJes ,Terrajns, : dé'sigl)eJad.em~de.f'omée· pa.r·le Titulairë. en vue 
de l'occupation des t , · · . """- - :-- · · ·. 0né~.; . · · n--..c.....,.t·è · ·· • 

c • • •• • • eJ.@.llls n-.~s~ures aux""'-~ .,cu:.aQDS cçuu 1. res, 

Itémantêlement: déSigne l'operation conSistant à procéder _a~ dég~Jgemen~ ~.nnQ.Rent 
d'urie· Zone Contraë~elle et. à la recupéra:tign des tuyauq,ries" câbl~s de · ço.tm~xion~ 
ac~soires. et_autres éql!iptments affes:~s ·3u~- Op.étatioris Pétroliêtes.; 
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Dolhir: d~signe la monnaie ·ayant co.un; légal~~ Etats-Unis d";Amétique,; 

i)onnées Pétrolières : signifie toutç~ infqrmatîons et donnéeS géologiques, géophysiques 
et géochimiques 'Obtënuës~ par le Contractant â l'OCèasion des, QPéfcltiQilS Pétroliè~~ -~ 
n~tamm~nt les dt~grap~ie$, cartes, ·~tudes, rapports· d'etudes, déblàis de ·Foràgè, carottes~ 
é:chantillons,.. ~:ésult.atS. d'analyse5;,, ré~~ltats. de tests, mesures s1,1r les P.ui~ de 
Dêvelop·pemerit ou de Production, evolution des ·pœ.ssions ; 

Enviro.nn~m~nt : dé$jgne 1 '-en~e.-nblç des; élément$ physiqu.~s, chi_mique~· -~ biologiques,_ 
des fàclëui'S· soèiaux · et des relations · dybariliques éntretènues ·entre ces- diffèrelitês 
composantes ; 

EtablissementS Classés ; désigne lès instàllatioils. ela5sée5 pour la proteCtion dë, 
l' envi.ronnj;:ment ~ sen~ des. dispositions .. de ~a lp.i n"Q14lPRJ98 du 17 août 1998 définissant 
le .. s prinçi~s géJ1érâux dela prote~ctioQ .de l'~n.vitonnemen~ c;e~~~à~sli.rç tpu~e in&.tallation 
6u établissement èXploifé··ou détenu. par lë Contractant; qui·peut ptéseiltèr des dangers ou 
des inCQJlVénients·,. so.it pOUf ·4t commodite du V6isinat~, soit pOÜr la. safité, )a sec\iritét la 
$alu.britt publiqu~. spit pour !'.agriculture, sQit pour la. pêche, soit P.Qur la-protection ~el~ 
harutê èt dcd'envirôrinerilett~.soit pout la éon5ervation des. sites et dès menuments:et·quîest 
vis~~~ lanomencl~re des installations è~assées pouda proteêtion dê l'environnement 
établie par un .texte d'·approch:e ; 

Etat : désigne la persoiine morale de droit public .Pattie au. Contrat avec lê Contractant, 
-é.t~t précis,é: que ce~ demLère se p9rte fort au respect par toütes au~s personnes moràles· 
de droit . public tch~dien des engagements S()JJSOril§ par elle, datl$. le cad~ ·ct:ç ce Co,ntrat. 
PartOut où il est.fàit ·mention de. l'Etat au. Contrat sans ind.ic.àtion expresse. de )~autorité 
habilit~e ;à agir ·en son nom~ il conviendr-a de se ~porter, pour l'identification de -cette 
autQrité, suivant Je Gas-, à la Législation PéQ"o.lière QlJ a{Df. Lois en ViguetJr; 

Etu.de: dë. Faisàbilité : désigne ! 'evaluation et la délimitation d?un Gis'emènt â rintérieur 
d'une Zone Contiaëtuel.l~ ·âittsi que toute étude· écon.omique ·et teÇhnique penn~ttant 
tl:'rétabUr 1~ caractère Commereiid Q:U non du 'Gis,e,ment,'t~)le, que plus aQJp'Jementdecritè au 
Para~phe 10.2 ;, 

Etude d•Jmpad sur l'Environnement : désigne l'étude que le Contractant est tenu de· 
réal.i~~wa.._x:tennes de tArt_iél~ ·36; ; · · 

Ex,r,cice Fisc~l : désigne la période ~orre.spond.ant à rAnnee Civile~ qui sert notàmm-ent 
'de base :à la 'déteriniilatlon du Cost Oil et du Profit Oil fixés au Contrat; 

Faq~.ur-It ; ·d~signe le r~tio dét~tmîn~· c:ontormément .aux 'Stipulations de P Article 42 et 
.se.tvarit de basè au calcul de la part dé; Profit Oit revenant.aux,Parties; 

For-age: dé.~igne P-e~emble de& techniques permettant de cr:eus.eJ""un Puits en vue de. la 
recherëhe, de: 1 'évaluation ou de l,:extraètioh des.Hydrooarbilres ; 

Fo1101isseur ;. désigne t9u~e ~onne physique eu mor~le• q4i livre· d.es biens au 
ContractantS.~ a®omplir un~ Op~ration Pétto1ièré etdont les foumitures ne'se.ràttàchent 
pas à un contrat :d'entreprise comportant pour J' essentiel des obligations de faire. La 
prop()rtiôn des obligations de. Jiw.er emportant qualificati_on gu e~mtrat en çontr~ (je. 
fourniture: est déterminée conformémentau~·di~i>(>sitioJts de l'acteunifonne OHADA sut 
le droit éOinmerëial :g~néta:l relatiyes à la vènte· èOrilinerciale .; 

Force Majeure: s~gô.ifie toUt évènement ou circonstance tel que défmià 1\Articl.~ 53 ; 
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Franc CFA. .: designe li:t.mo.nnaie ayant c.ou.r& lé.g~J en ~ép)l!Jlique du Tcha~d_ ; 

G~ Naturel : désigne Iè gaz sec .ou le gaz humide, protluits isolément ou en associatiO,n 
avec le PêJrole Brut ·lriosi que tous a.u~s coll$tituants· gaz~ux extraits deS Puits ·;, 

Gaz N.atorel Associé .: désigne le gaz sec ou humide éxistan:t danS un Réservoir en solution 
avec le P~trole· Brut, ou·sous fonne de ":gas•cap'! en coritact.avec: l~ Pétrole Bru~ et produit 
ou pouvantêtre prOduit en assoèiatiort ·avec le Pétt:ole B:rut ; 

G~ Nll.t,urel Non Associé': désigne "t9Ut produitayant lè caraêtère de Gaz Naturel au sens 
du présent Artide; a l.~~x~lusioru\u G~ NatuR!l As$OCi~; 

Giseme.:nt : désigiie une structure. s.éôlogiqué iriipi'égnêe "d'Hydrocàtbures ;, 

Gi$ement' CommeTtial : ~~$*gne un ·Gisem~nt dont la rentabili~é ~cono~que e~ 1a 
faiSabilité techniquë<ont é.té mises en évidence par une Etude de Fai~bilité, et qui peijt 
selon le Cqntractànt~ être développë et exploitê dàns .des conditions 'écbnomiqués; 
~nfo1'fllémc;_nt aux règles en usag~ dans nndu~trie pétrolière internationale ; 

HydrotarburèS : ·aési~e le Pétrole Bruu~t le G~ Naturel.; 

Ingénieri~ : signifie ~es ·travaux préparatoires ~sociés n9tamment à fa sélection dès 
différentes: options, l'observation c;lu. déroulem~nt des opéq~tions, : Pide,ntifiçation et 1a 
gestion dês ri8ques et respansabilites, 'lés. études préliriiinaitès et détailléês à l'appui de·, 
chaque phase des opératiQn~·, les études de séèurité~ les éludéS con<luites pour lâ. réalisation 
d'installations in<iustrielles, les E~<t~s ~'Impact sur l'Environnemenh la préparati9n <fe la 
documentation ëxigée:pat la législation ·et la rêgJementation en v.igueur, la mis.e en œuv:œ.. 
dj;:s proce~susde co~_ultation~ la vêrificàti<;m et l'évaluation par des ·tiet'S 'irtdependàhfs 
~<nnmis pài' Je .'Contrac~t ; · 

,J6ur : déSigné 'toute. pétiôde ëôntimie, de 24 heures. colhrileiiçà.nl 'à zero (0) heure et se 
tennü:umt à vingt trois (23) h~ures étcin'luante neuf(59j minu~es sur le fuseau horaire de la 
Républi'que·:du Tçh&(i ou sur ·totJt;~utre fus~uho:ra.ire ·arTêté.;d'u.n .cQ,nmun a~cord par les 
Parties; 

J«:llir Ouvrable : désigne tout Jour considéré' conifue, ouvmble au sens dès Lois en 
Vigu.eur·.; 

Journal Officiel : désigné le Journal Ofjiëiel de Ja. République du Tèhad ; 

Législation Pétrolière: <i~!giie l'~nsemble des textes applicables en matière petroliêre·en 
Répub)lque"du Tchl\4; à ia Pate d'Entrée en· Vig\le!Jr, et, ep PMficulier; la L~i Pé$troijè.r~; 
1'-0rdoimance et le.Déciet d?Applic.ation ; 

.Loi d 'Apprc:i~~oll: désigne~ su~vant le cas, s.oit 1 'Qrdonnance prise par le :Brési(,f~nt de. la 
oR~pu.hlique, en ·application de 1' arti.cle- 1 Z6. de 1~ CollS.titution et portartt approbation du. 
Contrat (etant précise que cette ordonnancé a v.aleur législative une fois ratifiée. en 
applicatiqp des dispositions d~ l~Wticle: 12~ S\l$VÏ$é)~ .s9it la loi adopté~ par l' A~embl~e· 
N~tionaJe, en VJJ,ede Papptobation du Cpntrat ; 

I.Oi Pétrolière : désignè la lôi· n°00.6/PRL2007 du 20 avriL"2007 relative aux Hydroeatbures, 
'telle que modifiée etcomplétée par 'l'Ordonnance;; 

J.;oi.- en Vig~e~; désigne: tou~~, loi, ~Put acte administra:tif à caniçt~re régt~mentàire. ou 
individuél, toute j~sprudenëë .en ViS!Jeur en République. du Tchad à la Dàte'.d'Entréè en 
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Vigueutj non contt;aîre à la Législation P~it:QliÇre QI! au Conîra,t, ~uq~el 1~ C,0ntrac~t 
demeure soumis pour toutes ·lés matières: nofi ré~es par la Légjshttion Pétrolière ou le· 
égnpoat; 

Ô BADA : dÇ~Jgne P.brganisation p~ur l~Ham1Qn.isatj9n dl..J Droit de,~ Affaire~ en Afrique ; 

Opérateur.: designe~ la Sac'iété Pétro.lière co,. Titulaire de P:AutQrisation Exclusive. de 
Recherehe ou d'\me Auto.risation Excll!Sive d'EXploitâtion; à làquelle est confiée la charge . 
de. l~ c.on.duite et de·.l'exêcption de~ ~ratic:>ps Pét:r.Qlières conto~ément aQx .stipulations, 
du. Gôntrat d?Asso.eiation et dans: lë·.respeC,t d.es stipulation$ du CantrJrt .; 

OpératiqJIS; de Developpem·enf ·: désign'e l'en'seinble dès ·oJ!ératioiiS et ·des rêalisatîons 
entrepris~.·w te-Co)ltractant'en ·eal$ de D~u:ve~W d''y.nÇJisement CommerciJl et après la 
délNrai:iee (Pune Autorisation Exclusive d''Expjoitation en vue de la mis~ en produè.tion de 
ée GiSement et de tout atiti'e·Gîsement contèrtu dans la Zone Contt:actiielle d'Exploitâtioil. 
Çes opÇratiQns c.omp,rennent nc:>t.aounent la prépara~ion du Plan 4e Développement et 
d'Exploitation, lè. Forage 'de Puits :de ])éveloppement ou d~ &ôductiQn, la 'c.oJistruëtion 
d,;inStâUatiôils èt équipements, conduites dè tollecte, ca:nalisa:tions, usines et autres 
aménagemen~ néeessa,ires-à Ja .Pro4u.ction,/aU. ~ocl<ag~ etau • . port des Hydroc_arbures. 
jusqu;a:u J>Qint de racco.r:d~mertt ·.au 'Système de., Tràlisport des Hydrocarbures par 
Càrialisatioris, aitisi que· les travaux préliminaires et 'tëStS dè ·produdion féilisés -avanlle 
début de la productiQn commerciale de~ Hydrocarbures .; 

opératio~ d'·Elpl~b'ation : désigôe Jes. activités d'exploitation, les activitéS liées à 
l'extmclîon et :au traiteôienf des Hydrocarbures ,à des· fins comirièrciâlès, ·nQtamment les 
pp~ratiçms de productjon, d~ stocJ<a;ge et.:d'éV;~cuati9n des Hydro_cftfb~resju.s~'au pQint de 
ta,éço.rdement -a\.1 Systè.me .de TransPQrt des .Hydrocarb\lf(l.S par Canalisation$, ainsi ·que les 
activités coimèxès telles que l'abâ.ndoh des .Gisements· et dés mstallatioils de s~âce et de 
fqn4, à l'exception: des Opératiqps d.e Dévelo,peement, .réalls~s en ve~ de.· I'A,u.toris!{fign 
Excl~iv~.d'B~ploitationet. suiyant les modalité$ pré'vuesau C.ôntr:at; 

Operations Pétrolièr.ês : sighifie les Opérations de Reçherche, les. Op~rations de 
~veloppement~ !es. Ùpérat~ons d'Exp1oitation. le& Trav~u~ .d'Ahandon,. y- cqmpris. les 
ac~ivit~ de ço~11,1ction et d' e:1$p1oitation d~ systèmes d.e tra,n~port ·à l~intéri~Jlf de. l~ Zone 
Co~traçtue.Ile, ou çrt~, ZoneS. ContractuelleS d'Exploitâtion .ou entrè les. périmètres 
d'exploitation dës différents GisëmentS appartenant à une- même Zone Contractuelle 
d'J~:~ploj~ion~, et y COQ!pris _les A~tivités Conne.~e.s,. entreprise~ ·~n vertu ·du: CQnh:-atf à 
i '·exclusipn.,: 

(à) 

{b) 

dès activités dè raffinage:des Hydrocarb1,nl:s, de stoc~ge et de di~tributipn de~ 
Pr~uits PétrolieJ;S ; et. 

de' la ·èQnsttuction et de l'exploitation,du Systêïne ·de Trânspoit' des Hydroéarbuies 
par canalisations qui sèront entreprises, le è~ ·écllé~Qt~ en vertu d'une 
:1\utQ.ri~lon de. T~portJnt~rîe.ur et d'une CQnventio.n de Transport ôc.troy~é e.t 
cpn~IJl~ avec te'. Conttacla:Dt Transport·; 

Op~rations dè ·Recherëhe ,: désigne· les. activités. _d~ recherçhes d'Hydrocarbures, 
gotamment_ l~s le~ées ·:gêQtogiques, gé_ocJùmiq:ues Qllgéophysiqûé.S desondàge ét de forage· 
vi~ant 4 mettre en évidence la'j)ré~nc.e de Gisènièn~'réaliSées ·en vertu dê 1'-Atitorisaticin 
ExclusiVe de Rèchëréhe et suivant les modalités prévües au ·contrat ; 

rl' ( 



Opérationi' de 'Î'nnipon: 'desjg11e toute,s Jes OpCraijGns affér~n~~!;_ au(xj Systèm.~(s) de 
T~pbrt 'des ~ydrooarburës par Ganalisatîoiïs; notamment Jes àctivités ·de oonception, 
d'assembl~~. de· cpn$tlUçtiQ~ d'explo,i~tion, de· fo.nctionnemel.ll, de g~iiont de· 
mairitena:nce, de reparation ét d'amélioration ;, 

Ql\lonnJJ.l'Çe : a \@: s\gnificatipn qui lqi est donnée 9a.gs, le préampule (lu Contrât ; 

Or;ganiSme·Pu'blic : d'ésigiie la ·Soèiétê" des Hyàrt>Catbures du Tcbâd (SHT) ou to.ut autre. 
entreprise .co~tituée dans le bùt de réa_liser des' Opêratioiis Pétrolières êt à'laquellè J'Etat 
:délègu.tï e~press~ment d~ cpmpétences en ' la,ma.tjèr~; 

Partiêipation PaliUque : a le sëns donné -a ccrtermè à t Articlè J 4 ; 

PériiJI~~re 4'Ev~lu~ttion: d~~ign~ lepé,rim.etre de la Zone,ë'Qntraçtuelle .deRe~hercbe .sur 
Jequellé Contraclant envi~e de réaliser une EtQde dè Faisabilité. perm~.ttant d'établit ie 
citractêre ·commercial ou non ae tout Gisement décôuvért daris là"dite Zone Coritra:ctuellê i. 

Pé.,ïQde Initial~ ::désigne la première période de recherche définje~au Par-agr~phe $.1 ; 

Perinis: dés~gne tout pennîs· de, ret:herchë ou pennis d'exploitation d'HY,dro.carbutés 
attribu~ J?ar l'Etat; ~ 

Période Intennédiadre :. a· l~·sens donné à qe tenne .. au Par:.~phe. l5,1 ; 

Petrole Brùt: designe l'huile ininérale brut'é, l'asphalte, l'ozokérite et tous autres 
Hy4_rocarb~s liquid~s ~à l'é.tat nature) ou obterips <Ji.• G~ Naturel par çond~psation o.u 
extractio~ y ·compris.les condetrSàs"et lés liquides de Gai Natur.èl ; 

Plan d~ ·Dévelo.pp.emenf et .d'Exploitation : désigne le plan p,ré~enté par le é ,ontractant. 
:eotl(ormément au~~tipul~tîons qe l' Artict~ 12 ; · · · 

Pomt de LiVraison: dêsigli'e tout ·pointde:transfêrl; pât lcHJôntractant â ses àcbeterits, dé la 
propriété de_s Hyd.rooarbu~s, fixé d'llO cotQ~D,Un acc9rd entre les PaF(i~~ soit a.u point de, 
cpargement F.{tB. au port dlernb~quement sur la côte maritime, s·oit à .. tout autre point 
situé à J'iritêrieùr où à l'extérieur de la République du Tchad .; 

Point de Mesuràge : aésigne le poiilt servant d.e b~e à la mesure des Hydti~bures 
extra;its d'up G~ement Cqmmerçjal, te.J que d~fini au P~grapbe· }8.2, ss>ît à ia bride, dê. 
.sortie. du t~ser\I.Qir de stockage, soit ·à la sortie des usines de traitement et de séparation ; 

Prêteurs: désigne le'S perionh~ .participant àu financement ou au refin_aQce~ent, lors.qu' il 
ne s' agjt_ p~ ·d' ~pPQrt en ·~pital~ d~· C)'pçratio.ns Pétroliè~; y compris. 'tout ·garant !)u 
.assureurd~.s pfê.f$ SQu.scrlts;.à. ceté:ffet par le Contractant et tous cessioniiàires, rèprésentâritS, 
fiduciaîres où sociétés affiliees àuxdite's· pet'Sonnes; 

Prix du ~Jarcbé : a~s..igne le prix de ven.te',,au PQ.i]lfde Liv.rais.on, du Pé.tro.(e.Brutdè tb:ùte 
ZOne Contraètuelle d'Eiploitatiort; déterinirié ''confbrlnénient àux sfiprilatioils du 
Paragraphe 39 ;2:; 

P~ du M~Rh~ Dépar.t Champ :· (JÇ$ign~ le, prix du P~n'ole Brut dë ,toutë Zoné, 
Contractuelle. d?·Exploitation, au Point dë. Mesurage,· détehhiné colifo.rmêmènt -aux 
stipulàtion'S du Pamgràpbe 39.1 ; 

Proeéèlu:re d' Ar~.m-age : désigr:te la proc~urè d.~critë au Paragràphe'S7.4 ; 

ProcêduredeConcilîàtion:.dési<mela .... t éd ~· .c..., ·t--.. · P .· ···· ' h 571'] · . ~ · . . , . _ . . .. . ~· .. y oc . ure ~rr eau aragrap e . ..,. ,, .J _( 



Procéchù~ d'Expertise,: désigne la prooédute. Merite au Paragr:aph~ .~7 .2 .polP': la. 
re~o)utip.n des ditférends de nâfure teèhriique ; 

Production Nette .: ~~signe, la. produ~tion tot,ale 4'Hydrocarh~ de 1 ~ep~eJ.ll~le de~_Zope_s 
Contractuellés . d'Exploitation .diminuée de toutes eaux! de. tous. s&liments 'PI'oduits~ de· 
tout~s q~tij~ d'Hydr9C8fbures r:einjectée~ d~ le Gisement 9U les Gisémerits, utiliséts 
ou perdues .. au couts des .optrations Pétroliè.-es ; 

Prottui .. · Pétrolie~ : désigne tous les. prOduits résültarit des opérations lie ·raffinage, 
notamtn;e.nt l((S. ~urap~s auto~obile~, l~s carburants. aviations,, les s.outc;(S maritimes. et le 
pétrole lam}lant ; 

Prqgrammç ~nuel de Travàux : désigne le document descriptif des Opérations 
P~trolières que 1~ Cs>.ntrac~t s'engag~&-$lis.er au cours. d'une Annee-'Civile,..notamment 
5ur la base du. Ptogriùnnie. d~ Ttavàll Minitnwn. Le J>togrmnrîle. Annuel dtf Travaux est. 
établi corifonnément aux, stipulations· de l 'Artîele 24 ;. · 

P~ram ... e d~ TnJvail Minimum : d,~s.igne les travaux~·et ·dé~$e.s minimum prévu:s ~ 
1' Articlé 9 polir C.bàquè période de recherche et qtië Le Contractant .s'·ëngag~ à réaliser; 

Puits .: ,désigne l'ouver:ture pratiquée· dans le sou&-~oJ en vu~ de l'exptora~io,n ou dç 
1 'exploitation des Hydtocarbutë.s, ainsi ·qu~ tout.appareiltagi:; y a:trérènt ; 

Puits d'Exploration: désigné tout Puits foré j>Our reehércher u·n Gisément 
d 'HydrOC'arbure.s.; 

PUits d'Ev.aluatioti : désighé'tô.ut Puits fore p:bur évaJu'èr une Decouverte; 

Puits·cJe Déve.loppemeni ou de Production: d~igne ~out ~its fore.conform~ment.à: un 
Plan de, Dév~Jf>PP.Cill~!lt·etd'Ê?'Ploitation ou à !lD Prt5gratll1lle Ailnuel d~ Trava:ux, en vne.: 
dé la ptodù'ëtion 'd'Hydrocarbures, y roinpris lès Forages d'ini.ection d '-eau 6u de gaz 
destinés :à. majntenir 1~ pre~si()n 9u_.a reme#re le· Gis~merit ~n pression ; 

Redevanc.e.sur la Production : a lé sëns·dorii:lé à ëe tehrie:à l·~Artiélé 40 ; 

Rembou.nèmentœmplet.: a le seris: doriné:à ce·tenriê à 1 ~Article,·I4 ; · 

.Réservoir : désigne la partie de la fQrmatio,r géologique poreus_e. et pef!Déable. cpntçn;p~t 

.une açç,umuJatien ·djstincte d'HydrdC:arbures,. c.aractéris-~ par un système: de pression 
unique telle que la. proouctiori d~Hydrocatbures' d'une partie de. la fermation · âffeète là 
pressiqn de la formation toute entjère ; , · ~ 

Sette.ur P~tr.olier Aval: désign.e les aetivltés de..ràft1nage des Hydrocarbures., dettansport, 
de ·srock~e efdè distribution dés ProduitS Pétroliers ~: 

'Soci~té Affiliée : signifie; 

(a) d'une part, toute société ou autie pêrsohnè n'lorilè ayant directement ou 
iiidirectemént le Contrôle d'un~ e.nti~ COQlpçsant le Cont!aetant ou. ét;ant 
~irectement, ou indir~ctem.~l)t ~~s· le. tonttôle . d't.Ule éJ}titê cotnp.Qsant le 
CQnttactant·; 

(b) d'autre part toute société p.~ al.ltre p~rsonne morale· directell)ent ou indirec~~m~nt 
sous le Conti:Ôle.'d'une. s~iété ou. ~q~ petsQnrtç ~otale ji'ant· dirçc~~nt ou 
indirçe~rn.~nt le Contt:ôle d' uné soéi6té composant le COntraétan~ étantrappelé 

( 



que la notion de ConU'ôle .à J>rt'ndre eo oompl~ pQIJl'·la d~fmition:de la Sœieté 
Mftliee est Gëlle dêfiiùe. au preSent Article ; 

Société Pétroliire.: désigne I.'Organi$nte Publi~ .Q:Qia sGCiélé çollUI)ercialejustifi~fdes 
eapacifés teehniques et fiiuini.dèréS p<>ur mener :à bien tout :ou partie des Opera,tioüs · 
PÇtroliè~s, y 'compris la Çl!)ostructi9n ou l'exp!~itation d'un Système "de Triinspôft des 
H · d · · ·. · bùfê · n · Canalisations cortfotmément à la Législation Pétrolière · y rocar .s ~"ar . . . . . . . . . . . _ , . . . . . . , 

Sq•s:-tr:JPt,nt :-designe tOute pers~nne autre qu'un Founüs5eur\ y;comptis·lés Actiômiaifes 
èt $-'QCiétéS Affilié~ du Contraç~t. qui,_ liée par on contrat signé avec le Contractant 
.entreprend aes tràvau~~fouiiiit · de5 biens ou assure, de$ servî~s relatifs;. a~ Qpé.ration~ 
Petrolieres faisaQt l'obj~t du Contraf; 

SubstaliÇes Coillletes·: 'dêsigne.Jes .. substance.$ e~ âl'p:q~jQn des OperatiQns éle, 
R~clierche,~ de Développement et d'ExplOitation dés· Hy.drooâiburës, à l'exception des 
Hyd..roct\rbures epx-même~ et de,s substances;relevant. du c.ode m,inîer d.e la République ~u 
Tèhâd; 

~~ystème de Transport ·d~ Jly~rocar,rire~ par Canâlisatiolis : déSigne les canalisations· 
êt înstallations'affectêes au ·trMSpPt:tdes Hydrocarb~es, ,y ÇQD1Pm les s,tatiQD$. ~~. pomp~e, 
les; systemes dè 'téléeommunieation~ les installations de .stockage, dë 'tr'aitëtn'ent 'et de 
chargement des Hydiocarl:?ûres ·ainsi que tous 'éqriipetrierits -àécessoii'e~, . êXt:ensions,. 
~.Qdifi~afj!)~ et,ajouts à venir,, cqn~ruits s.ur ou traver:sapt le-.l;erritqire de:la &~publique du. 
Tèhad, à partit· du Point de, Mesmage jusqu'au(x) Poilit(s) de Livraison inclu.s et â 
l'exclusion: · 

a) d'un~ part; des Ülstallàtio~: de coll~tes et de dessert~s~ ent_enée.s, o;u .aérj~nnes,,. 
pèrmêttant (P aéhemi.iler les Hydroearbufes (et ou etes. substances proouitês avèé 
le.s Hydrocarbures) à l'întérieür d'une Zope ·Çontractuel)e, entre les Ptiits et toutes 
inst;allation.s de tr~tement ~ de stockage ·sjtué& da.im ladjte .. Zop-e C9ntractt,uHJ~, Qu 

·:dJachertùner ·d'é's fluides .entre les inStallàtions_ ~t Puits .de réinj~ëtion et ies puitS 
injectelirs d'-uriè,rilêniê,zone Contractuelle; 

'b) d' a1,1tre part, les installatio.ns de 'cp liee~ et d~ de$$.e~s·de''Inêtne natQre_ que ee.U~ 
vi~éës à l':alin'éà. (~) ci~es$\is et destinées a,u transp6rt dés.Jiydr.QciU:bures ou des· 
fluides pour ·lës mêmes 'fillS' que cellês mentioilli:éèS ·à l'alinea (~). <entre les 
.périmètre~ . d; exploitation des différents ùisement.s appartenant à une mêmç 2'4ne 
Contrac~eUe.,d'E~ph>iuqign ou e)ltr~ ZoneS, C9ntra~tqellç$. d'ÊxploitatiPJ] ; 

Taui'de Référence :déSigne lë taux Libor Dollars.à 3 .mois (flottant),.'tel qU'iJ apparaît sur 
l'éCran Telérate à '1 t ~eur~ (heure• ae Lon4re~) dei.JX jours ~)Uvrable~ (place' de Lpndr~) 
av~tle premJ~r jour de: ~ ~riode con~i·d~J:éç. L'~C@l:l T~l~te désigne la page 37SO du: 
Dew Jones. TeJeratêMoliitor Sër.Vice.ou toutautre page qui remplacerair.ta pagé 3750pciûr 
les dépc)ts en Dollars ; lor~gu'il esffàit mention du 'f~ux de RéféreJtce augmènte de:·x-%, )e. 
taux d.'intérê_t --e.st ~ls:uJé par :~dditlon' du taux LibQr ~t du lDOn~t in4iqué·; lorsqu'il ·est: 
précisé que te, Tàux de Référence .est' aug:m.ent~ de':.x points de· basé, le taux d'intérêt. est 
calculé par additiôli du taux Libor et dés points de basé~ étant préèisé que :l'OQ points.-d_ebas~' 
,corre.spenden(à)% ; 

Tu OU : si$ilifle la part de '.l'Etat au-titre dU Profit Oit à J'ex'êepti6n de:cellè qui luî reviéht 
'ou qui revient à t•OJ:gariiSine PubUc en sa quàlitè d'entîtém_em,r.crd9 Co11~tant ;, 

( 



T~rm.e :· désigne la (:tate à laq1.1elle le, Contr:atarrive a expiration et çess~ de p_rothlire ses 
éffets. ·cettedate est dêferminée:suiv'ànt les·.modali~s fixées Al'Atti~le 3; 

Tiers : ~ésigne to~ · pe~QilQe aufTe que le Contra~;:tant . ~ Actionnaire~ une Société 
Affiliée, un Cessiomuiirè.ou toirtê autre personne subrogée'.daos l~s droits du ÇoptracW~t 
Les Sous-trl!itants dépQ\lrvus de la ·qualite d'Actioillïaire~ de Soéiélé Affiliée ou de 
C,ess.ionnaire ont égaleme,ntJa qualité .ete Tiers au s~ps du ·Coptrat ; 

TitUlaire: désîgoê sôit' le Gôntraêtàrit pris · eolleë.tivenien~ :soît tout autre titulaire :d~tm 
Per:mis,,0u ~;une a,autorisation délivr~e par 1 'Etat ;; 

Trav•ux. d''AbanciQn : signifie la g~ti()n, le <;Ontrôl~ et L~~xéÇuti()n des ·opéra.tions 
·abOutiSsant a lâ Cêssàtion Définitive; de J'Exploitation d'un · Gisènieôt et des Puits 
·cqrrespqnd.SJ11:$., en ~ut ou padie,1 ·à L'Af:rêt .de Serv.ice et la. Mise .en ~écuiité . de to~J op 
partie de la Zon~fContr«çt.uellè. CJi)DCetn~, a.j.n.S,i qu'à la remise en ·4tatqes sites nQW'n,ment 
par le. Démà.ritèlemënt dès installations. LèS Travaux d~Abâodori è.ompl'é'nneht no"tiuïlblèrit 
la prép;u:atïon etJa ~e àjo1,1r d:u plan dl abandon, ,la cessàtioh défmîtivë des oJ)énition's de 
·production, i ~arrêt de servi.çe d~· u.oités. de traitement,_ le Démantèlement, le traJtspf.:)J:t-et le 
depôt.âu maténèl ainsi que I''Ingenierie liëe à Pexécution de ces opérations; 

Trimestre : désjgne {9~ :périod~ de trois (3) mois· conséc.utif~ ççmme.nçapt le· pr~er 
.,tour de janvier, d'avril, :de,ju.iUet et d'.octobre de ·cbaque Année Civile·; 

·Volume de-Renipllsiàge :·a le senS donrtê à eè tériiie· ail Parâgraplie .43 .6 ; 

Zone éon:tJ:"R~tuelle : qésigne; l) au $.ÏDgtJiiçr, 1~ ZQne Oo:ntraçtue,lle de Reêh~rch~ ou une 
.Zone Contractüelle d'EX:p.loitation. !miv.ant les. cas, et ii) au· pluriel, ·au moins deux dé ces 
:Zones ContractueUes prises: conjointement; 

Zone Contracju~He dè. Reche~hê: 'Signifie. à to.Ot.mottu~nt la suJ)érl.icie,à Plntéri.eut de 
l'Autorisation ExcluSive '(fe Recherèhe~ .après· dé<luètièn; lé· cas :&héâ.nt, dés. sutfacës 
re.nd1,1es par le Contractant .~ 

Zone ... Contrach~eUe d?·Expl«litàtîon: signifie 'à tout moment, la superficie~ à Pliitérieur 
d'urie Autorisation· Exélusive: d'Exploitation. 

Lés tenne.S utilisés dans .le· Contrat ét n!ayant pas fait l'opjet d'une d~finition ~u présent 
Artiçle,.ont 1~ seœ·qyi lel.,lr est ~onferé p~ la Législation Pétrol.iè~ O\b à d~faut: 

!a} celui qui lé'ur e8t conféré pat les Lois en Viguéu.r.~ ndn cotitrâires . au présent 
Contrat ou à la [;egislation Pétro!!êre·_; 

(b) e.t, da.QS l~silenèe.desL(').is en Vigueur; celuiqui déCoule déS .. usages,généralemèrtt 
admis dans l'industrie pétrolière internationale. ·· -

1.2 Interpré~1ion. 

Lè prêanibule du Contrat.â la même autorité que les clauses ét èonditions qui y 
sôlit stipulées'et lie les Parties quant à l'aP-plication et l'interp_réta~ion du CQntr~~· 

1.:-e,s réfé~nces ·aux Arti,c.les, Paragrapb~$ et Aonetès .sont des ·nstérertees aux· 
attièlè.s, paragraphes et aniléies de ce Coiltril:t à moins ·qu'il n'en soit préc~é' 
autrement. · · 



(è) 

(d) 

(e:) 

(h) 

(i) 

Lês Annexes à èë Contrat '0ht la m~me~ v~le.~rjuridique;qve te· Contrat Jui.;même.; 
dont elles forlt partie-intégrante. Toutefois, en cas de.; ccntradiction t,;ntrê les 
dispQ5iti0ns_.du. Contrat l~i-mêB,te e~ celles. <te ·ses Annexes,, les dispositions du 
Côrttratprévàlent. 

~s ·titres. u.tilisés dal)s· ee Col)trat (Titrés~ Articles-- et Pàragraphès )' le sont 
uniquement peur des: misons pratlqu~s. et ne.·pe.\)yept é~ int~rp~tês. C9mme_ayant 
unè sigpifieatioh -quelconque ni comme indiquant qo:e ·tu utes· les ·dispositionS du. 
Contrat -qpi tra;itent ~'un sujet particu_lier se-tro1Jvent dan_S: ~ Titre, un Article ou 
un Pàragraphe. partièol\er. 

Toute: référence âu singulier ou àu pluriel doit être prisê da.nS soli co:nte:xte suivant 
la ~,igmncatio_n que. lu(contë're ledit contexJe. 

Le mot- "petsonne" vise toute pèrsO:nné physique t;)U toute per..sonne morale :d~ 
droit privé ou public~ 

Le mot "entit~'' vise toute pers.onne morale de·d,r9it'P.rivé ou p~Qlic;ains.i que tout 
·groupement de persoimes mdralëS àutre. què lê Cbns.ottiüiil'. Il ne' comprend pas 
dans ~QI) acception de perSonnes: physiques ni dè groupement_ comprenànt d~s 
per..sonn~ physiqu~~·. 

Les fermès "octroi''! "attribution", "délivrilhcé" lotsqums s'appliquent à une 
autorisa~io~ "'" ,permis ou tqut autre acte adm.ïWs~ratîf' (y epmnris. Une. 
Autorisation) -désiPJt~nt 1~, Iiloment où l'autori~at.ion, le . pçrmis OJJ i'acte; 
'àdministrâtif a eté valablemerit.déJiwré ou pris par l'Autorité. Publiq~e,comJjetente,. 

a éténotifié au-~énéfida.ir.e çlans les formes pré\rues-par les Loi~ en Vjgueür, la 
Légi~lati9n P~t,roliè~ ·ou le Contrat et lorsqu'il ~·agit d'1,1n ac~e· de nature. 
r~glementaire,.a 'été publié auJoutnaiûfficièl ou selon le:s autres. mOdes rè.quis, le 
câs éëhéarit, par les Lois en-Vigueur. Les·ârrêtés- iniilistériels qu intefutinistériels 
QÇtroy~t l~s Aptorisations, les d~re~ ~t le.~ lais du Tchad doivent.: ep·p~ic_ulier; 
·êtte' publiés au Journal -Officie.L T6utefois, les :àctes :adininislratifs unilàtétau* 
mentionnes ci-dessus~ .. ayant le caractère d•actes admihis.t:ratifs individuels: en ce 
qu. 'ils ne sont créateurs de çlt:oit,s ou d • obli.gatigps qu • à l' ég~ de le;ur (lestinataire, 
~9Jit .qppqs.a}:des. à ~e demi~r 4~ ll!~r notifiçati.on . atJ~it · _d~tin~itè . . daQs ~ te~ 
formes préwes par les Lois en Vi:gueur, la Législàtion Pétrolière ou. le Contrat, 
quand bien niéme cette trotifiëat'ioil serait aiitérléUre. à la publication.de l'acte au 
low:naFoffic.ieL . · 

LOrsqu'une approbation ou un avis doit être donné pitt une Rame ·oq, èli c.e qJJi 
·èonceiile.l'Etat, par une· Autorité Publique, _pour les besoins de l'exécution {le ce 
C.qntrat, il e.st 'convenu que la Partie conçernée répo.ndra avec Q.iligen~ 'à la 
'demande-d'a_ppt.o.bati:oil ou d'avis":"et dans lli1 délai n'excédabt pas ttëlite.~30} JôiirS 
·qlfand fe Contrat ne 6ontieilt pas de-préciSions. à èef-effet et que le rèfus de délivrer 
1'approb~#on ou. l'avis· doit' être_ é.èrit et motiv~: par dejust~s mptifs .. 

NATURE JIJRIDIQUE ET OBJET DU ·coNTRAT 

(à) d'une patt, lès coôditibÎlS. dans le8quelles. le Contractant. réalisera, pour le ~compte: 
de l'Etat et auxseJJJs risques et périls du Gonttac(8n't, les Opérations dct R;eche~he 
·à J'iqtérièqr d(}.la Zone Contractuelle de R,e;cherchç· e:t; en ças de déççuY~rte d'qn 

( 



(c) 

Gisëmènt OliÎllÏlercial, 1@~ Op.~rations de. l)éy~loppemçnt èt . d;I;xplpj~tion ·~ 
l'il)térieur de toute ZOne Contractuelle d'Explt1itation ; 

d'autt~ part; tes modalités de-pwge en~ l'Etat~ le ù~ntrac~t, de la production 
issue . de tout GiSement Commercial découvert à l'intéri~ur de la· Zone.; 
Çontrclcwelle ; et 

enfm, léS conditions relatives à· la déÏiviart~ d'une ou ph.$jeQrs· A\ltori~tions d~e 
Tt~port Intérieur et à la conèlusion èntré le'ContraC.tantTrartsp6rtêt l'Etat d'unê' 
ou plus~eurs Çonventi~ns de TranspQrt, en .cas de ~écouvertè d'4n Gisémerit 
ColnJn'erciai, 5ans préjudice des, iois en Vigq~ ~Ia~h;e~ · ~u tran§p9rt des 
Hy.drocài'bùtes par ~éanalisations. 

Article3. DATE D:'ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU CONTRA T' 

3.1 Entrée êo viguënr 

Le 'P,résept ·c~mtrat entrera en vigueqr le premier Jour Ouvràl>le où l'ensemble dës 
condition$ s_uivàntes auront étê r~alisées (la· '1>ate d'Eut~ e.n ·Vigueur"): 

(a) si~atUre- dêl'~tiSemblè au Corittatpar Les Parties.; 

(b) a.doptjpJl de·ia LQI d;Appro.l?ati9n ; 

(~) âthibutiob auCohtràctanf de I.'Aütoïisàtiôn ExcluSi"e dè'Recherche·; 

(~) p~Bli~tiop ~u Journal Officiel de. la 4>i d'Appr,qbatiol), et. de l~Arrête 
d'Attrib.ution.; et 

{e) paiement.~par le Contractant de f'ensemble dès sommes· prévues à l'Article Article 
38. 

Teutèfôis, lés 'disp6siti6ns de l'Artiélè 8 (relatives à l'attrîbùtîon de I'Aùterisation Exclusive. 
de Rechetche), celles; .relatives au droit po.ut le €ontractânt d'avoir accès aux Données · 
PétrQiieres· et celles de l'Article '3:8 (relatives.au Bo!lu~ de Si~ature) entrent en vigueur au 
Jour d~ la signa.4tre.d.u èontr.at. 

3.2 Dûrée 

Le C!:mtrat restera ~n· v~e-~r p,our·to:nfe la dur~e ~e 11Autgrisation Exclusive~d~ R~che)'Ohe~ 
(Y compris· ·ses éventuëds. te.nbuvellements et ptoro.gation) ét de téute Autorisation 
Èxolusive d'Exploitation (y ci)nipris ses éventuels tenouvellemen~) rèsul~~· de la 
~'OuveJte 'd'un ou de ~ piusieuts: Gi$em:ents Cotrnnerciaux à L'intédeur de· la Zone 
Cantractuelle .ae Rèehércbe. Chaque rtmoùvèllement d'une Autorisation, Exclusive. 
d'Explo~tatio.n c:toJmera lieu à un avenant m.Qdifj~t en ~u,t ·ou p~e les~ tennes., du.Confn.tt 
:et qui d~vra ~tre-appr;ouvé PM va i.e législative. 

3.3; Fùi antiCipéë 

D ne peut è~ mis fin de :r~n~ticipée, ;,}U, prése_nt Çoptr.a,t gue <lans Jës~ ~ suivants : 

(a) paf consé.ntèment îmîtuèl ·des Pà.rtles; 

.... ( 
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(b) 

(ç) 

3.4 Effçts 

én .càS de fenonèiation pat lé Contractant à 1~ totaiité. 4~ droit$, et: a~ligatioils 
résultartt de l'Autorisation · Exclusive .de .. Reçherche' et, le cas 'é.oheant, de 
l'ènsemble·des AutQrisations Excl~ives. d'Exploitatihn ; ... / . .. . ~ - .. 

eii tas dM·étrait .de l'Autorisation Exclusive~ de 'Rççlrerc"e.:ou ~~· l'eJ}Semble des 
Autoris~_ions E._xclu_siv~· 9'E~plqi~tiQn pour lès .causes et suivant les modalités' 
ptéYùes: à l'Artiè.le 54; ètai:lt ptéeis~ qq~, cpJl(ormément -aux ~tipul~tions de 
l'Article 54 susmentioœfé; le retrait de l':Aurorisàtion Exclùsive, de R«h~rebe ou 
d'un:~ Autoris~tiop. Exclusive d'Exp_lojiation n'entrame la réSiliation aritibipée du. 
présent Contrat que pour l'Autorisation'çt la Zone Cqntra,ctt,telle -concem~~· 

La 'fin du présent CQ:ntrat JX>ut ies c_au~s prevues aux· PaJ1!grap~es 3.2 et il3,. n'aura pas 
pour effet 'de déeharger .les Paiti'eS dè. -leurS obligafioil$ ou de le.s ·priver des :drDits nÇs 
'81,1t~rie.t,u'ement ·à l'atrivée du Terme?. notamment le droit -œo.bteilir la t:éSohition ·de tops~ 
di.fférends né.$:'dU CoJ;t~t ~s le,S··~nditions prévues à l'Article .57, l'obligation 'de vers-er 
les sommes-dues ôu payables à l'Etat ou au COntrac~t ~n v~rtu du C.9nt.rat~t se rappomot 
à: la péripde antérieure à l'amvée ·du Terriîe, 'ainsi que lès ôbligâtions c-onC:enuuit les· 
Travaux d'AbandQn et ia f~umintœ. à l'Etat qes rapports et mfonnation_S prévus. ~· l'Articlé 
25. 

Artide.4 •. 

4.1 .Champ d'a~plictttion du Colltrat 

Us Stipulâtiôns du present Gôiltrat, té~issèrit l'enSèmble des: Opérations Pétrolière$ 
réali$é~~--= 

(oa) 

(b)' 

à l'intérieur deJaZone Contractuelle de Rè.chcrche, 

·et, à coll)pter d~ la opcouverte d'un ou de plu_sieurs GisementS CominéréiauX., à 
l'in~~ri~ur -de la ZQne Cpntra~tqelle d'Éxp!Qi~tion de"chac!l!le d~ Auto.ris&~ions 
EXclusives d'Explo(tatiQn ~il:!Q.~ eQ' vl(e de. l'explo_i~tiqn desdits Qisem~nts 
·ainsi qU'à l'ëXter.ieui de ta:Zotte Contraéfu'e.llé d~Exploitation pour le5 besoins. de$ 
'O~ràtio~ de Dévèloppement et d'es OpérationS 'd'Exploitation .desdîtS 
Gisements, aill$i que pow Ïe~ Ae,tiY,ité~ Conne~es. 

4.2 Droits èonférés 

Le CpQtrat ne confère au ContracW.it '8\JCUD droit s_ui' le sol , ou le so.us-sol ru -sui les 
reSSQurees n.amreUes des Zon~s Contrac.~ellÇS ~Pn.~rn~es, autr~s qu_e ~euX qu'il préyolt 
expressement. 

t4.3 J l~es stipulatîons 'du C.ôntrâts!appJiquent é~alement à tout Cèssionnaire. 

4 .3.2 .Les-~ctionnaîres, S'oéiétés Affiliées? Sous-traitants, Fournisseu~, Prêteurs, et. les ~fl!ployé_s 
du C0,n~çtapt, d~ Sous.;.traîtant,s et des Fourni~~e~'Q~n~fi~jent,; ROI.If le~ activit~s l~ées 
aux opérations Péttolière:s et danS 1~ ëonâitions ptêVues:au present Contrat, des droits et 
. garanfies dô.iîf il est exprëssément:préêiSé au·present Contiat qu"ils Jew- sont respectivémeôt 
· étend.~;~s. · · 

/ 



4.3.3 La ·suspension.. la dé.nonciation., l'~xtinction ~pq )a déchéance des_ drqits et . avan~g~s 
aecord.és au Contiaétant en vertu du present Contrat emporte; de plein. droit et ·dans les; 
m~~es çonditions; sus~nsion, dênoncia~ion, e~nction oud.écheapœ He-l'extension desdits· 
droits et avantages aux personnes mentionnées. au P~graphe -p,é~~ent 

Artielè5. DROITS ,uu· CONTRACTANT DANS: LA: CP~UlTE QES 
OPERATIONS PETROLIERES 

5.1· Droit exêlusif de conduire les Opërations PétrolièreS d'aas lés ZonQ Contraetueiies 

, Sous réserve c:le la délivrance de l'Autorisation Ex~!!J"sive de Recherche oq, selon le èas, de 
cbaquè AutQrisation Êxelusive d'Exploitation, le Contrac.tant ~néfi'ci~· gq çlroit c;xclusif 

.d'eritr~prelidre, à ses seuls riSqUés. et périlS et pendànt·touté la duré:è' du Contrat, tes 
OpératioQS Pétroli~r~s ~ la Zone Contractuelle de Rc:leherche e~ selon le câS,_ dariS la ou 
~~~ ~ne(s) ÇO,nttactu~Jle(-s)çi'Explqitati<?n. 

L'Etat gàrântit à cet égard àu .Côntraëtant que la Zone Contractuelle de. Recberche est ~et à 
~ornpter çle,leur_<;>ctro~ les Zonçs. Contractl,lelle~ d'Exploita~iqnsef9pt) libre(s) de ~çpt droit, 
d~mande ou réclamati~il de Tiers_ rel}ltiy~_me~t a~ Qpéhttiqns Pétroli.èt:es d~ ladite ZQJ.l~, 

L'Etat corffirme égalelnent qu'il n'a pas été' consenti dê droits sur'Jes stil5stànces mine'fa'les à 
l'intérie.or· de la .Zone Cpntraçtuelle ·de Reoher.c~e· et q1,1e. dans 'l'hyppthèse . (J'une ~Ile 
délivranceâ-une dat~ ultériè,ure;.les activités miniêt~s devront e:tre. entrepris,~ de manière à 
iie pa8 gêner ou entraver de quelqüe tnàniète qùe~ ce soit les aëtivités du Conttac'tàilt.· Elles 
ne pQurront être ·e11trepdses en. to.ut é~t de çaus.e dans Je, voisin~ge iimnédiat des 
installations sises à l'Interieur d~ Zones Contra.ctue:Ues d'E.~ploitation affecté:~s à la 
féalisatiôn 'des Opéi'ations Péfr.olières. 

5::2' Dreit$ du, Contractant 

Pour faJ?plicatib.n du Parà~phe 5 .1, le~ Côill:ràé.taftt a le dï;oît, ·aàhs lês lîmites .et suiVant les 
. modalités. prevues par la Législation Pétrolière et dans le présent Contrat et s~us réserve du 
re~~t des. L.<>is en Vigueur aJ.J.xqu~lles le Cçmf!'actant ·demeure·· so,urn•s pour {9ut.e&, l~s 
matieres non régie,s par la Légîslation Pétrolière·:ou le Contr.a~ : 

(à) ·de Dénéûcier de I'Autorisâtion Exclusiv,e de Reehêrche êt de reilliser ·des 
Q~rations c;le .Rech~rç~e à l'intérieur de la ZOne -Contractuelle ; 

(b) d~ hénéfic.er d'une· Autotis;ttion Exclusiv.e d'Exploitation pour ëhaque 
Déèôuverte d'iui Gisement Commercial à l'fuférieur de · la 'Zone Contractuélle .de 
Recherche ; 

(c) sous.ré5etve,dé l'attribution dé l'AutorisationEX:clusive.d'Exploitafion y afférente, 
d'exploitér tes Hydrocarbures extnûts de tout Gisement situé dans les limites . d~ 
I\<\uto~~tion ExÇ•u~ive d,Expl~itatiçn aiqsi q1,1e le.s Substanêes : tQ11D~~es. 
·notanun~nt à ·traver$ la réali~ation d'Opérations d.e Dé.veloppëment e.t 
<rEx:ploitation, ainsi qu'à travers la séparation, le tràitemeht piimàire~ la 
liquéfaction" le stocka,ge, le ~ansp,orl, la vente, la cession ç.t J'exJ!()rtation g~'.qes 
HydrOçar.byres ~t Substances Connexes. l~ raffinage,propre.ment dit est exclu, à 
l'e~ception dë cëlui strictetnelit n&ëssaire; :à là realisation des Operations 
Pétrolières et sous ré~enie de l'approbation préal~~le du Ministre charg~ d~s 
;Hydr~~u~s i 
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(e) 

(t) 

(g) 

(h) 

(i) 

encas d'attribution d'une Autorisation Excl"'sive d'Ex:ploi~tion, d'obf~nir, PQur le 
Conti:actarit TtàhSpàrt, .uné Autorisation .de Ttansport mtétieùt ~t la signature 
~'l:l:ne . CQnvention de• Tran~port entre I'Eta:t et le Côhtfactaht 'Transport 
c.Onfonnément ·à. la Législation PétrQli~re. ·çt'a\flt ~tipuJatiqns de l'Annexe F ~ 

diacc~er-librem.ent. et de donner accès· à: tol1te personnè.'âe son ehoix. a~ Zones. 
Cbilttactu~Ues affeétées à la réàlis:atïon ·d~~ Qpér~tio~- Pétr:olière~; 

de décider librement de la manière de eonduire, lèS Operations Pétrblières,, 
d'en~preJldre toutes études et :travaux d'ln,génieiie; ,d'accomplir tous &êtes 
juridiques: et opératio.ns actministratives, d~ ~DS.!J:uire et d'e~ploiter toutes 
installations et aménagements et dè reàlisei' tous ,· ttavaux n~sairës: a\P(· 
·ppê~ions Pétrolière~, no~ent les Puits._, les installations tie frarisj>o~ de 
stockage, de mis.e. en dépôtd'e:s matéria~ équ.i~~ent~. prod\lÏ~ ·etdéchets, ·ainsi 
que les. iristâllàtions destinees au ballastage· et à l'élimination de la pollutiQl.i, I.e. 
tout coJÜ<?rmêment aux règles de l'arl .de l'indUStrie pétrolière· internationale; 

d"êmpruilté.r toutes~ sommes et ·de reçourir ~ t<>.U~ .financements· néc~ssaires â ~ 
réâliSation des :Opérations Pétrolières ; 

·d~ re~voir~ le ~. échéant, :.et. eq pleine pr9pnété, une, part de la prpd~c_tion 
d'Hydrdcai'bures issue' de là ou des Zone(S) Contract.uelte(s) d'Exp.loit$io.n, PQJ.U: 
le remboursement de ses· ·eoûtS Petroliers.et â titre 'de rétriunerâtion ; · 

d.e dispos.er 1ihtétnent de la p1lrt d~s Hydroparhures l1,1i revenant en pleinç 
propriété .suivant tes tenne.s. du présent C.ont;rat, 6tant precisé que chaèjue .entité. 
composant le eôntract:aDt .sera propriétaire /d'une quote-pàft 'dès HY.moèatbures 
-extraits suiv{lnt la réP-artitiqn pJévue au présent Contrat. et pourra en dispo$er 
librement. 

s.~ .»roi• cog~plém~ntaires 

Dans. ie.s condition$ ··et limites prévuè$ par la Légi~lation Pé~Iiète et.. par les. Lois 'en 
Vigueur, le'Con'traëtalit pouïm.egalemèrit ·; 

(b) 

(c) 

l,!tiliser Les ~lla!iOns .pybliques utiles aux Opération~P~trolières., y c~mpri_s les 
aéro.PQrts, ·rau~. chantiers e~ autre$. instai~tions s.imilaires, mQYeM.ant le 
paiêtnent des redev.anCés dues~ .le cas ééhéarit,-pour .Uiie<tellè utilisatian ~ 

occuper les terrains nécessaire~ à la réalisation des Opérati0~ Pétralières, 
çonfQrmémen1 aux· dispositions de i•oro,oDJ!atic.e et du'o~ret d'AppJic~ti,on 
-relatives à l'()c.cupation des terrains ; étafit,ra,ppelé que l'Etat y est tenu .d'accéd.èt 
aux Demandes d~Oécupafion ·aes TeirainS régulièrement formulées par le 
Cantractant PP!lf les Pl\I'~Ues relçvapt de' sa ZoJI~ Contraçtue}lle,de ~ççherch~ QU 
d'Explditation, sous r-éserve q.u'il ne pourra êttefàit .de' travaux <fè·sùifac'e â moioS 
de éinquirite (50) mètres autour des ~ggloniératio.nS, terrains de ·culture, 
pJantatÏO~,J~Pm~ d'ea\1., sites.W.Chéol()giques, lie\lX cufturel~· et l~eqxde S~pu}~ 
.sauf autorisation délivr~· pa:r 11n arr~té c.onjoint pris par le Miilistte char.gé des 
·domaines, le Min'istre èhargé de l'ehviroooément et Jé. Ministre. éhàrgé 'des 
Hydrocarbures ; , 

p~en:;u faire p~er;s'l,ir h~$dits tert:ains, .à:toU!> travaux: dë conStnic.ti.Pn et 
dm&astructurès néCessaires ou utiles . àtix Oj>étàtions Pétrolières, y compris 
l'établissement 'de ·bornéS repères et de bornes de délimitation,. hl, èonstruction 
·d'installations néccssaire,s · au. st~~g~ et à 1~ mjs~ en dépq\ des, matéria~ 

( 



{d) 

(é) 

tf) 

·" . • • : • q· .:;;.. • .:....< • ..1 •. , .. ·--·t · d ·- h···ts ballasta è: et à J!éJiml .... ation de 'la po· -llutio.n equ1pemenlà, pcuuUl s -e ec e. , au . g . . ..... . . . . . . 
a~i q\l'au transport du matériel, des éqtii.peménts et des prOduits extraits, sans, 
préjudiee du r~sp®t d~ règl~s r:c;latives à laréalis_aqon de trava~ çiF cq~ction 
ét d'infràstructures applicables 'dans le.s périm~t:res de pretëcti()n qqi paurr;.ùent 
être institués, autour de~ agglomérations~. terrains <lé' cu-lture, platttatibns,_ pointS· 
d~~.l:u, sites- arçhêolQgiqu~ .. lieu~ çu}turels e.tJie-qx de ~p_-qltu~ .; 

utiliSer l'eau nécessaire atix Opérations Pétrolières èt éxécutêr ou faire exéCuter 
les sondages et tt:ava}lx ~ois pgur. l'a,pprovî~îonnement en eau des OpéràfiollS 
PéJrolières et du personnel, ainsi q1.1~ les quv.rage,s de dé.riva.tiQn des CQUI§,d'ea,u et 
toüs aütres ouvrages. mOdifiant le couts dês. eaux .dont la .êODSttùction ali'rà êté 
dûment aUtorisee par lê~ autorités · compête~tes~ . sous résé!Ve d~ ne paS: podéi 
:atteinw.à l'approvisi()nne_ment ep ·eau de~ per,sqnnes, ·4\J bÇtai\, de la faune. et. de la 
tlor.e; 

utiliser les pierres., le sable~ l'argi.le,_le gyp~e~Ja c~a.ux et toutes autres. S\ibstances 
siinilai're$ nécessaires. â la. C()nduite des' Opérat!Qns Pélt'Qlières ; 

utiliser .gtàfuïtemènt les· PuitS forés par lës prëcédentS titulaires . sut là Zone 
ÇoptractueUe concernée ainsi que, le.s éq~ipemerits ·et installa,t,io_ns qui leur s<mt 
assoc:ié's,_ êta'Pt ptééisé que. la' ~sp<>n~~bilité . d~ T.ravams: d'Abandon affé_tents aux 
Puits, 'équîpel'nents et iilStallations &Ssooiés utilisés par le Contrilètant ën .vèrtu du 
p_résen~ alinea (f} incom~ à ce dernier. 

5~il Autorisation de. Trimsport Interie.ur 

Les Op:Çrations de Transport ~t les droi!S du Gontractant T~porl a ce.titfle S!?fOnt définis 
· di:pls les AutQris~tigns d.e Tl'3Ilspqrt In~~rieur et da,D!i le,s Conven~iQQSJife Transport et; le-cas 
échéart~ dans les Aceôrds Internationaux de Tr.anspott. 

Artiele6. OBLIGATIONS GENERALES DU CONTRACT-ANT DANS LA 
CONDUITE DES OPJ:RATIONS PETROLIERES· 

6.~1 Jlè$pèct desJols. et r.~.lem.êlits 

Sous réservé. du Pa.ra,gtaphè 56.2, le Confractanf devra se conformer scrupul~usement • 
l'enseni_bte .d~s stiptilatio~ du présent Çontrat et d~ distwsitiollS dç_ la . Législation 
Pétr<ilfère. Le- Contractant s~ confomiêra ·aux. standards~ de l'industrie: pétrolière 
inteinàtiônalè: Lè Contràctantvest égalémerittènu de se eonfonner aux Lois en Vigue.1;1r, non 
confrajres au présent ContraJ qu ~la Législation P~oliè.re et ppur'l~s ~ati~resnorr1:faPté~s 
dans~ le Contrat ou la Législation Péttolière. 

6:2· Conduite etes Opérations Pétrolières 

Le Contracta,nt:~ l'ob_ligation de mener les Operations Pétroiièrçs .d;ans ~le. ~spect d~s usages: 
gên~ra.lem~Jit admis dans. l'in.dustrié.· pétrolière iritëina:tionale ët des dispositions de- la 
LégiSlation Pétrolière. En partiêuliér, le Contractant fàit ·de son ·miell}( pour res~cter les 
prescriptions suivantes, sans que. ce~ li~te ne ~Q.it limir,ative, : 

(a) v.eiile.r ,à ëe qUe tou's lès matériaux, fournitures, iilstaHations· et équipèïnerits que 
lui-même ou Sês Sous-"tralfants utilisênt dans le cadre. d~_ Opéra~ons Pétroli~res 
s9ient confqrm~s ~!D.' norme,s g~néralemept. adtnis~s dans l'ind.ustri~ ptttoli~ 
in~erna.tio.oal~, et demëu.Fént en bôn état d'utilisation ; 

( 



(b) 

{c) 

(d) 

(e) 

(h)· 

(i) 

(k) 

utilise~ de la façon la pltffi:t»,t\onnell~. p0~~i)l1~. les. re~~pU,fC.e$ dispQnib.le.s ·dap:s la 
Zôn~ Cantraètuelle comme l'eau,_le·sable, legm:viet'et le 11ois; 

s'~~Qrer: que les Hydrocatb~s, dëc.ouverts .ne s'échappent Pl!5.. m ne se 
gaspillent ; 

pla~:;er les rebuts·et d~ch~ts:dans·.~de~ ré.cep4tçlcs ·construits à c~t effet qlli doivent 
être suffis'àinïnent éloignts de. tout reservoir, puits d'eau. 1>u in$talJation de 
st~kage, et disposer lesdits rebuts et dêèhets conformément a'ux· normes :et 
pratiques génén~:lement admi~es dans l'industrie pét'rçljère intematjQnale .; 

prendre. toutes mesurès usuelles dans f'iildustrie. péfteJière 'intemationalë .. afih 
d'éviter de,s. d~~~ges ~\IX fc:mnati9ns en exploltàtion ; 

pré.ve:nir les doii)Jllages· au~ formations ·conten~t de.s Hydroc~bures ou aux< 
ressotttces aquifères .soU:S-jacentés aliX formations en pro.c:htction, et prévenir 
l'introduction d'eau dans les strate~ contenant .des Hydioearbures; à l'exceptiQn 
des quantites d'eau produites aux lins d'u.tilis.ation de méthodes :d'injectiPn p~qr la 
récupération as'sisfée ou p.oûr toùt autre. motif compatible avec. les· normes et 
p~ques:gén~ralementl\dmises dans l'in~u~tiie pétroli~re inte(na~ioQale ; 

surveiller au mieux et continuellement le R.éservëir p:endant l'explbitation. A ces 
fins, le Contractant mesure ou, détermine. régulièrement la pression et les 
cara~léris~ique,s d'é~oulem~nt des fttJide~ ; · 

stock~r les Hydrocarbures produits conformém~nt :aux normes et pràtîques en 
usage dans: l'industrie. pétrolière ititeinationâle.; 

mettre; ~n place: ~ sys.tème ·d't$coulement des Hydrc:)c.àibure,s utilisés. wor les.· 
opératioiJS. Péttoliê'res èt les eàlix sallttlâtres, ~ 

s'assurer que se~ ·~us:-tr!iitâpt_s s~ cor~formen4 .dans leurs domaipes. re~pectifst aux. 
noro:re.s ·et p.ratjqqes· géné~lem~nt adlilises <:lans. l'industrie pétroliê~ 
intèrnationale et aux Lêis èn Vigueur ; 

se conformer aux décisions du Comitê c;ie Gestion -~s les domaines rèleva1_1t de 
·sa co~pétenc.e ; 

(1) ~gier à.l.a bonne date, .les dépenses relatives .. àux Opérations Pétrolières ; 

(rn) acquérir ou obtenir tous permis, cons~ntements •. apprQbations,, ~utpns.aqqn et 
drQÎts'. de ·Jla$S4}ge pp d'pççup.ation qui s~raient néc:es~s pour la 'cQhduiJe des: 
Opérations Pétrolières, en vertù dès.dispô'sitions.aé la LégiSlation P'étrolièrèt~tdes 
Lois. ~n Vîgueut non c<;>n1J:aires. ,à: ladite législation ; · 

(' n".) · d .. payer à:qu1 . e droit, tou$ impôtS, droits,' taXes et auttes pàié.nfërits divers · piéws 
par le COntrat. 

6.3 l)ilig~nce .dans 1~ c.9nt;luite d.es Opé~dons P~tmlières· 

Ltf Contractanedevnfeffectuêt;tôus les travaux nêcessairés à la réalisâtioit dès Op~rations 
Pétrolières avèc üiligence. ef selon les' règJes de· l'art en u~,ge dans ·t'ind\lstrie pétrolière 
intemati<,>nale. 
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~.4.2. 

Responsabilité. 

Da,nsles-limites et s.uivant les modalités prévues par lès stipulations du Contrat rèlativës à la 
rèsp<>nsabilité du ContraCtant :et au règlement deS' diffé~nds, le ·c()ntracW:tt .dev~ 
indemri_~er l'Etat ~e tout dommagè direct causé 'à l'Etat pat ta fauté du Contractant; ·ses 
dirigeants_. ses empJpyés; prépos~s ou 11gen~ . a~i ·que ·tes· p_ers_onnes qu'il se serait 
substituées en vue de l'exéeutio.i:J du Contrat. 

Le :Contraçtant sera se.ul re$pçnsablé des 4oJD!Ilages directs causés 'aux Tiers du fait des 
Opérations Pétrolières c>u par le"fait de. ses pr~pqsés, agen~ .Q~ emplQy~s ou de to~te 11utre 
personne qu'il s·e sera substituée dans. l'exooution du Contrat et dans toU$ le.s. ·cas, 
uniquement~· l~ mesure oû ils sont imputablés à unè· faute du C-ontractant; sés dirigèaritS, 
ses: empl.oy~s. p~sês ott agent:s. QU. de. toute. autre pe~()nne. <lont le· Con!fa~tant doit 
répondre .en vèrtu .du Contrat. Pour l'application de ce. Paragraphe; l'Etat est éc>.nsidére 
com~e un. TierS en ce qui ccinceme lës dônimages causés aux ouvrages publics, bâtiments 
·et autres c.onstructi.on-rel.evant du domaine.public ou <le·.spn dQma,ineprive. 

Cé.tte stipulâtion est égaléiiient applicablë âux dommages direcA à .l'Environnement dès. 
lors .que ces dommagés excedent le niveau d'àtteintè, à l'Environnement ,généralement 
admis d~s l'industrie,pél;l'~li~r~ intema,tional~ et parla ~gislation Pé,tr_glière. 

n ,est convenu que les dispositions du présent Paragraphe doivent s~intetprétët 
c_onformément .aux règle~ fjxees par la jurisprud~nce, fuul.ç~Jise rel~tive ~ la respgnsabili~ 
du.·fait des ciios~· ou ·à· Ja respons:-allilité du fait d'autrui, ·~tJ:ivant le;ças, sous. réserv~. qu~ 
ladite j urisjmidencè ne .soit pas cont:râite aux LOis ert V i~eur. 

6.4.1 Ep. ~ ae prise de parti~ipation de l'Etat ou de• l'Qrganisme Public dans lJne Aut~risation 
Exclusive, d'Exploitlltion eqnfonnéme.nt au_x disrrosjtions qe l'Article 14 çi-apr~, ta 
resp:onsàbilité 'encourue par Je 06ntractarit en application des dispôsitions du présent 
Fara,gr~phe 6.4 sera supportée p~ l'Etat ou J;0rganisme Public en proportion ·de sa 
participation dans l' Autorisât.ion s~clusive d'Exploit;atjen Con~mée, <lan$ les ~o.pditio~ 
prévues par le Contrat d'.Assooiation conclu J*>ur îes besoins de. la participation de I'Etàt ou 
de l'Organisme Public . Le~ dispositions du présent Pat~graphe 6.4.3· sont s.ans préjudice des 
acti"ons récursoires que. l'Etat eu ~':Organisme PRbtie pot!ff8 int~nter, le c~ échéant, à 
l'encontre de PQpérate·ur, dansJ~s· ~ndition,s prévties au Contrat d? AS~ciatiorl 

6$ .Contentieux 

6.5.1 Le· Contractant gère tout contentie~x op litige ayec· les Ti~rs décolÜaJ).~ <tes Ope~tion$ 
Pétrolières dans I.e éadre des Hudgets autre que Jes oontentieu.x ou litiges ·qui pourraient 
"survenir èntre les Parties, 'et' informê le Comité de Ge8tion du regJèmeôt de taute 
réclamation fondée ou de t~utesomme (lu~ en v~rtu >d'une· déc.isionjuridiètionn~ile.dev~n.~e 
dÇfmitiv~. Le. -cas éché,ant,. il soumet au Cotnité'de· Gestion ie règlement de tes:téctamatio'ns 
péur approbation' lor5qu'ils excédent les phifonâS bud$étairé's fixés 'au Paragraphe 24.3. 

6.5:2 .Si un c.ontentjeux en rappQrt av~ les Qpération,s Pétr-oli~re.s ou p,ouvantavojr un impact sur 
ceiJ~s~çi sur.vient.entr:e l'Etat et .un Ti~rs et si la œsponsabilit~ du Contractant paürrait êtte 
ntise·en cause,àu titre.des stipulations de ee Contrat en relation ·avec ·ce contentieux, l'Etal en 
informe le Contractant dans le~ plu$ brefS' délais. Le Contractant e,sta..l<;>rs t~nu : · 

(à) soit. d'intetvenir à i'instanCé ·aux côtés· de l'Etat afin de faite valoir les 
nîoy'èns de'défense qu'il pourrait ·opposèr aux prétentions <lu Tiers, sans: 
préjudice des réserves éven'tueU~s qu'il pç.~n:ait av.gk con~rna.Îtt sa. 
mi.se·en çaQSe pat.l'È,tatau:titre du.Ç'Qntrat, 



(b) S'Oit d'accéder à la demande, spus réserve· d'~n informer préal~blement Je 
Coïnitédë Géstion. 

Les sommes· pay.~ par fe :cpntr~ta,nt ~n appli~tion~ des" P~graphes ~.4 et §.$, sont 
imputables ·aux Cê:ûts Pétfulie..S sauf en cas de faute dù. Côtttraet:ant, de aes dirig~ants, s.e.s 
em:p1'0yés, -p~pqsés ;OU ag~n~ ou detqute··auif~ personne d<;>Iit le Con~étalif doit répondre· 
.~n vertu du eontnrt. 

Article 7. OBLIGATIONS DE ÎlÉT.&T 

7.1 D~livran:ce d~s A;~JlOri$a~ons 

L'Etat s'engage dans les 'éondition5 et délais. ·pré'v:lis; pat Je èorttrat et Ja, Ugisl:a:tio,tr 
Pétroliè.re i délivrer au Contractant l'Aut6risation·Eilclusive de Reeberchè et Je cas ééhéanf 
le.s Auto~.a:tipn~ É~élusives 'd;Bxploitatign. · 

7.2 Obligation d'assiStance de l'Eüd 

7.21 L ~tat est fepu ·de::PJ~en:dre ~utes mesure§ né~saire$, ou raisomtahlen,tent ~qliÏS.e{i par le 
Côotraçtant à J'effètdë fàciliter le bbn'dérôulëmentde5 ()pétations Pé~oJières ·et d'apporter 
soli assistance au Contra.Gtânfàinsi 'qu'à"ses Sociétés Affûiées, Sous:..traita.nts~ Four'ilis5eurs, 
Pi;êt~l,lrs~ ~t çmployés· pour' leurs act.ïvites liées aux Opérations Pé~lières,. c4Yts l~ lirpite~ 
riX.ees 'au présent Contratet p_ar Jes Lois eJt Vigueur. 

7/L2 L'obligation d'assistance mimtionilée âu P~graphè '7 /2.1, porte nôtaînmérif sur les 
domainçs s~iv~ts, -~ que ce~Jiste ne spjt e~a'!5ti"e : 

(c) 

~d) 

(e) 

(t:} 

la conclusion aV.ec.lè Contràctant d~un .Contrat d'Ocêupation du Domamê Publié 
ou d'1,!0 .Bail Emphyté(Jtique aux fi!lS d'Occupation des temiins ~éc~saires a la 
réalisat,iqn de.s Op~ra1ions P~tr(liières ~t .Activité:; C.onnexe.s, aijx çop.ditip,ns et 
suivantS_ les modalités prévues par la Législation Pétrolière; êt les Lois .. en 
Vîg~éur,; 

l'~ttributit?n de:tp~tc:s !l.ut9ri;satien~ 9U: attestatiens·~uis~s en m~ti~re.de èi)ange,s,. 
de douane e.t .d'îmj>Qrt export y compris oQtatnntën~ l.'attribution des oortificàts 
<l'exonératiôn eh~ matières fiscale et douaniêre, prévus 'l'eSpectiv_èmetit aux Articles 
Vet~ ; . 

l'attribution de visas, ·~rmis de travail,, ·~artes è:le. séjO:ut et de tous. autrès 
documents néœssàires.' â l'entrée, au travàil; au séjour èt à la circoht.tiôn err 
Répu~üque du "I:chad du p,ersonnel expat(ie employé par; le tontrac~t 'et les. 
membres .. :de leurs familles ;. 

'l'attribution des autorisations requisès; le câS éêh'éant, pour l'expédition à 
l'éfnWge_r Qe$. doctJrnents. donnees.; pu éc,hantilll?~ .aux 'flos ~'an!(ly~~ ou de 
traitententpour l~ :bes-oit\s; de~ Opérations:PétrôliètéS ; 

la facilitation des rel~tions avec l!àdministration et les aut9rité~ ad~istrative~ ; 

tou.~e. 'BU!;re assi~tance de nattp-e ·à façiÎitçr · ~t à §écuriser la. ~alis"'ltÎQi'l dÇs; 
Qpêfat:ions.Pétroliêres; t1Qt$l1lmenten matièrë.d1ordre et de. séC:urité publique~ 
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· 7.3 Conventions Intetnationales 

L'Etat accordera sans discrimination ,au Contrabtant tous lès ·avantag'ts résultant <te~ 
èo~ventiÔ~s passées en~ la Répl!i)lique du Tcpad et d'autres ~tats ët ayimt poùt obJèt dé 
permettrè ou de faCiliter le transport par canalisatiQnS des HydrQea}DQJ:e$. à t;ravers les<llts· 
états. 

7.4 Rémunération 'du Conttaèt3nt 

L!Etat est tenu de .rémunérer le Gontraètâfit dan's les conditibns prévues au Titre VI du 
' .. 

présent C9ntrat. 

7.5 Stabil .. ation 

L'Etat garantit-au Contractaptla stahili~é du régimejurid.jque,_éconqmique; fiscal, douanier, 
'financièr et en .matiête' de~ çpntrôle. des C.h~Ptg~ appliçabl~ !lU Cpntrat ~-t .a:ux ONrat,i<;>ns 
Pétrolièresoans lès êonditio.ns fixëes :à J' Atticlè :56 du présent Contrat. 

7.6 · T'ran_spqrt cles ·Hydro~r:JJures: par canalisati_o~ 

Le .transport _par canalisations des Hydrocarbure$; jusqu'aux. Points de Livraison est un 
élem~nt e.~sentieJ àJ'ex.écution du Con#'~fen cas·dè DéCouvérte'CoÎlliÎlerciale. 

Dans les inéilleur.t déJaîs suivant une ·dem~de d~O:PtrQi d~ c)laque,Autorisatign E)f.el~sive 
d'EXploitation pour laqûeUe le Gontractâllt anticipe le besoin·d'un Système deTranspôtt des' 
l-Iydroq.arbures par Canal~tions, l'Etat, conf'?-nnéinent â l'Annexe ~~ (a) sigpera avèè· le. 
Coptraètant. Transport . ~ne Çç;nvention de Tnu._1_sport c:;,t ·(hl d_elivrera 11u Confr!m_tant 
Tl'âllspôtt une Autôrisatioh de Trimsport lïltériéur,~:sous ré.serv.e que cë·detniet"en ait 'fait la 
demande .daQs les c_op.d~tions prewes à l'Annexe F. 

L'Etàt dé-claré èl garantit que~ .~çomp~r de-la ·dÇJivran;Qe d',unê Autorisati,en de Transport 
lJitérieur et de: la 'signature d'uné Convention de. Transport pbur un Systèmë de Ttanspbrt 
de~ HydrQCart,ures . par Can!Wsatiop~ donné; le; Ç'ontract8nt Transport aura le droit de 
conduire .des Opérations ide Transpç;rt relatiyem~nt à un ~f Système de· Transport des 
Hydroearbures par Gànalisations sans .avôir bes.oùi .d'aucune àuttè-.convehtiôrt avê.ë PEtat. 
L'Etat-_ganinlit, pàr ailleurs, au Càntniêtàilt Transport I~oëtrôi~ :da:i'lsles méilleurs délais de 
toute.~ les autorisation& ·dont il Ix.>UJ1'.8it avoir ilesoin, ·so~s. reserve du respect par le 
Contractant Transpo.rt·d~s formalites et cQnditlon$. préyues .à cet effet pu la Légi~lation en 
Vigueur et tout retard de l'Etât danS J'oo.tmi desditès aütorisations prorogéta la Périôd.e 
lnténnédiaire-de ra duréë du rëtard. . 

7. 7 Commuilicatiôn des doliné.es pri'e.Utànt:es 

L'Etat communiquera iinmediatemenf. au Centràctarit foutes les donneés doitr il dispose 
concernant 13 Zone ÇOnttcw~elle de Recherche~ y compFis tQute infoonatiqn gèolqg!<uJe, 
.géQphysique et g~ocbimiquè, ~~en particulier, tous 'diagraphies, c"ârtès,. études, -tapp<)rtS 
d~études; déblais dè fo~e~. carottès, éêhantillons •. résultats d~anàlyses; resultats 'de tests,; 
m~sure!! s.qr les Puits ~xjstan~ et évoluti9n des pressions. · 

:sauf 'éD .cas de; mauvaise· foi, la, tesponsabiiité contractuelle -de rE.tat ·ne pouffa pas être 
réeherchée. dans lë .Cadrë.de l"application de cette CJisp.ôSition. 

( 



l)E L'ATTRIBUTION,. DE LA DUREE ET ·nu RENOUVELLEMENT 
DE L'A:trrORISATION E~CLU~~.I)ERE,CiiERCBE 

8.1 Attribution 

L'Etitt .octroiera au Coiltrac'timt l'Autorisation Exclusive· de. Recherèhe pàr arrêté 'du 
Mini~tre· charg~ d~s Hydrocar~ure~1• dan$ un dél~i dectrente (jO) Jo~ suivant la <laie· de 
publication· au Joùtnal Qffi~iel de la Loi d'Approbation. 

L'Autorisatiôn Exclusi\te dê Recherche ·est octroyée pour une. aurée de cinq (S} années à 
compter de .la d,ate d'octroi, c'est-à-dire de la d~ de p.ublicatio~ ap Jo~al OffiCiel dé 
l'Arrêté. d'Attribution (la, ''Périôd~ Initiale"). 

8.1 Renouvellement 

8.2.1 L'Autorisation E~clusive. de.,Reeherobe sera re.nouvel~; à la d~mandtfdu C<>.ntraëtàJlt, à ·qne 
reprise àu. maximum et pbur la durée demandée par Je Coil.tractant dahs sa demanèle de 
renouvellement sous ~~erve : 

(à) que la'dutée du renouvellement ne' p.el.it exe6der trois (3) .ans ; 

(b;) que la durée totale de vàlidité <le l'Autorisa'tion Exclusive de Rècherche résultant 
du cumul d~ ·ta_ P~riode Initiale et d~ ·· la périod~ de .renouvellement n'exç~4~ ~· 
huit (S) ans; ·sans. préjudice d~une éventuelle pr.orogàtion éoofotfuément aux 
dispositions du P~phe 10:3 ~ 

8.2,2- ~ renQ.uvellement de: l'AutŒrisation Exclusiw d~ Recherche est d.e df<)it ~ousr6serve du 
respest parJé Contractant de; son Programme dé Ttavàil Minimuin et que les obligations. 
légales, réglementaires et C()ntractuelles resultant de l'A~torisation Exclusive· de Recherche· 
aient·~té ·remplies. Tp\lt rejet (te la demand~ de.renouyeUeme.nt de rAutorisatj~n Exclusive 
de Recherché, doit :donè êttè dûment motivé êt notifié au Contractant àu plus tard trente (JO) 
Jours avant la date d'èxpiration de la période de validité en cours. A défaut de rejet dans les· 
conditions ci-avant,. le renouvelle~ent est de droit et 1~.Ministre oWU'gé des Hydrocarbures. 
octroje le: reno_uv~llement de l'Autorisation. dans. les ·11\eille.lP"$ délais. 

8.2.3 Loi'S"que le drb.it à l'tx:ttoi du rënouvèllénietit est aèquis :àu profit èlu ·Contractant 
conformémentau Paragraphe·8.2,2, celui-~i Cf>~ervel'intégralité de ses droi~ll'intëriell{ 
~e la 4>ne (çntractuel.le· de Recherche et dem~ure ass,ujetti à 1' intégralité des. obligations 
qui ·en découlent, dans la limite. du périmètre obJèt de sa demande, jusqu' 'à l'iriterverttion 
formelle' de Ia'déèision du Mi.n.iStre cliar.ge des· Hydrocarbures octroyant 1~ renouvellement. 
Ç~tte di~position ~'impose pq touteft)is au C9ntrac:tant d'entreprendre ou de·poursuivre­
des ~v~u.x de .. te<:herche ~t que le renouvellementri'a·pas été fôrinelleinent.octroyé~ 

8.2.4 La demande de renouvellement de.l'Autorisati_on ExciJJ!iÏve <fe Rech~rch~ est adressée par le 
Cqntra,c,tant au Ministre ehargé des Hydrp'Ca(b\lfes aumofus cent vingt.(lZO) Jours· avant la 
date d~expiration de la périOde de, validité en éOlrrs, efcomporte. les éliSnients suivants: 

(a} les ifi.foÎrilations necessàires à l'identification ~e l'Autorisation Exclusive de 
Recherche dont le·:reno~velfem~.nt est demandé ; 

(b) la ·cane: géo:grà.phique à .t'échelle' 11200· OOOè .du périniètre: que lê Contràetant 
souhàitê consêrver, précisant la supetfici(:, les sommets et le.~ limites dudit 

' - -- ·. _{ 

DGP
Texte surligné 

DGP
Texte surligné 



(c). 

(f) 

(h) 

~timêtre; ainsi que les limjt~ des· Permis et de~ AutQr~tions distants de. ~oms 
de cent(l 06) kilomètres du périmètre v.iSé par la demand.e ; 

. . < 

un mëmoite géoiogique ~-~'~il{é· qui ·expp~e 1~. travaux dejâ exécqtés et leurs 
résultatS, préëise. dans .quelle, mesure les objectifs: indiqu~: dans la: d~man.de; 
initjale: qnt ~té a~,eints O\J mQ.diijés ,; · 

là durée .du ,fé.nouvellem'e'nt s.ollicité ; 

t·é~t de réàlisation, à la d.ate ~ela demande ~e renouvellement; du Progtammè de 
Travàil Minimum souscrit PQur la:·périod~ de valjdité e.n çqurs ;; 

qne garantie de s0Ciété mère·.établie dans les ·èoridition5 prévùes àü Paragraphe 
9~5; . 

urte quittanëe attèsfànt le .. v.ê.I'Sèment au Ministère. Charg~ ~des Hydro~arbures des; 
droits fixés pour. Je. renouvelJèinent dé- l'AutoriSation Ex:elüsivé. ·de RèCherche; 

la (JurÇe,. ~~- programme .gên~rai, e~ l'éch~lonJie.ment des· QP,éraijons de R~hercbe 
qùe le ContraCtant se. 'propose d'exéèuter pendant là dur®î du renouvell(!ment 
S:oUic~té. · 

8.2.5' Le Contta'ètanl est·tenu d'indiquer.dans sa deman<te,dE: renouvellement. 1~ ~rim~tr~ quiil 
chôisifde ooilServer, lëquel rt'e:pe.ut pas excéder Cinquante }:lour-ceilt (50%) de la'supetficie 
de l'Aq_tqri~ation Exclu$ive .de .Recherche telle que ·r~~ a1,1 ~é~ut ~ela périqde en coyrs 
d'aèhèveme~t • .ma~ d~UGtien faitè ·des ~n~s Contra:ctu.ell~s ayfllt fait l'o\>jet 'cfqnei 
AutoriSation Hxdusive ·d'Exploitation à Ja .dàte .d'êxpitatimt lie là ·périooè en côùrS 
d' achèvêl!lent. 

'En ca:S de re.nouvellem:ent de l;AutorisatiQn E~clu.sive de Rech~tëb~~ J~; ~urfa~ fai$ant. 
l'objet .d'une demande d'attribution d'une Autorisàtien Exêlusiv.e d'Exploitation :detlàté.è 
recevab.le fonl.at!t<>Inatiql!çmerit partie .de. la ·zone Con~c~elle 4~ Reçhet~~~ renouvel6e. 

8.2:6. Le teii&ùveliemerttde l'Autorisation EXclusive de Recherche est octroyé au Conttactànt par 
âri:êté'-dü MiniStre chargé dés Hfdtbéaroures rrotifié aü Carifractarit daits un délai de quinze' 
{15) Jou(S à compter de· la d8te de signature·de C?Ct arrêté; 'L'arrêté de renouvellèmenJ p-rëc~· 
la dur~~~. yalidit~ de I'Autor:isati()Q·ExcJ!Jsive d.e Reche.rche: rç.noyvel~. 

83 Terme d.e· l'Autorisation ExClusive d'e Rëcheftbe 

So1,1s r:ése.FVe de~ stipul~(.)~ d1;1 Paragraphe 8.:2.~ •. à' l'arrivée du terme de l'AyJprisation 
E~clusive 4~: Reeh~reh~ wur, quelque raison ·que t~ soit et notamment .dtJ fiait ·de .. ht 
refioodàtion' totale~ du retrait ou de l'expîration de' la périOde . de: 'Vàlidité; aè· ladite 
Autorisation~ rçiu~uvèl~ ~t pro.r-<?~ le cas ~ché~~. le C,ql)h:ac~t prucédera au rendu ·~.e 1~: 
totalité ·<le la Zpn~ Confr<\~tu~lle_. ~ l'exc1!1SiQn 4e. to\,lte.s s.utf@~', déj~ -couvert~ ·p~ d~s 
.AutoriSations Exclusives d'Exploitation 6ti p.ar des demandes relevant de l'Artièle· 12' 
ci-dessous. 

Articlê9 .• DU PROGRAMME DE TRAVAIL MINIMUM 

9,.1 Période. Initiale. 

·pendant' la ·Périodè ltiitia:te, le Contractant s'engag~ à ~ffecwer le . .Programme de. Travail 
'Minimum dont le~ 9blig~o0$ de t:J:avaux seront t\'un .mQnÇmt de. -~0tx~\~ millions:( 

•• 



(60.000.000)de Dollars. Le, Ccmtractant p~!:'nt~ra ~u Co.mit6 çle GestioQ, pqur lere~tant de 
l'Annee CivÙe en coUts, un Prôgtainnie -ÀJÜluel de Travaux don~ le çontenu $'era tQnfQnt)e..:; 
aux stinulatjons du Para,~8J?he' 24.2, d~ J)n delai de quâtié-vin,st~d'ix :(90) JoUiS: à compter 
de· la· Date d'Entrée en Vimeur. 

JJn PrpgrammeAnnl,\el ~~ Tra,va~x cqnformé aux stipulations de l'Article 24 sera pfésentê· 
pât le' Contractant pour-chacune dc;:s Ann~s Civiles relevant de.: la P~riode fuitiale. 

9.2 PéJiC)de de ~eno,uvellement 

,Pendant: la périqde· de renpuveJlement_ de' l'Au~orisation Exol~ive .d,e. ~echerche le 
Coiltiactan.esiengage à effeéti.ler un Prognunme de l:ravail Minimum dQpt le~ ot>ligatj~ms, 
de tra:vaux seroilf d'un montant de cinq miUions {S.OQO.OOO) de DollarS. Un Programme 
AnflJJel de Ttava\1?( ~Qn(orme a~ stipulati~ns du Pâragraphe 24.2 ci-~prè~ sera preàèntepar 
le Cohtr.actant; dans les dé1ais stipulés au: P'aragrapb.e· 24.1.2, pour çliJlepne des An:Qées; 
Civiles relevant de 'la périôdè de renouv.elleînertt. 

9.3 ModifiCJtti~n ·d.u Progranune de Trav~,til Minimum 

En fénction du résùltàt'des ·ttav.auX. de· rèeheréhe entrepris· lors de la Période lnitiàle,, le . 
. Contractan.:t J>.<>urra pfQ.posc;r a 1 'Etat la ,modific~tipn du Progt~e de ·Travail Minimum 
·pour la période suivante,. (;é~ modifiçation pr~n'dnJ, nQ~~pt,, en çonsiqéra~on la~ 
re<iuction de: la: Zoriè COntràctuellë dè Recherche. 'du fait,· I.e cas4éehéâiit, de la dèrnàDde ou 
:de l'octroi d'une o~ plu5ieurs Autorisations· EXclusives. d'Exploitation. 

·conformé~nt à. ta: L~gi$lation Pé.froli~re; U!le me.dffiç~tion du. Piogramme de Travail 
Mînimuni né peut iiiterveoir què par voie d''av.enant au. Conttat appro.u:vé par· 1~.ASsëmblée~ 
Nationale. 

9.4 Pénalités 

Si au terme de la Période Initiale ou de la période de renouvellement, àccotdée,, le eas 
!éch~~t, au. Contractagt,. ou si dlcl f~it4e. .la renonciation tQtal~ OJ) "11 ~~it d~ l'Autorisation 
Exc-lusive tle: Recherçh,e au éouts desdites périodes~ lès travaux n~ont paS: atteint les 
engagementS minirila relatifs .à la péiiooe ·conëeméè tels.que stipulés dàiis les rutragraphe.S 
9.1 .et 9.2, le Contractànt yersera à lfEtat, dans· les trente (30) Jouis -suivant la fû:l de la 
p6riode c.o.pçemée.', Ja ,dat~ dç prise d~ effet d~ la renQ..nciatiQil totale ou la date du retrait de 
l'Autôtisation Exclu:sive de. Recherche., à titre d'indemnité forfaitaire, uné pé.fiàlîté égale-à 
cinquante. p(>irr ëént (?0%) de-la V,alèur dés 't(avaux pre~s au ·Progammë Minimum de 
~Travai.l· q,ui n'auront pas étè réalis~s-. 

Lè pa:iem~nt dè œs. pénalités, fotfaitaités pour non 'èxêcution du. Programmë .de Tràvail 
Minimum n~exorièie·pas le Côiltiactiu:itde l'exééution des obligations autres que cell~ du 
Pr~gramme:·de J'rayaii Minimum a la ch,~ge d4 ê,pntra~tant au J~rm;~rdl! Gont;rat. 

9.5, Garantié 

Le· Cpntractartt (qw.nit àl 'Etat, avant le d~butd~ la péri~~.de re.n.oJ}y~lle.m~n.t, qn~ g~tie 
d~ ~~iété: mê~" d'un mpntw1t d~·çinqu~~:po.ur ce~t(SOo/ci) de·l~ Valtur des travaux .prévus~ 
au Programme ·de. Tr:avaiJ Mirûmuril relati:vement à ladite pêriOdé âe renouvellement: Au 
'fur et à mesure de la réali~ation des trav~ux p~vu~ ~u Programme de Travail Minimum vi~~­
ci-des_sus, la garantie de':SGCie~_nière ~era ré~pit~; àOta~ d~mande_ d:u Cqnmwtant; afin de 
c.ouvrit cinquartte-~poi.lr cent (50%) de, la val eut âe8 fravaux qui restéroiltà réaliser au titre 
du Progralilifié de Tràvail 'Minimum pendant la période perliileiite.-

. .,..:1 



9.6 · Satisfadion de.l'obligâtiOn de FQrage 

9.6.1 L'obligatio'n .de·Forage pour un PuitS donné serà. cdns'idétée connnesatisfaite.lo~que. ee· 
Puits a.ura atte.int son ;Q~j'ectif de .profoJI4eur contractuel oü. si des HydrOcar'bures ên 
quantites p:otentieUement ·commerciales .ont été, trouvés aY~t d,'attejnqre' cet obj~ctif d.~ 
profondeur. 

9 .6.2 Un Forage seiJl .~puté 'avoir J~tteint l'()bjecti(de. prç)fondeur c.antractuet$~, lê For~~~ ay~t 
été exe'ëùté selon les règleS. dé l'art généralein~t admise~ .dans ' l'indi.)st.rie pétro.ti~re 
intert!ationale; l'arrêt ·est noiamment justifié .par l'une déir .taisons sui~a'htës : 

(a) 

(b) 

(cj 

{d) 

{e) 

la fonilation visée çst ,:encolltré'e à une pr~f«11nde~r inférie~ •4. ·ta prpfondeur 
èontractuèlle; d·ans ce cas; le Comite de Gestion sét.a saisi eR vue de dé.cider si la 
poursuite du For~e presente un intérêt; 

rencontre de ®.Ucbes $Ur press prisées ou perte de' çir~Q.la~ion -que le Coptraç_tapt 
n'est pas parvenu :à ,sùritlonter en dépit 'de tentatives~ raisonnables ; 

de~ tQJpiations· roche~s sont re~contrée.~.. dont. 1~ çl~ ne perme~ pas la. 
poursuite du Forage avec de.s ·éqoif(emen~ habituels.; . ' ' 

âes folJllatioqs pétrolifères s<;>nt rencontrées?. dorit là: tra:vei'Séè Iiecessife:t<pour leut' 
prô_te,ction,, la ~e' :de tu!:>~s Qe penrrelbplt pas d!atteinqre · 1~ profonQeur 
contraètilellê ; ou 

d :-a~;~tr~s qirconstances tecbniq1,1e~ non im.putâblés au Contra'étant sont renéotitiées 
qui. ne penn~nt pas l·apQ~uit,e elu Fqra;ge aveC, des équi~ments habitp~Js~ . 

Le Forage arrêté"· pour lès raisons ci-dessus est: réputé avoir 'étê foré à fa profondeûf 
cpntract,Ù.elle à cQ_ndition ·que. les raiSQns invoqu~s aienf 'éte .au~sftôt portées à la 
~olinaissance du Comitë'de' GestiQn. Les difi'énmds y ;lfférents iQtervenus entre les Pattiês 
-sont; a défàut de conciliation, soumis à .la· Ptbéedure d'Expèrtise: 

9.7· Travau~ par ~nticipaiion 

'Si,: a.u cours de ·la Pédqd~ IDiti~e,, le CQntrac~t réaU~; eQ ·s1,1s_ d\1 Pro..grMUtte de travail 
Mùiimwn j)'i'êvu au titi'e'âe ladite·périodè, .. des tt:avaux de:·recherche ·dont l'ëxécûtion fait 
partie c;{u Progçàmme. c;{e Tntv!lil Minimuin c,te l~ périoçie de rtrnQ.l,lVellement d~ 
l~utori~atiQn E!œlqsive de Reeh,erche,. ~~-~ travau~supplé~entaire~ ain:si Nalisés viendrolit 
en déduë.tion dé< ses obligf,ltioiis contractuelles prév,ues pôur là périôâe stiivàntes, sous. 
rêser.Ve: .que ces travaux ' :aient ét~ realisés conformément a~ normes et 'pratiques 
général~ment,admises ®Il~ · J.'int!u.~tri~ ~trpliêre in~ma~~qnale. 

Si Je Pto~amme:de Travail Mihimun'i. afférent à: léf période. de fénouvellement a 'efé iéàlisé: 
.en 'totalité. dunfut là Périoéle Initiale, le ·Contractant s'e~gàge· néanmoins. a ·ex~uter à 
l1int~ri~ur de l~i, Zone·C0ntractuelle et ·dur~t la p~ri<>.de -Q.e renouvellemçpt, 1~ Fb.rage d'~~ 
moins un (1) Puits d'Exploràtion. 

9.8 Représentànt de l'Etat· 

Un reprél!en~t d~· J'Etat s.era.assoc~é;agx ttav_aux de reeherc.Jte prévu.s· à)J présent Article· et 
effectués sur le tetritoirë de.la République du Tchad. Tous les élémentS de rémunération de 
ee. representant rësteront à la charg· e de l'Etat. ToutefoiS, les fraiS . assœiês a cçttè . ~ 1 



particjpation s-eront à ,ta çharg~ ~u, CQPW.ctan~ é~t ~ntendu .que lesd~~ trais constit~eronf 
un ·Goût Pétrolier réèupérable au titte 'du Côst Oil. Un protoc~le ~ra établi entr~. l~s P~ies~ 
pour précis.~r les frais à prendre en·c_onsidératioil. 

Artièle 10. DE LA DECOUVERTE D'HYDROCARQURES 

10~1 Déëouverte d'Hydrocarbures 

10~ 

.IQ.2.1 

10.2.2 

10:2.3 

102.4 

.10.~.5 

10~2.6 

Le. Contraetant est t~ny de notifier à l'Etat toute DéCouverte eïfeêtuée, à l'iîitérieur de la 
Zone Cpntraè~ell~ cJe :R~c.he.rche, Je pl~s tôt p~ssible·~t au· plus tard dans les deux (~ J'ours 
Ouvrables dé ladite d&ouvëtte~ .Dans les trente (30) iotus qui _s.uivent la Découvert~ 1~ 
Contractant transmet. au Comité dé Gestion ùn rapp'ôrt concérnarït ladite Découverte ét 
c~nt~nMt-to~~$ les. infonn~~ions disponibles·au sujet de cette Decouverte. 

Etude de Faisabilité. 

Au plus tard d~les qu~tre vingt dix (90) Jqur~s qui -suivent la notification de la DéCouverte 
·et _si le Contractant èStime qJ.Je ladite Découverte ·mérite d'être évalué.e, il !;ran$met au 
Comite de Gestion le programme envisà:gé pour I'Etùde de Faisabilité 'et le . Budget 
correspondant. · · 

Le pro~é ettvi~é p<>ur l'Etudé de Faisabilité tnenti.onné' ci-dess.us doit inchire une 
i"'di'catièn du lieu de la Decouverte, sa nàtufe èt lâ désignation du Périmètre, d'Evaluàtion 
aJnsi qu'bnç ~s~tion ~es ré~erves, y comgris des r.êserves possi_bles. Ce progrwnm~_d,oit 
éga.lement incfiquer · Ie.s éV:àlUàtions, e~sais et Fo~es • · çondufr~ s.ur le Pénm~~ 
a'Evàluation ainsi quë lès étu'dès 'éeOnomiques. ét techniques· liées à la i'éèupétatioil, -au 
tra.itement et au transJl9rt des.I-Jy~arhures jusql!'au J>oiPt 9~ Livr~son ~ préparer pài le 
ContraCtant 

Un membre du Comité de Gestien peut soumettre: pat ~érit une dëm~dé- de correCtion à 
ap.PQJ'ter·aq programme envisagé pour i'E.tu9~ de _FaisabUité -au plus.œ.'d clans- les dix (JO) 
.Jours qui suivent la ttansi::ilission du programme. enVIsagé e:onfortnénient .au préScmt 
Paràgraphe 10.2-. Dâi:ts -ct~ èas, lês: c<i'irrections proposées ·doivent 'êtfè· ·êQiifbrinëS ·aux 
pratiq~s couramm~rit utilisé~ dans . l'indu.s'trie pétrolière ~ternatio~ale. ·Le Comité de 
Ges~ion s~ réunira dans, les quinze (15):Iour$. au plus;.: suivant l'expiration du délai de dix ( 1 0) 
Jours m'cmlionné ci-avant :ppur statü~r sut les 'cot:tec(ions .évent_u~Ués· à apporter au 
}:>rogramme envisagé po.ut I'Etud·ede Faisàbiüté efadopter.Ie.programmé définitif de l'Etude 
d~ FaisaQilité et le ]3udget eo~~pondant. -

Après l'adoption pat 1~ Comité ~de Gestion du, 'progrartune dè' l'Etude- de Faisabilité et du 
Bud~ét correspondant; le Coritràctant pourSuivra diligemirient son' .évaluation de ta 
Découverte jusqu'à ee qu'il d~termine si ladite ij~couverte révèle l'eJ$.te~~ d'un Ois.erneJlt 
_Co_ntm~reial ou non. 11 peut to,l®fôis, .süt appr~batiôn du Comité de Gestion, ·tntertotnpre 
l'Etudè de Fàisàbilité; dès lors :que .lè progràininë de delinéation de la DéOOuverte ne: 
conf!ime,pas l'intérêt de cette dernière. . 

D,ans les:.t;rertte (JQ)Jour.s qui suivent l'achêvénrent d_è rErude de Fais.abili~. et dàiis tous les, 
ëas, avant l'expiration de l'Autorisation Bxèlusivé dé. Recherche; prorogée le éaS échéant, Je 
Contf.lro.tant presentera, pour infonnatiQn, a\,1 Comité a~' Gestion,. Jè . r.ap)Xlrt ~:Etude . de 
.fai~l;lilité. 

Si le Comité de Gestion décide de nè pa8·àûtoriser la réalisation d'une· Etude de Faisal;l~itê, 
le Conti-actant peut décider soit de _boucher .et d'~donner le Pqij$, __ s.oit de, repo~r: la 
~écision :d'.entreprendte 'd'a)l~ ~vaux ·$ur le, Puits. et;sut 1~ Gisement. 

( 
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10.3: Prorogation de la validité de l'Autorisation Extlo$iv~ de Re_e)len:he 

10.:3.1 La i;luréç de· va,lidité.de l'Autoris~tîon · Excl':lsive de Réchérche' seriâ prorogée d'une duree· 
supplémentaire tie dë:Ox (2) :anné.~. sur deorapde du Co.ntractant, ;afin de l~i ,permettre dç 
finaliser une Etude dè Faisabilité. 

L0.3~2 Le ·c.ontmctant dépose :à' cet effet aupr~s du .Mînistr~ cb~P;gé cles Hydr,9G8fbures, une. 
demande, au moîns-t:ent vingt( 120) JourS avant la datë~d'ê'Xpiratwri dè la périMe dë._validité' 
~n CQ~rs. Cette <Jemande:de prpro_,gâtion d~ la période de validité ae nAutorisatiôn ExClusive 
d~ Recherche.inc.lut : 

(a) 

(b) 

(é) 

(g) 

(h) 

lés ·tensei'ghementS nécessaires à Fidentifita.tion :de l'Autorisation Exclûsive de 
Recherchè ·. 

" "" , 

la earte géographique à l'échelle 11200 oooe de ta zorte que le CQntractant soWi~~ 
conserver â 'titre de; Périmètre: d'Eva:luatio~ précisant les sommetS et les limites 
dudît périmètre~ ainsi. que tes limites: des A~~oris~tions e( ~ermis don~ le 
Cotitractii.üt\m inf<>TIJlé qu'il$. sontdis~ts de· moins d~ cent (lQm kilom~~s du 
perimêtre vise par Ja deriiande.<de prorogàtion ; 

un m~rnQire g~logique détaillé qui e~pose notamment les gaVa!JX déjà ex.ecuté.~: 
au é'outs .. de l'ensemble de là périodè de validité de J'Autorisation,, y compris, lès, 
périodes de renouvêlle~nent obtëiiuês, le cas échéant, éoôforméilient àux 
~tipulatio.ns d~ l'Artjcle 8:dq Contrat; les r~sultats .de çestravaux,.et not'a!nment le~ 
modalités sui,vant lësquelles les objeëtifs indiquewdafis·Ja.demandé înitiale'.'Qnt été 
atteints ou modifiés, ainsi que.les rrusohs.écoilomiquès ou teehriiquesjtistifiant Jê 
bes,oin d'gbtepir, ·une prorogation. L~: mémoire, -dev_m notamment contenir 
l'év~ÜuatiQn · des. Oê.eouvett~s · d'ifydrocaibllf'ts. (àites à l'iss,u-e· de~ trav:au~; d~ 
Forage; 

le prc;>gram.me ~nvisag~ ·w.ur l'E~àe de Faisabilit~·.;. 

la durée. de 111. prorogation "soltlcitéé. ; 

J!état de ·réalisation. à la date de. la demande de pror-ogation. du. Progr;nnme de 
Travail Mi:niiÛum s,ouscrit po~r la périoq~ en cqirrs .~-- ·· . · · ·· · · · · 

une quittance attëStant le velt'ënient au Ministère èhargé 'des Hydrtîcarbuies aes· 
'droits fixes pour la prQrogation de l' Atitorjsati<;)n Exqh•sive· de. R.eçherche ; 

le ptQ~Dle gé»~ral é.ch~IQ•mé. des travaux !iupplémentaite.s néq~SSâites .à la 
finalisation de, fEtude de .F aisabllité. 

Aqt<- filiS d'accorder la prçrogation, le-Ministre peut faire reçtifier:-,Q~ complé~er le dos~ie.r.de 
demand~ de pi;OJQgati4n par le _C()ntractant, s'il y a lieu. 

1 0.3'.3 U prorogation de·l'Aùtorisàtion Exclusive dè Recherche eSt àcco_rdée paï:~ête du Mini$~ 
charg~\ des :Hydrqcw:bures el nqtifi~ !lU 'Çontracta,pt, danS,· un:déJ'ai de. ~ÏJ}?e ( r5) Jours â 
®mpte,r ·de 1~ ~e de' s-ignatur~ deJ'arrêté. Le rej~t de la dettumde de .. prorogation 'âoit être 
dûment motivé ét. notifié au Goritràctarit ,au plus taid trente .(30) Jours· avarit la date 
d'expiration de la période· de valiélité en cours.À.défaut de rejet dags.les conditions ci-ayant, 
1~ repc;>uvellement ·est de. droit et 'le Ministre chargé des Hydrocarbures OCttt>ie lè 
tenouvellentent de l'Autorisat-ion 'dàrts lês Iiieilleurs déJais. · 

( 



lOJA Lorsque le droit à la ·prorogation e;$tacquis a~ pro~t-'dJt éontra~t co~formêmén~ _ l:l~;tx 
stipulatioiis du présënt ·Pâriigraphé 1 0.3, celui-ci c.onsetve, l' intéwalité ete: s.es :droits ~à. 
l?int~rieur ~ la Zon~ Coptractu~.Ue d.e ;Recherche et demeure asslljetti à l'îrifegralite des 
obligatiôns q.ui . en détO'Ulent jlJ~U 'ft l' int~rventiqn :form_ell:e d~ la décision d~. Miois!fe 
chatgé· ·dés Hydi"oéafbutes oètro}'àrit la prorogation. Cette, di~position Ji 'impose p~: 
tQUtt{fqis ~\1 Coptracta.!lt d~entreprendie qu de ppursuiv~ des travaux ·de reêherehe tant que 
la pi:orogatio.Ii n'a paS.été·formelleQielit octt:oy#. 

10.4 D~ban;a"~o de·c9mn,ercialité 

A l'ÎS_sue de: l'Etude .de Faisabilité, 1~ 4ée.isiQn de procéder à d~.s. Qpén1tions · de: 
'Développement du Gisémënt d'éoouvert quitierit lieu dë déc.laiàtion oonflrmatit l'éx.istence· 
-<!'un Oi~ement Commefcial~ est prise -~n Comité de ('Jestion par le Contraèt:àiît uitiquement. 

10.5 Rètr'ait du P~iim~tred'E~aluation 

10.5.! Sa1,1f ~ ~e Force·Majeurè, le.Miriistre charge des H~drôèàrbures,peut retirer I.e Périmètre 
·d'Ev~uatiQn d~ la Z,Qpe 'Centract\lelle de R_e~herch~ au Contractant, dans le~ conditions et 
fomies prévues:à. fArttcte·-54 etdans les cas suiVants litnitattvemcmt énumérés : 

(a) 

{b). 

(e) 

_si le (~ontractant n'~ pas sçqmi$ au Cqmité de Gestion I.e prqgfamme envisagé~ 
p.o.ur 'l'Etud~ de Fais.abilit~ dans lçs q~'-VÙ!gt-4i~ (90). J~lli'S; a e,o~pter ge la· 
date dé. la notification de la Découverte ; 

~i le CC)ntfa.ctant n~a Jl8:S copunengé l'Etqde de F~isabilitê ~ans. un délai de ~nt 
Vingt ( IZ01 Jours. à c:ompter de I'Adpptiqn pat le Co..mitê-de, Gestion du·ptogramme: 
âéfinitifde l'Etude de Faisabilité et'du Budget co.rfëspotiâafit·côrlfortnément aux 
stipulations dJ!. pi'Çsent Arl.ièle .; 

â )'.issue d'un délai de, di~-hult (18) mois après: l'ac.bevement de l'Etude. :de 
Fàisabilité si, lê·, Cont.iiiôtaht ne. déclare, ·pas la Déëoûverte comme, étant 
Commerciale. Ce délai de d:i:x~huit (1 ~) mo.js 'd.oit cep.end~t être ·éte.pdu de ,.tou~ 
p~riode des.tinée à Pëllllettte au Cs:>ntràttant de. vérific:ir ·la pr6faisabilité dé ta 
·c.ollSfrùètion d'un Sy~tème dè Tiânspôtt' dèS Hydrôcarbutes par Canalisàtioris daiis 
.le voisinage du Périmètre d'Evaluation de , la Decouverte jusqu'au Point .de· 
Jjvraison des:Hydrocarbu~s. · , · · · · · · · 

1 0.5.2 Là dêcisiO:n. de retrait du Pétiiliêtte :d:Evaluadon'nè peut intervenir qu'après unë. mise en 
oemeure de fêm'édier aux manquements ci:o-desSùs idéntifies dàns les délais· prescrits ,par 
cette ·mi~e eco deme.ure,qui ne peuvent êtr~ ioferieu.rs à,SQÎKante (~Q)JQ~('S. 

10;5.3. Lés délàis mentionnés au; présent Paragraphe 10.5 sent stipulés 'silits préjudièe dèS 
dispesitions.de la Usislation Pétrolière et<;hJ présent Contrat concernant la 4uré~ maximale 
de la périçdc,rde yalidité de. l'A~tçrisatiqn E~ylus._ive. (le R,~herèbe, prorog~ le c~ ~9béant. 

1 0.5.4 To.ute ,sùrfaeê rendue èn applicatioir du presëfit Par4graphë w~s viendrA: 'en déduètion èles 
stirfaees à tendre au titrë··du Paragraphe 8.2.5 et Jè Çonlfa.C!ant ~erdra ,tout. droit S9f 'les 
Hyçlroc~bures qui PQl;lffaÎent être~~~ a pptir de 1adite D~O.U.V~rte. 
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ArtiCle n •. DE LA DIVISÎON D~. t~AUTORI$ATION E:XCLU$~ '])~ 
·RECHERCHE 

1'1.1 Demande de division 

Le Gontmctmt-pôurta; à tout m<>ment, dentand~r la:divi$ion de iiA.utQrisatiQn Excl\l.s.ive de-· 
Recherehe. A cèt effet, il · dépose aupt'ès du MîniStrê chàtg~ dès .Hydrocarbures, une 
dem.ande'd'autqrisation de div!sjon compQrlant : 

Ça) 

(é) 

(d) - . 

(e) 

(l) 

les iênsei'gnemëntS nécës:saires. à l'idèntifièatiort d~ )~Autorisation ExcJtJ~jve de 
Rëcherche; 

la carte gé:ographique à. l'échèlle 1121>0 OÔOe qes. ·périolètre.s résultants cfe la 
divîsioil,. prédisant les :superficies, soninlets et limités dësditS:pêrimèttes, airïsi:·que: 
les limites des Permis et'Aùtorisations·.distàntS de. moi:iis. ae. éent ('l 00). Jéilomètœs· 
des· pé..hnètres visé§ par la demand~ ;, ' 

tine quittàlic.e,atte5tant lé vei'Sement-àu Ministère chargé 'des Hydrocarbures des 
4rç.its fixes pour la .divi~îon de I~Al,lt~~ation Exclusive de ReCherChe ~ 

les raisons, notiunment'd'ordre .tëcbhiquè o.u financier, q~i motiventla:denrande 
de division ; 

le Programme de Tra.va,if Minimum :qui s~ra réalis!G par. les Titulai~s PO':Jr· 
chacuilë 'des Alitotisatioô.s .résultant de la d-ivision ; .les PtQgtâinJiles. de Travail 
Minimum à réaliser .pour chacùne-.des Autotisations resultànt dé: la division 
cotre~pp.n~rQn~ à la division du Programm~ ;de Travail MinimuJD .r~~~t :à 
effectuer pour la pé.ripd~ en couts par lé 1ituJaü.e de I'Autoti~ien faisant l'objc~t 
dé Jà:diviSioh · .! 

l'çng~ge~ent ~e présen~er à I'Ëtat.. d~ les. ~nte OQ) Jou~ gui ~u.ivent ta date de 
la oô.tificat:ion de l'arrêté àutoris.atit la division et~our 'chacune des· Autorisations· 
Exclusives de RèCberche résultant de la·division,le progràinmè de travail du reste 
de I;Ann~ Çivite en çq~·et, avapt Je ~ 1 oçt~~ de eh~que annéç, le pro~e 
dé l'Année Civile suivante. 

1'1.2 Récévabilité de la demande 

.L'Etat fait re_ctifie.r ou c(!)mpJé~r le· dpssiQ" de ~a demande par le Çontractan;t, ·~~il y a liey. Le 
CQntractantest nQtific;.-d~ la.rec.evabilité des.a demandtrd~. division. Tout rerus estmpti,v~ et 
'doit être fondé sut de justes. motifs. Le defaut de refus .motivé dans. un délai de 1rente (30} 
JQU[S est ~puté constituer une ~pptQ.batiop de la djvision. 

11.3 Avenant 'de DiViSion 

La diviSion d.onne lieu .~ l'etablissement d'lin prÇ>jet d'avenant 8.\1 pré~ent Ço_n~t qui qqit 
être. $igné par _le Minlstr:e chargé des Hydrocarb_ure$ ·et le ContracUU1t pl,lis:apptQyv~ par 
1' Assemblée· Nationale d.ans les spix:ante (60) Jours suivant la. date de la .décisiën de' 
recevabilité de La' deniantte:d'aütorisation 'de dJvision ou, ·selon le càS, de la aate d'e~pira~on 
qu d,élai ~e ~nt~ (3,Q)' Jo415 -vi~ ci-dessus. 

11.4 Arrêté autorisa.ilt la division 

La div.iSio.~ de I'Autorisation ·Ex~lu~ive de Rec~ercJte çstaccordée,pa,r arrêtéA.u Minisq-e, 
cbm:-gÇ des Hyd~~carl?ure& dans· les trentej (30) Jours. ,~~ivapt:. la promplgatign de la. l~i 
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.approuvant l'·avenarit mentionne au ·Paragraphe ll.3. Notifi~ti()n 'en -~.$1 faitç: da,ns l~i 
meille~ delais au Contractant.. 

Arti~le O. 

TITRE Dl-J)E L'lXPLOITATION 

DE. L'ATTRIBUTI0N, DE LA DUREE ET DU RENOUVELLEMENT 
l)'lJNI: .Al)TQRISATION EXC__LUSIVE D'E~LOIT41'lON 

il.l ~uto~ation Exclusive d'E~ploitati;on 

·Si le Contractant cpnclut dans [t_$ fomteS;prêwes au Paragraphe. 1 0.4, qu'l1o Qis.elJl~n.t es~ 
un Gisement Commetciàl, ou que plusieûrs Gisemtmls so'nt·des Gisemènts Commêi'éiatiX, 
·ëe demie,r p.Qurra faire une de1111\Dde PQUJ:, et aura· ciroif d'o,htenir séparément pour chaque 
Gisement Commercial ou .. collectivement pour p.lus d'un desdits Qi~e)D~nts C,ommerciaiD.'. 
au choix Hù,Conti'actant, une Autorisation Hxcfusive.:d'Exploitàtion, 

TQuléfoi$, nqngb~lant toute disposition cgntrai_re oet sans préjudi~e des dispositiQns du 
Pàiagrapbe 13.5.2. tout ·Gisement Commercial dé,eouve,rt -sut la Zone Cont:rac.tuelle de 
Recbercbe. postëriêurement à l'·oèttoi d" une AutOrisation Eiclusiv~ d'Exploitation et qui 
n~es~ pas CJ:>n~nu en ·parti~ dans la ~ne délimit~ .par les perpendiculaire~ indefiniment 

·prt>long~s en profondeur du ~rimètte d'une Zon~ Contr~~tüelle d'Explt)itation, n~ po\Ul'a 
pas être rattaché à une Autorisation ExClusive ii'EXJ>Iôîtation· existante et dem~faire l'objet 
d'une demande d'attribu~on d' u!Je nouvelle Autotisation~x-ç_lllsive d'Explçitàtion. 

12.2 Demande .d'Autorisation Exclusive d'E:xploitâ.tion 

Lade.mand'e d'o.clf'oi esf~dress.ée ~u Ministr~ cJtarg~ de~ HydroçarbJ,Ires p~ le Contr!lc~t 
et c!)mporte, outre ies d_Qçumenl$ c;:t inform'l\iions e!dg~ de. ((),Ut dem1p1deur d'un~ 
Autorisation confonriémeht aux dispositions du Décret d'Applié.ation, les renseignefuènts 
suivants: 

(a) 

(b} 

les . çoordQnnées . et la superflçie ,du ~rimêtre ~'Qiliëit~ ainsi que le,S: 
'<ir;l;onscrlpti6ns a:dmifiistratives:intété&.sée.s ; 

la carte g~~~phique à l'éChelle 1/200 ·oo.Oe du périmètre concem~, . préci~~t les 
sqmmets et_le~ limites dudit périmètre,, ~nsi qqe-les limites d~s Al1torisations et 
Petmîs .distants de moins de. tent {1 00) kilomètres du 'périmètre visé par la 
demahôe · ;, · 

un plan <le la. Zone Contractuelle d'E~ph?itation,delll@çl,ée en <loubJ~ exempiaire, 
à J'échelle ·de 1/20 OOOe Où .de 1/50 oooe, indiquaôt tôus .. les Puits de 
Devéltippëineilt ou de Préduétioii proposés; auquel est annexé' uri mémoire 
teehniqt!e justifiant la , délimitation du périmè~ de fa Zon~, Coptractu~lle 
d 'Expl()ita~ion ·demandé~. Les perpendiculaires irtdêflirlmënt prQIOiig~es én 
profondeur dè ce péririlèti'e doivent inclure uniqiie~enf lè Gisement .objet de la 
_qemande d1Autori~tion 'l~xch,Jsive d'Exp)QitatiQn ainsi, que le pé~èir(( 
raispnnablement néée~saire pqur dêv~'lpp~r ~t~~lQitet ledit Qis.ement .. -Lorsque· 
Ja âëmande-d' Auforisation Exclusive d'Exploitation èst fonnulêe.\pèur plusieurs 
Gisemeôts, le péiiniètie d.e la Zone COntractuelle d'Explqitation dem~dée sera 
constitue. d<es périmètres d_ç chaque. Gjsçme,~t dÇtenniné conf~onément aux. 
dispositions du présent aliiiêa (c) ,ainSi que du pérù:Dètrë raisènnablement 
néc.essaire paur developper êteiploiter Ies<tits GisementS ;, 
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(d) 

(ë) 

(t) 

la duréë de l'Autorisation EXêlusive ·drExploitatio1t SoUicitéè qlli n~ ~ut etre. 
superieure à vingt .. cihq (QS).aris·; 

l'en~gement dè. présenter :aù Ministre chargé. des Hydrcx;arbur~. dans. les: 
soixante (60.) Joùrs qui suivent L'octroi de l'Aùtorisation Exclusive d'Exploitation, 
le prQgra.rn,ne de trayait du. reste. de l' Année:.Civile en cQurs e~, av81lt .le 3,1 QÇtobre, 
de cbaqueannéë,lè·Pfogfamme:Amluel'de Ttav'ux de:'l~Année C.ivilé .~uivànte ; 

un rappo.rt d'Etude ·de Fa_isabil_ité, accompagne de !o.Q.s les 9.oo~en~., 
infonnations· et· ·analy~e.s qui démontrent qu1un Glsement: -e.st un Gisem~nt 
e ommerèial ou que plusiêuri .Gisements ·s.ont dès GisementS Colilinetc1aux. Le' 
rappqrt ·d'Etudc;l ~e .Fais,a~ijité coqtprerid 'les données techniques et économiques 
du ·0u des üiseln,~nt(s} eon.~rn~~~. le~,évalu3liO.ns., interpn?.tati0n~~ analys~s e! •. 
·n·ot:ààiJnent : 

0 ' 

Q' 
o.· 

0 

Q 
o· 

les donnée.s gé()physique~, géQ:chunicrn~s ~ géologi,q!tès ;, 
l'épaiss~Qr çt·ête.ndue des ~~~ pr-educgves·; 
les ·propriétés pêtrophysiq~ês dès' fonnatiôris contëriân:t des Réservéirs 
n~turels ;. 
1~ aonn&s ~sion-Volum,e-Tempér&ture·; 
les indiëes de productivité des .. R:ésètvoïts.·pout.Jes Puits testés à plusieurs 
tauX: d'écoulemeri~ de pennéabilitê et dé porosite des formations 
conteJl,alit des R~~fV.Q.irs ·naturels ; 
les càràetétistiquès: et qUàlitês des Hydrocarbures découverts ; 
lès é:valuations :du Réservoir et les 1estima~ions de réServ~ 
4'HydrocarbtJres récupérables (y çqmpris les. rÇ_s.erves poss~blesl,.~.sprti~ 
d~. prs>liab.ilités correSJ>.Pnd~tes en matièr.e dtr pi'Oft1 de produëtion ; 
l'énumération des autres ~cara:ctëristiqties ·et propriéfes iinpeitailfe8 des 
Reservoirs et de~ fluides qtm~ conti~nn~pt ; 
un plan de dêyelop.pement ~· ·d'explQitation du. :ou de.S' .Gisement(s) 
cotiéemé(s) par la demande (le "Plan de· DéVèlôppement · et 
d'Exploitatio~) et le ~u4get correspen&u,lt, que le CQI.l~rac.tant s'e,pga,g~ à 
sui~. ce· plan ~omprcnd.les iil.mrmations~suivaotes : 
• l'estimation détaillée des èoûts d'explôitâtion ~ 
• des propasitions . dé~lléçs. relativ~s à la conception, la co~truction 

et léi mi~e ~n ~erviçe d~ ~tall~ipps destiné~s a~x QpéJ:a.tiollS 
Pétr.Qii~re$ ; .. 

• 

• 

• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 

• 

les progtan'mies de Forage ; 
lè nombre et le type de Puits ; 
l'a di$tançe séf!3!8llt les Puits; 
le ptofil previsiofihel de. production pendant la duree de 
)!exploitation envisag~ ;. · 
le pl~·cf.'utilisa~on do 'G~·Nawrel A.s~.oqié; 
le schéma ét le ·caJ.endiiefdè développement du o.u :dès Giseiiient(s) ; 
la descriptîon dès me'Sures dè sééurité prévues pendant '1~ réaliSation 
des OP.érati9ns Pétrolières ; · . 
les sçénatio..s de dé.Veloppemeilt possibles, envisagés pat le 
Cdntraétant · · .. 
le schéma envisage PQUr les. Tiavaux d!A:bandon ;, 
1~~ pr,oje.ctions fmaodère.s~complète,s pour la périooe â'èxplbitatiôn ; 
utUnêmoirë indiqùant les iésultiit:S de tous les travaux êfféétués pour 
la Découverte des Gisements et leur d~limif4.ti~n:;; 
les .conclusi9ns ·~ re.çommandations q~t ;~ la faisabilité 
OtQnQm!qu~ <;J; I.e ·<;a~endiil:r ..,;;til p00r la mise on ro~ ~ 1 



(h} 

pr.oduction éQrnmerçialé~ en t~nant; cplilpte 4è~ pojnts ênUQ~érés 
ci-dessus. 

un rapport d'Eïude. d~mpact sur l'En~itomrem~nt:étltbliselon les roodalités et 1~ 
fonnès préwês 'à l'Aitrëlè 36 ci-dessous.·; 

une Demande d'QccupatiQh tl~ Tertain·s portant sur les terrains. n~ssaires à la. 
réalisâtion des Op.é'rations Pétroliè'tes etablie dàlts laforiïrê prevue par le Déèrët 
d'Applic_ation.; 

une quittancé attestant I.e vetsemë:nN1u MiniStère charg~ 'dès RydrOtaï'bures d~ 
droitS fixes p0ilr l'attribution de l'Autorisation Bxclusivè d'Exploitatiôtt. 

ll.l Ce:rtUJ.çat de dèp&t 

Le .dépôt de la· dèmande d'attribofiotr d'wié AutGrîsation Exclusive d'Explôitatioh: donrte 
1ieu.àJa déliVrance au Contractant d'un certilieat·de déppt. ... · ~ .- ·: ...... . . . ' . . . .. .. _ . - .. - -- - .. ' 

12.4 lnStn~Çtion de la dèrnande 

DaQ~ le cadre de. l'instruction ge sa demand~~ .le Ministre chargé des Hydroçarl:mres peut 
f.ait:e deq1an(ler au. Contra~tant de;. wçtifier ou ·ç.omplétet fe do~si~r, de. la~ <leman de. par le 
Cônttaëtartt, s'il y a lieu .. Le défaut de refus motivé dails ·.uh délai dèStrénte 00) JourS suivant 
le dépôt de la dèmiande-est réputé con8tituer. une décision de rec.evabilite confonnéinent a1,1 

.pré~nt Cqntr:a~. PQur ê~e val~ble, · tom .refu$. d'accorder rAm.pfisatjoQ Exclu~ive. 
d'Exploitation doit être dfunentjustifié,,-par écrit, Sûr la base, de fondements suffisàmtnent 
documentés 'ët corrobOrés, que .fes Gisèrrierits oonèênies ne sorit pas des Gisements 
Co.,nmerciaux, Le dé.f~ut d'un içl ~fus· va~~ble .dans un <télai d~ tfe.!lt.e·(3.0) Jo_u~·suivant le. 
'dépÔt de )a demandé .est réputé conStituer une acceptation de< la'demànde. 

12~$ Notification de la dicision de re4:evabili~ 

Notifrc~tion e.st faite au Contractan~ <J:e la re~e.vabilit~ ·Qu ·de 1~ non-r~.evâb.llitê 'de ·sa. 
demande. dàns les quinze, (15) Jours. qui suiVent la décision dé recêvabilltê ou de 
itôn-reeevabilité, · · · 

12.~ A,ttribution ~e· I'Aut9.~U.on Exclusive d.'Exploitation 

L'Autbtisatitiil Exc.Iusive d'Exploitatîoil est ·attribuee, par déCret prii en Conseil des· 
MiriiSfres, p(>ur là durée demàndée par le Contractant, durée,quit:te peute~~der viqgt,~inq 
'(~S) 8J1S. à cqmpter de.~· date d'oeqoi. L,'$bu~ior;t interv:l~nt dan$ un délai d~ ·tre.nte (30} 
Jpurs au. plus suivant la déçi.sion de~re:cevabilité (effective ou tiili.ite ). · 

tz;. 7 RenouveDe10ent de I'Autoris!ltion_ Exclusive d;E~ploi.qation 

i~.7.1 A l'i$sue d~ la ·p:éri~e de validité initiâle .ae· I'Aut<;risation Exclus.iVe, d'Exploitation, le 
ContraCtant pottfta dèmandér~ au moins un (!:)·· an avàn:t la date d'expiration 'd~ ~on 
Aulorisa~on Exclusive d'ExploitatioQ,. •le renoyvellç~eqt d~ ladite a~0risati0n pour un~; 
dUJ:~ m.~iiJlum de. dj~ (l O}ans. 

12.7 . .2 L'Auto.risation .Exèlùsjve d'Exploitation .est renouVelee si le 'Contra~tânt a respecté. Ses' 

obligatioris eontraetuelles d'un.e manière générale et s'il demontre le t.araëtère. 
CQmmercicile.ment ~xplQitab,l~ du G~ment conçetnt~; au .. delà· de la péi'iodè initiale. Lès 
Pa;rti~.s s'engag~nt, à la (temande,de l'Etat, à ienegbëier dë bonrt.e fôi léS termes ef conditions 
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du :.Contrat et les. mO<{ific~ti~~ çon:v~n1,1es, le cas échéant;, foJit l'9bjet d'uq avenant ap 
Contrat. 

12.7 .~ T9ut rejet d!qne· dem~d~ ij~ renquveUement <rune AutoriSation. Exclusi-ve d'Explpita~ion 
d.oit être dllinent motivée, et notifiée· au, Contractant- un (1) an au IDQinS avant la dat~ 
d'expirat~9n de l'Autorisation Exclusive d'EXploitation êonceméè. 

-12.7.4 Sj .l'Autorisation Exclusive d'Exploitation vient à e~piratjon avant:q~,J'il nt· soit statué sur la 
:demànde de, renouvene·menf d'une Autorisation. ExéluS'ive d'Exploitation fônri.éè· par lé 
'tontractat:lt;, celui"Ci ·CQnserve l'intégpùité de se~t d,roi~ et deD.leure 8foSuje,tti à l'iqtégr~i~ 
dçs obligations ,qui ~n dé<:Qul,ent, dllns la limite du périmèt.re qbje~ de. sa 4,emwdè, ;et çe 
jusqu'à .l'intei'Vèrition 'dë la décis'ion rdu ConSéil des. Ministres; Cette disposition n'impose 
p~ toute(ois a~ Contractant de poursui~ les· opérations d'eX'ploifation tant que le 
repoovellement n!a pas ~~ fo~~llement~QÇtrQ,yé. 

Artidë.13. DE L.'UNITISATION 

13.1 Priilcipe 

Lc!rsque le_s limites d'un Gisement Commèrcial .découvert â l'int~rit;ur 4e. Ja . Zone 
Co.n~tuellé d~ 'Re.cherche ·cçmfonn~ment aux stipulations· du pré:sent Contrat,. s!étendent 
au-delà de célles dè l'Ali'torisation Exclusive Cie Recnerohé' et se trouvent <à chèval sur 
d~~utre..s penni_s_,de reçherch~étlpu·~~tori~tiQns exclusjve~ derecbercht;, le Contra~t doit 
'§QUm~ttre. :sa dem:anqe d'attributiQo. d.'une Autorisati'Qn Ex~'lusive· d'E~ploitation,. 
conc.omitammènt avec les autres. Titulaires de Pennis et/ou d'Auforisations.èbncérnés. 

La 'demande .formée par cbaoun des Titulaire5. cenformémënt atiX stîpulations du 
Pat:agrâphe B.l ci-dessus, doit comporter l'e11Séml5le des documents et infonn~tions visés 
>a~ Paragraphe 12..z. · , · · · ·· 

Lé Centraétant doit, par aiUêurs, annêxèr. a sa demande '·lin pr~jet èi'Aèèord .d'lJrtitisatiQn 
prépare avec les Titulaires des Permis ~t/ou des ,At,~tori~ions concernés et soumis ;à 
'1'-appro}Jati:on de i 'Jtta~. 1:& projet d'A,cèor:d · dVflitisatio~ ëompo~, a1,1 minimultt; it~ 
çlays~s rçl~~v~s : 

(a) â la dés~gnation d'un 'Opérateur unique JX>U'r lé Gisement ~ 

tb) aux opllgat,i9ns d~ I!Qpçrateur, ·notatpment dan~ le -~ de la rèptésenta.tion des 
Titulaires .des· ditfê.rents peiniis a~exploitation: et/ou Autorisations Exclusives 
d'Exploitâtiori ; 

1 

(c') â la répartitipn ~es e9mpét~n~ en matière_ de:: c~l1lli'lër'cia1iSâtion• âe8 
Hy:drocatbures e~traitS dtt Gisem.ent.œncemé ; 

(d) âux droits et ()obligatiops QèS parti~s.noiammerit en c~, qui CQnÇ.etne : 

:è:l l~ur pa,rt:dans la production ; 
<0 ltàùdit dès-coûts ile l'a8sôé.iation; 
6 le proc~s!JS.des dépenses ; 

(e) au ptpèessus·de priSe de,'dêeision et ilo'tamment, à travers la mise .en place d'un 
Comité d'AssOiiation:("CA") :. 

_, _ç 1~ dire.ction de l'exécution àe~.Qp~rations PétrolièreS ; 



(f) 

:o les prerogatives (lu CA ; 
o Le suiVi des dirëètivës du CA ; 
Q la p~paration ~t la soumission des programmes. et Budgets au CA ; 
o l'a:utori~ation des d~~pses ; 
o le prôcessus d'appelS de fonÇis ; 

aux obligâtions. des parties prena:ntès. notamtherit en màtière de fi.iîanëerneot dëS: 
Qpératic;>~ Pé~oli~res ,; 

aux.stipulatioos reJatives â Ut tèiîûerdes comptabifités dë$-.difrétent$ Titula~s~ qui 
doiVènt' être cônfonnes aux différentes procédures éomptables· annexées à leurs 
Contr~is I>.é.trqliers. 

U.l Défaut d'ate.otdentretes·TituJaites 

Si le Contra~tant ne ~ient -pas à ,s'~ntendie avec les: Titl)lairÇs i;les Permi~ et/ou des 
Autorisations- ç~mç~més par le proje~ d'Accord d'Unitisation qu lorsque PEtat n ,_appr~~ve 
pas le prejet propoSé par lès. Titulaires côliéemés, J'Etat en fait ·preparer un pour tous; les 
Titulaires sur la ba5e des pratiqües habituêllès en cette matièrè. Si lesTiiula.ires ~'acceptent 
pas le projet d'AccQ.rd d'Unitï~tion préparé.p.ar11Etat, le différend.çst soumis a1a.Pf9cé0urç 
'd'Expertis-è . 

.13.4 Gise~ent s'-étendant ho~ du te_rritoire n~tional 

.J3 .4.1 LOrsque. ·certaines limites d'un Gisement Comm:etcial dééouvert .à l'intérieur de la Zone 
Contraetuelle de Rec1ieiche se sitUent bors du temtoiie dè là République du Tchaq~ et que 
l'Etat juge qu;il e§t préféra~Je que ce Gis.ement soit exploité ·c.omme u:ne seule unité':p_ar ~ 
Con~ctant en ~apératiqn av~ tout.e~ 1~ autres pcrs.onnçsy ayant un intérêt commun, il 
peut .à tout moment et après 'consultation des: intéressés, donner âes instruction5 ari 
Cmttractailt quant -~ la. manière selon laquelle s~s droits sur Je. (}ise~ent de_vraient être 
eX(II'Çé,S. 

l3A2 Dans le ·cas visé au Paia~phe 13.4.1~ le Contractant demeure soumis . à l'oblig~tio~ de 
f:onnl:Jl~r un~ demande d1~ttribu!i()n d'une Autorisati~n Exclu~iw d~xploitatiqn d,ans; le~ 
cçnditians prévues· à.l'Artiele '1 2 du présent CQntrat. 

13;5. EXtension de Ja · ZOne:Contractuèlle 

13S.l Au cas où un Gisement C.ommtm:i~l s'étend au-delà de ta· Zone ·c9ntraçtuell~·de R~che~he: 
et sur un~ ZO!l~ non encore couvqrte par des droits e.~c.Iusifs: de recherche ou <rèxploitation1 
l'Etat indura; .à la· demande du Con'tiaêtant, ladite ione dans la Z6nè Conlraètuèlle· 
d'Exploitation relative àudit Gise~ent. -

1:ts.2 Si, ·à: l'inté.ri~ur des ·frontière.s d'origine de. la Zcme Contractuelle de Reéherche, il est 
determine qu'un ·Gisëmènt Commercial s'étend au-delà -de la Zone Contractuelle 
d'Exploitation sur un périmètre qui ne-fait pas encore' l'objet ~une Auto.risation ·E~~lusiye 
d'Exploitatio!l, l'Etat,; à 1~ 1d~mand~: (lu CoJitraçta.Pt, inclura.. ladite zone dans la Zone: 
Contrac.tuèlle d'Exploitation relàtive ·audit ·Gisement L'ènseihble: des CoûtS Pétroliers 
relatifs a:ux OJ)ération5· de Recherche, Lié~ -ou associés à cette dêt~n:nïnafion_, deviendrcint 
<tes Coûts Pétroliers récupérables :au titre de ladite Zone Co.ntraçtuelie d'Exploitation 
étt;ndutt., 

( 



Ai1iclèl'4. DE LA PARTICIPATION DE L'E.TAT DANS Li.,AlJTORISAllON 
EXCLUSIVE D'EXPLOITATION 

14.1 Niveau de la Pàrtièipaôoo Publiquè 

L'Etat a 1~ drQit, lç,rs d~ l'attrib~tion d~un~ Aqtprisatjpn Ex-clusive.d'Exploi~ion, d'exig~r la' 
cession d'tine participation d'un inbfitant maxima1 de vingt-èinq pour cent (25%} dans; les 
droit$ ~t qbljgati~ns attachés à Ia4iteAlitofis~ation Exclusive d'Exploitation sait direetemen~ 
s<)jt p~ l'interm~iaire dtun Orga.pisme Public .(la "Pa~çip,ti~n P'CJbliqu~"j. 

14.2, Noôfieanon de prise de .participation 

L 'E.tllt indique, ~~ Contrac.talit. dans le·· cadre d.~ Ïa nQtificati~n de re~vab.ilité q!;l'il es.t t~nu 
de .fui 'àdréssêt confomîéniént au~ stipulations du Pamgraph~ 12.5,; lë po.urcentage qu'il 
solihaîfe acquérir dans l'AutoriSation BxcJusive d'Exploitation eoncernéè (dans la Jnnite du 
'montant m~um. ;visé au Paragraphe 14.1 ci-<lessu~} ~t, le ··C~ éch~t, l'identité de 
'l'Organisme Public quidé.tiendra ladite participation. Le.Contr:a.etant est tenu d'accé<ler à ta: 
demandè de l'Etat'confôrtnément aux'dispositions.de.l'article 16.de l'Ofdorinance. A défaut 
de notificatiqn de l;Etat daJ:ts les condit!~~ c,i-des.~us, l'Etat et l!Organi~m~ Public so~t 
Téputés·'av()ir défmitivement·~noncé.â la prise d'une ParticJpatiQn.Pubfique; 

14.3 Cession de la Participation Publiquè 

14.l.i Pr~ala~lement à l'9et,roi dei'Amorisation E~clusive · d'Exp!qjtajlopl'Etat ou l'Qr~sme 
Public mentiotmé au Par~graphe 14.2 signe, avec lè Contràctartt, un Contrat d'Association 
.ou le cas éché~t, ùn àvenant au Contrat 4; A~sociatio.n, .agréant l'Etat. ou l'drgapisme 
Pllbîic conune·.entité:comPQsanUe Col)tractant 

1'4.3. 2 L'avenânt au .Contrat d' Assàeiation ou le. nouveàù Contrât d' Assbciatiori 'Sigtié par l'Etat ou 
l'OrganisJlle Public d'une part._ et le Contractant d'autre Part. ·el)~e-en vig~euràJ'a.ttribution 
d~ 1' Autorisati()n Exclu$ive,d.'Bxploitatiqn. 

14.3.3. A la daté d'attribution de. l" Autorisation Exclusive d'Exploitation,. l'Etat ou l'Organisme 
Public en devient Co-Titulaire à hauteur du poqr~ntage mentionn.e au.Para.gr.ap}le 14.2 ~ 
participation d~. chacun cles ~~as_sociés de l'Etat ;ou 'dè J'Orgahisnie. Publiè dans laâite. 
Autorisation. éQtre,spond à.·sa partiëipatiort danS t•Auto.tisation Exclusjvé de Recherche dont 
est issue l'Autorisation ·Exclusivé' tl''Exploitatiott eonceinéë~ diminuée ën proportion du 
pourc.en~ge de la p~icip~tion t:raQ~féré à l'Et4t ou_ à. I'Qrg~sme· PubJic~ 

14.4 ModalitéS de ces5ion de la Pai'ticilJ.afio·n Publique 

Si l'Etat décide de prendre. un~ ,participation dans l'Autorisation Exclusive d'E~plpitati()n 
CQpformément ~l.JX 'd.ispositions des·Paragtaphes 14.1 et i 4.2, l~t est tÇnu. à hautetJi· de. sa 
participatiOn dans,J'Auteiîsatiô.o Exclusjve d'Exploitàtion. sous resefVé,des stipülâtioris du 
Paragraphe 14.5,de : 

(a) 

(b) 

procéder immé<{ia~J,llent au remboq(Selilent,. ·sans. int~rêt.S, .d.e sa patt· 
proportionnellê'dës COûts Péti'oliets afférents aux Opérations de R.èéherche ; èt 

contri~qer ·au même titre que· les ~u,ires Ce-Tin;daire$ de l'Aut~risati~n au 
financement d~s Coûts Pétroliers afférents aux .Opérations de Développ.ëment, 
d'ExpJo'itatioli 'ët des Travaux d'Abilridon à oompter de la date d'attrihution ~e 
I'Aùtorisation ExClusive d'Exploitati()o. -

DGP
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Le remboursement et le financement au titre des. alinéas (a) et (b) du présent Paragraphe 
14.4 ne commenceront qu'à compter de la date. de production de la première tonne 
d'Hydrocatburesà p~ de la Zone CpntractueUe d'Exploitation concernée. 

Lorsque la cession entre l'Etat et les Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation est réalisée, l'Etat ou l'Organisme Public bénéficie des droits et assume les 
obligations afférents à l'Autorisation Exclusive d'Exploitation rétroactivement à partir de la 
date de l'attribution de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, sous réserve des stipulations 
de l'alinéa (a) du présent Paragraphe 14.4 et du Paragraphe 14.5, conformément aux 
dispositions du Contrat et du Contrat d'Association. 

14.5 Avances 

14 .. 5.1 Le financement et le -remboursement prévUs au Paragraphe 14.4 seront ass.urés, par des 
avances (les "Avances") des Co-Titulaires -autres que l'Etat ou l'Organisme Public à 
hauteur de la Participation Publique. 

14.5.2 L'Etat doit remboursér les Avances aux Co-Titillaires autres que l'Etat ou l'Organisme 
Public au titre de la Participation Publique, y compris les intérêts y afférents, sous réserve 
des dispositions de l'alinéa (a) du Paragraphe 14.4, çalculés conformément aux dispositions 
du Paragraphe 14.5.3 .. A ce titre, L'Etat rembourse tout d'abord le solde des Avances puis, 
après paiement complet du solde des Avances, paye tous les intérêts échus .. 

14.5.3 Les Avances portent intérêt au Taux· de Référence, applicable le premier Jour Ouvrable 
avant la date d'échéance du paiement et, par la suite, le premier Jour Ouvrable de chaque 
Trimestre suivant. Si le taux mentionné ci-dessus est contraire à n'importe guelle loi 
applicable sur l'usure, le taux d'intérêt à appliquer est le taux maximum permis par cette loi 
applicable. L'intérêt doit être calculé à compter du Jour où les Avances sont supportées par 
tes Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation et jusqu'au jour du 
remboursement intégral des Avances et des Intérêts (le "Remboursement Complet") par 
l'Etat aux Co-Titulaires de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation autres que l'Etat ou 
1 'Organisme Public. 

14.5.4 En cas de production d'Hydrocarbures, l'Etat accepte, par avance et à tittè irrévocable 
jusqu'au Remboursement Complet. de remettre aux Co-Titulaires de l'Autorisation 
Exclusive d'Exploitation autres que l'Etat ou l'Organisme Public, à compter 4u Début de la 
Production et jusqu'au Remboursement Complet, les volumes d'Hydrocarbures dont l'Etat a 
le droit et l'obligation de prendre livraison au titre du Cost Oit afférent à la Participation 
Publique en vertu des termes du Contrat et du Contrat d'Association. Pour les besoins de la 
détermination des sommes remboursées ou payées par l'Etat aux Co-Tit.ulaires de 
l'Autorisation Exclusive d'Exploitation autres que l'Etat ou l'organisme Public, la 
quote-part de l'Etat e,~t valorisée au Prix. du Marché Départ Champs. 

14.5.5 Les Avances au titre de la Participation Publique· seront remboursées conformément au 
Paragraphe 14.5.4 précédent par affectation aux Cô-Titulaires de I'Autorisatiôn Exclusive 
d'Exploitation autres que l'Etat ou l'Organisme Public, des volumes d'Hydrocarbures dont 
l'Etat a le droit au titre du Cost Oil selon l'ordre des catégories indiqué ci-après: 

(a) 

(b) 

affectation au remboursement de la Participation Publique au titre des CoOts 
Pétroliers d'Exploitation de la période en cours ; puis, 

affectation au remboursement de la P~icipation Publique au titre: d~s- CoOts 
Pétroliers PQ~r les Opérations de Développ.ement et polir les Opérations 
d'Exploitation enregistrés dans le Compte-Avance; puis, 

( 



(c) affectation au remboursement de la :Participation Publique au titre. des CoOts 
Pétroliers pour les Opérations Recherche enregistrés dans le Compte-A vance ; 
puis 

(d) affectation ·au remboursement de la P-aiticipation Publique au titre dés CoQts 
Pétroliers pour les Travaux d'Abandon enregistrés dans le Compte-A vançe. 

14.5.6 Si le Cost Oit afférent à la Participation Publique au titre d'une Année Civile est inférieur au 
montant des Avances restant à rembourser, Je reliquat des Avances est reporté sur l'Année 
Civile suivante sans limitation de délai jusqu'à Remboursement Complet Si le Cost Oil 
susmentionné est supérieur au montant des A vancèS, restant à rembourser, le reliquat de ce 
Cost Oil est attribué à l'Etat conformément ·a~x dispositions du Contrat et du. Contrat 
d'Association. 

14.5.7 Si le Cost Oit a:fférent'à la Participation Publique n'a pas permis à l'Etat ou a l'Organisme 
Public de rembourser, conformément aux stipulations de cet Article, tout ou partie des 
Avances, les engagements de remboursement de l'Etat ou de l'Organisme Public au titre du 
solde des Avances deviendront caducs à l'expiration de la dernière Autorisation Exclusive 
d'Exploitation en vigJ.Jeur. 

14.6 Contrat d'Association 

14.6.1 Préalablement à l'Oêtroi de l'Autorisation ExClusive d'Exploitation l'Etat ouJ'Organisme 
Public mentionné au Paragraphe 14.2, signe a~ec le Contractant, un Contrat d'Association 
sur la base des principes visés en Annexe D, ou un avenant au Contrat d 'Associations 'il eo 
existe déjà un, agréant l'Etat ou l'Organisme Public comme entité composant le 
Contractant. 

14.6.2 L 'avenant au Contrat d'Association ou le nouveau Contrat d'Association signé par l'Etat ou 
l'Organisme Public d' une part, et le Contractant d'autre part, entre en vigueur àrattribution 
de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

14 .. 6 .. 3 A la date d'attribution de l'Autorisation Exclus1ve:d'Exploitation, si les Co-Titulaires de 
l'Autorisation Exclusive d'Exploitation sont liés par un Contrat d'Associati~n, l'Etat ou 
J'Organisme Public. 

(a) deviendra partie à ce Contrat d'Association, au jour du transfert de la P.aJticipation 
Publique à l'Etat ou à l'Organisme Public ; et 

(b) bénéficiera des droits et assumera les obligations liés à son pourcentage d'intérêt 
dans l'Autorisation Exclusive d'Exploitation, dans les conditions et selon les 
modalités prévues dans ledit Contrat d'Association, sous réserve des (,iispositions 
du Paragraphe 14.4' et à condition ·que ce Contrat d'Association incorpore les 
principes visés en Annexe D. 

14.6.4 D est expressément convenu que l'Etat ou l'Organisme Public, en ce qui concerne la 
Participation Publique, ne pourra se voir affecter ou payer aucun crédit aux comptes 
communs constitués dans le cadre du Contrat d'Association, mener des opérations 
exclusives, céder ou transférer sa Participation Publique (à moins que ce ne soit à un 
Organisme Public) QU se retirer du Contrat de quelque manière que ce soit, avant le 
Remboursement Çomplet. Par ailleurs, l'Etat <>.ù J'Org!Ulisme Public ne pourra pas être 
désigné Opérateur dans le .cadrè ·du Contrat d'AssOciation. 

( 



Article 1S. DES OPERATIONS DE DEVELOPPEMENT ET DE PRODUCTION 

15.1 Commencement des Opérations de Développement 

15.1.1 Le Contractant aura le droit de réaliser des Opérations de Développement reJativement à 
chacun des, et à tous les, Gisements .contenus à l'intê.rieur de la Zone C-ontractuelle 
d'E:;cploitàtion. Le Contractant est tenu de commencer les Opérations de Développement 
dâns le délai de cent quatre-vingt (180) Jours suivant la publication au Journal Officiel du 
Décret d'Octroi ou, s'il est plus long; dans un délai conforme à celui prévu dans le Plan de 
Développement et d'Exploitation présenté à l'àppui de sa demande d'attribution de 
l'Autorisation ExclusiVe d'Exploitation afférent au Gisement concerné et approuvé dans les 
COJ1ditions prévues a1;1 présent Contrat (le "Délai de Commen~meat"). 

15.1.2 Sauf cas de Force Majeure, le non respect du délai mentïoriné au Paragraphe 15.1.1, peut 
entraîner le retrait de L'Autorisation Exclusive d'Exploitation conformément aux 
stipulations de l'Article 54 si l'Etat considère qu'il s'agit d'une violation grave. Dans un tel 
cas, le Contractant pourra se prévaloir de l'ensemble des droits et moyens de défense dont il 
dispose au titre du présent Contrat et selon les Lois en Vigueur. 

15 .t .3. 0 ·est convenu entre les Parties que Le Délai de Commencement ·ti-dessus sera 
automatiquement' étendu d'un délai égal à toute période {la "Période Intermédiaire") 
nécessaire : 

(a) à l'octroi d~ Autorisations de Transport Intérieur et à l'entrée en vigueur de la 
Convention de Transport ; 

(b) à l'octroi d'une ou plusieurs Concessions Immobilières pour les terrains 
nécessairëif ou utiles à l'exécution des Opérations de Transport ; et 

( c) dans le cas où le Plan de Développement et d'Exploitation concerné prévoit la 
réalisation d'un Système de Transport des Hydroçarbures par Canalisations appelé 
à traverser le territoire d'un pays tiers, à la finalisation des Accords Internationaux 
de Transport et à J'obtention ~e toutes les autorisations, permis, conc~ssions gu 
autres droits (y compris les droits d'occupation des terrains) nécessaires à 
l'établissement, la construction, l'exploitation et la maintenance dudit système 
dans le ou leS Etats concernés. 

Si la Période Intermédiaire est d'une durée supérieure à cent quatre-vingt (180) Jours, la 
durée de validité de l' Al!torisation E~clu,sive d'Exploitation telle que fixée par le Décret 
d'Octroi ne commentera à courir qu'àcoinpter de la fin dé la Période Intermédil!ire. 

15.2 Obligatioas d'exploitation 

A compter de la mise en p.roduction de chaque Gisement Commercial, Je Contractant 
s'engage à produire les Hydrocarbures ~n quantités raisonnables selon les nonnes en usage 
dans l'industrie pé~liÇre intematio.nale, en considérant principalement les 'règles de.bonne 
conservation du GiS.em~nt et la récupétatiôn optimale des réserves d'Hydrocarbures dans 
dês conditions économiques. Le Contractant pourra réaliser des Opérations d'Exploitation 
relativement à chacun des, et à tous les, Gisements contenus à l'intérieur de la Zone 
Contractuelle d'Exploitation. 

15.3 .PrOgrammes Aanuèls-de Production 

15.3.1 Au plus tard le 30 septembre de chaque année suivant la mise en production d'un Gisement 
Commercial, le Con~tant devra soumettre pour approbation au Comité de Gestion, le 
programme de production de chaque Gisement Commercial et le Budget corresponar 



établis pour l'Année Civile suivante. L'approbation est de droit lorsque le programme de 
production est conforme aux exigences du Paragraphe 15.2. Toute difficulté à cet égard 
peut êtré soumise à la Procédure d'Expertise. 

153.2 Le Contractant s'efforcera de produire, durant chaque Année Civile et dans le respect des 
stipulations du Paragraphe 15.2, les quantités estimées dans le programme de production 
ci-desst,~s mentionné. 

1S.4 Registres d'exploitation 

Pendant les Opérations d'Exploitation, le Contractant tient, par type d'Hydrocarbures et par 
Gisement, un registre d'extraction, un registre de vente, un registre de stockage et un 
registré d'exportation des Hxdrocarbures. Les.dits registres s9nt cotés et paraphés par un 
agent habilité de l'Etat. 

Article 16. DU GAZ NATUREL ~S.SOCIE 

16.1 Utilisation du Gaz Associé pour les Opérations Pétrolières 

Le Contractant aura le droit d'utiliser le Gaz Naturel Associé pour les besoins des 
Opérations Pétrolières, y compris pour sa réinjecfion dans les Gisements Commerciaux. 

16.2 Excé(lent commercial 

16.2.1 Le Contractant précisera dans le rapport d'Etude de Faisabilité prévu au Paragraphe 1 2.2, si 
la production de Gaz Naturel Ass_ocié (après traitement du4it gaz afin de le séparèr des 
Hydrocarbures pouvant être consiclérés comme Pétrole Brut) est susceptible d'excéder les 
quantités nécessaires aux besoins des Opérations Pétrolières relatives à la production de 
Pétrole Brut (y compris les opérations de réinjection) et s'il considère que cet excédent est 
susceptible d'être produit en quantités commerciales. 

16.2.2 Si le rapport d'Etude de Faisabilité révêle l'existence d'une quantité de Gaz Naturel Associé 
susceptible d'une exploitation commerciale dans les conditions prévues dans ce Paragraphe 
16.2, le Contractant évalue~ avec l'assistance du Comité de Gestion, les débouchés 
possibles pour cet excédent de Gaz Naturel, à la fois sur le marché local et à l'exportation, (y 
compris la possibilité d'une commercialisation conjojnte de leurs parts de production de cet 
excédent de Gaz Naturel au cas où cet excédent ne serait pas autrement exploitable 
commercialement), ainsi que les moyens nécessaires à sa coJDJilercialisation. 

16.2.3 Si, à l'issue de l'examen mentionné au Paragraphe 16.2.2, le Contractant convient que. 
J'exploitation de l'excédent de Gaz Naturel As~ocié est justifiée., le.s Parties devront se 
concerter dès que possible en vuç de parvenir à un accord côncernant le traitement et la 
vente dudit gaz. 

Dans ce cas, Je Con~actant : 

(a) indiquera dans le Plan de Développement et d'Exploitation visé à l'alinéa (t) du 
Paragraphe 12.2, les installations supplémentaires nécessaires au développement 
et à l'exploitation de l'excédent de Gaz Naturel Associé susmentionné et son 
estimation des coOts y afférents ; et 

(b) sera en drôif de procéder _au développement et à l'exploitation de cet excédent. 
conformément au Plan de Développement et d'Exploitation approuvé dans les 
conditions prévues à l'Article 12. ( 



16.2.4 Une procédure similaire à celle prévue aux Paragraphes 16.2.1 à 16.2.3 sera applicable si la 
vente ou la commercialiSation du Gaz Naturel Associé est décidée en co~ d'exploitation 
du Gisement. 

16.~2:5 Dans le cas où le Contractant ne souhaite pas proceder à l'exploitation de l'excédent de Oaz 
Naturel et si l'Etat désire l'utiliser, il en avise le Contractant qui est dès lors tenu de mettre 
gratuitement à la disposition de l'Etat, à la sortie des installations de séparation du Pétrole 
Brut et du Gaz Naturel, la part de l'excédent que l'Etat souhaite enlever. 

(a) L'Etat sera alors responsable de la collecte, du traitement, de la compression et du 
transport de cet excédent, à partir des installations de séparation susvisées, et 
supportera tous les coilts supplémentaires y afférents. 

(~) La construçtion des installations nécessaires aux opérations visées à l'alinéa 
précédent, ainsi que l'enlèvement de l'excédent de Gaz Naturel AssQcié par l'Etat 
seront effectués confonnément aux règles de l'art en usage dans l'industrie 
pétrolière internationale et de manière à ne pas entraver la production, 
l'enlèvement et Je transport du Pétrole Brut par le Contractant. 

16.3 Torchage du Gaz Naturel associé excédentaire 

16.3. 1 Tout excédent de Gaz Naturel associé qui ne serait pas utilisé dans le cadre du Paragraphe 
16.2 ci-dessus, devra être réinjecté par Je Contractant. Toutefois, celui-ci aura Je droit de 
brOier à la torche ledit gaz, confonnément alQ{ règles de l'art de l'industrie pétrolière 
internationale, sous réserve de l'approbation préalable par l'Etat d'un rapport démontrant 
que ce gaz ne peut pas être économiquement utilisé pour améliorer le taux de récupération 
du Pétrole Brut par réinjection ou réinjecté dans un Gisement de Gaz Naturel Non Associé. 
Les conclusions de ce rapport ne pourront être rejetées par l'Etat que pour un juste motif. A 
défaut de rejet motivé dans un délai de soixante (60) Jours suivant la remise du rapport, ce 
dernier sera réputé approuvé à l'expiration de çe délai. Toute difficulté en 1a matière est 
soumise à la Procédure d'Expertise. 

16.3 .2 Le Contractant devra adresser à 1 'Etat pour approbation le rapport mentionné au Paragraphe 
16.3 .1, au moins quatre-vingt dix (90) Jours à l'avance, accompagné de touteS infottn:ations 
et pièces justificativ~s mettant en évidence le ça.raçtère non économique de l'utilisation de 
tout ou partie du Gaz Naturel Associé. 

16.3.3 Les stipulations des Paragraphes 16.3 .1 et 16.3.21 ne seront pas applicables en cas de 
torchage de Gaz Naturel au cours des tests de puits ou en cas d'urgence. 

Article 17. DU GAZ NATUREL NON ASSOCIE 

En cas de Découverte composée de Gaz Naturel Non Associé, les dispositions du 
Paragraphe 16.2 s'appliqueront dans toute la mesure du possible. 

Aiticle 18. DU ME~GE ET DU TRANSFERT DE LA PROPRIETE DES 
HYDROCARBURES 

18.1 Propriété indivise à. la tê~ des Puits· de Développement ou de Production 

Les Hydrocarbures produits deviennent la propriété indivise de l'Etat et du Contractant au 
passage de la tête des Puits de Développement ou de Production. ...1 ( 



18.1 Point de Mesurage 

Le Contractant devra mesurer les Hydrocarbures pour chaque Autorisation Exclusive 
d'E~Ioitation : 

(a) 

(b) 

soit à la sortie de l'usine de traitement ou des installations 'de séparation ou de 
traitement en ce qui concerne. le Gaz Naturel; 

soit à la bride de sortie de tout réservoir de stockage de l' Autorisation Exclusive 
d' Exploitation concernée en ce qui concerne le Pétrole Brut. 

Tous les Hydrocarbures extraits seront mesurés après extraction de l'eau et des Substances 
Connexes, en utilisant des appareils et procédures de mesure dûment approuvés par l'Etat 
et conformes aux méthpdes en usage dans l'industrie pétrolière internationale. 

18.3 Transfert de propriété 

La propriété indivise des Hydrocarbures cesse au moment où la part revenant 
r:ç~~tivement à l'Etat et à chacune dès entités membres 'du Contractant est individualisée 
et transférée à chacun,d'eux en accord avec Je Contrat, au Point de Mesurage tel que défini 
au Paragraphe 18.2 ou au Point de Livraison, selon le cas. 

18.4 Mesurage aux Points d~ Livraison 

Outre le mesurage prévu au Point de Mesurage visé au Paragraphe 18.2,. le, Çpntractant 
de~ mesurer, o.u s'as~urer que soie~t m.esurés, tous les HydrOcarbures livrés aliX Points de 
Livraison et provènant des Autorisations Exclusives d'Exploitation en utilisant des 
appareils et procédures de mesure dûment approuvés par l'Etat et conformes aux méthodes 
en_ usage dans l'industrie pétrolière internationale. Toutefois, les opérations de mesurage 
effectuées au Point de Livraison n'ont pas pour effet de fiXer le Point de Mesurage au 
niveau du Point de Livraison. 

18.5 Equipements et instruments de mes11111gè 

18.5.1 Le Contractant est tenu de fournir, utiliser et entretenir, confonnément aux règles de l'art en 
usage dans l'industrie pétrolière internationale, les équipements et instruments de mesurage 
du volume, de la gravité, de la densité, de la température, de la pression et de tous autres 
paramètres des quantités d'Hydrocarbures produites et récupérées en vertu du présent 
Contrat. Avant leur mise en service, çes équipements,, ~truments de mesurag~. ainsi que la 
rilarge admise d'erreur de mesurage et la composition du stock de pièces de rechange sont 
approuvés par l'Etat. 

18.5.2 Le Contractant informe l'Etat, au moins quinze (15) Jours à l'avance, de son intention de 
procéder aux opérations de calibrage de l'équipement de mesurage. Un représentant de 
l'Etat, dûment habilit~, peut assister et superviser lesdites o·pérations, s'il l'estime nécessaire. 

18.5 .3 L'Etat peut, à tout moment dans la limite de deux (2) inspections par an, faire inspecter les 
équipements et instruments de mesurage. Ces inspections sont menées de façon à ne pas 
entraver ni gêner l'utilisation normale desdits équipements et instruments de mesurage ni la 
bonne conduite des Opérations Pétrolières et des Opérations de Transport. 

18.5.4 Lorsctu'une. inspectio~ ré8.1isée conformément aux disposjti<)ns du Paragraphe 18.5.3 révèle 
que les équipements, instruments de mesurage et les procédures de mesurage utilisés sont 
inexacts et dépassent la marge admise d'erreur de mesurage approuvée par l'Etat et à 
condition que les résultats de cette inspection soient confmnés par un expert ind~pendanf 



désigné conjointement par l'Etat et le. Contractant, l'inexactitude constatée est Téputée 
eXister depuis la dernière opération de calibrage ou la dernière inspection précédent cene 
qui l'a révélée et un ajustement approprié sera réalisé pour la période correspondante. 

18.5.5. Les. corrections nécessaires sont apportées dans les qu~ (15) Jours qui suivent les 
ié~ultats de l'inspection ayant constaté. l'inexactitude des équipements, inStruments et 
procédures de mesurage, 

18.5.6 Si en cours d'exploitation, le Contractant désire modifier les appareils ou les procédures de 
mesures prévus au présent Paragraphe 18.5, il devra obtenir l'approbation préalable de l'Etat, 
sauf cas d'urgence dfunent justifié. L'Etat peut exiger qu'aucune modification ne soit faite 
avant l'expiration d'un préavis de cinq (5) Jours . suivant réception d'une notific~ttion 
)'.invitant à assister aux travaux en question. 

18.6 Pertes d'Hydrocarbures 

18.6.1 Si des pertes exceptionneUes d'Hydrocarbures ont eu Heu, entre le Point de Mesurage et les 
Points de Livraison, le Contractant. .soumettra un rapport à l'Etat, spécifiant les 
cireonstances de ces pertes et leur ·quantité, si ceUe-ci peut être estimée. ~s Parties se 
concerteront ensuite en vue de réduire ou d'éliminer lesdites pe,rtes. 

18.6.2 En cas de pertes d'Hydrocarbures dues au non-respect par le Contractant des pratiques 
généralement acceptées par l'industrie pétrolière internationale, le Contractant en sera 
responsable. 

18.7 Enlèvement des Hydrocarbures 

Chacune des entités composant le Contractant, d'une part et, le cas échéant, l'Etat, d'autre 
part, enlèvent leurs parts respectives de Pétrole Brut sur une base aussi régulière que 
possible, étant entendu que chacune d'elles peut, dans des limites raisonnables,. enlever plus 
ou moins que la part lui revenant au Jour de l'enlèvemen~ ·à condition toutefois qu'un tel 
sur-enlèvement ou sous-enlèvement ne porte pas atteinte aux droits des· autres entités. Les 
Parties se concertent régulièrement pbur établir un progriupme prévisionnel djenlèvement 
sur la base des principes ci-dessus. Avant le début de toute production comtnerciale, les 
Parties arrêteront et conviendront, d'un~ procédure d'enlèvement fixant les modalités 
d'application du p~ent Paragraphe çonformément au modèle de 1 'Association of 
lnteniational Petro/eum NegotiaJors. Les difficultés entre les Parties ~lativement à 
l'établissement de cette procédure peuvent être soumises à la Procédure d'Expertise. 

Article 19. DU TRANSPORT DES IIVDROCARBURES 

19.1 Droit au transport des Hydrocarbures par Canalisation~ 

L'Autorisation Exclusiye d'Exploitation octroyée au Contractant confère à ce. dernier le 
droit de transporter ou de faire transpôrter sa part des produits de P exploitation vers les 
points de stockage, de traitement, de chargement ou de grosse consommation ou jusqu'aux 
PointS de Livraison, y compris, notarniQeot, Je droit de conduire des Opérations de 
Tmnsport. Lorsque le Contractant détermine qu'un tel transport nécessite la oonstruction et 
l'exploitation par le C.ontractant Transport d'un ou plusieurs Systèmes de Transport des 
Hydrocarbures par Ganalisations, l'Etat .devra, suivant les modalités prévues à l'Annexe F : 

• ~igner une Convention de Transport avec le Contractant Transport ; et 
• attribuer au Contrilctant Transport une Autorisation de Transport Intérieur. 
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La sign~ture de la Convention de Transport et l'octroi de l'Autorisation de Transport 
Intérieur sont de droit au bénéficé du Contractant Transport dès lors que le Système de 
Traos.PQrt des Hydrocarbures par C,anaHsations dont la construction est envis~ée permet le 
transport des Hydrocarbures extraits dans des conditions techniques e~ financière~ 
satisfaisantes. Tout refus à ce titre doit être dllment justifié. Tout différend quant au 
caractère satisfaisant des conditions techniques et fmancières du projet sera soumis à la 
Procédure d'Expertise prévue à l'Article 57. 

19.2 Attribution de l'Autorisation de· Transport Intérièur et signature de la Convention de 
Transport 

La demande d'attribution d'une Autorisation ~e Transport Intérieur est adressée au. 
Ministre chargé des Hydrocarbures et doit comporter l'ensemble des pièces mentionnées au 
paragraphe 2.2 de l'Annexe F. L'Autorisation de Transport Intérieur est octroyée au 
Contractant Transp<)rt par décret pris en Conseil des Ministres dans les conditions, formes 
et délais prévus à l'Annexe F. 

A l'attr.ibution au Contractant Transport d'une Autorisation de Transport Intérieur, celui-ci 
procède à la signature d'une Convention de Transport conformément aux stipulations de 
l'Annexe F. Cette Convention de Transport reprendra et éomplétera l'ensemble des 
dispositions concernant l'Autorisation de Transport Intérieur prévues par la Ugislation 
Pétrolière et à l'Annexe F et fixera le régime juridique, fiscal,. comp~ble et douanier deS 
Opérations Transport ainsi que te· statut du Contractant Transport, conformément à la 
Ugislation Pétrolière et à l'Annexé F. 

19.3 Tarif de Transport 

Le tarif de transPQrt afférent à un Système de Transport des Hydrocarbures par 
CanaliSations devra être agréé entre le Contrac~t Transport et l'Etat. Ce tarif devra en 
particulier : 

• comprendre un coefficient d'utilisation des installations ; 
• tenir· compte des coûts d'exploitation dudit Système de Transport des Hydrocarbures 

par Canalisations ; 
• tenir compte de l'amortissement des installations ct pipelines ; 
• tenir compte d~ distances ; 
• permettre au Contractant Transport de dispo~er d'un taux de rentabiljté interne (TRI) 

de onze pour cent (J 1 %) concernant ledit Système de Transport des Hydrocarbures par 
Canalisations sur l'ensemble de la durée des Opérations de Transport y ~latives. 

19.4 Occupation des terrains 

Pour l'occupation des terrains néCessaires aux OPérations de Transport, l'Etat consent à 
étendre au Contractant Transport le bénéfice des dispositions de l'Ordonnance relatives à 
l'occupation des terrains nécessaires aux Opérations Pétrolières. Le Contractant se porte 
fort de la SOl!scription par le Contractant Transport à l'ensemble des obligations résultant 
des dispositions susvisées de l'Ordonnance: 

19.:5 Canalisations construites à l'illtérieur d'une Autorisatioa Excluive d'Exploitation 

Les dispositions du présent Articlè .ne s'appliquent pas aux installations et c.aoalisations qui 
ne fô.nt pas partie d'un Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations. 
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19.6 Transport des Hydrocarbures sur les Systèmes de Transport dès Hydrocarbures par 
Canalisatioils exploités p~r dés tiers 

L'Etat fera ses meilleurs efforts 4!UX fms d'assister Je Contractant, en cas de bes.oin, en vue 
du transport des Hydrocarbures extraits de toute Zone ContractueUe d'Exploitation sur tout 
Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations exploité par un Tiers. Les 
engagements souscrits par l'Etaten application des dispositions du p~ent Paragraphe 19.6 
constituent une obligation de moyens et11on de résultat. 

Article 20. DE L'OBLIGATION D'APPROVISIONNEMENT DU MARCHE 
INTERIEUR 

20.1 Obligation d'approvisionnemènt du marché' intérieur 

Dans le cas où l'Etat ne peut satisfaire les besoins de la consommation intérieure en Pétrole 
Brut de la République ~u Tchad à partir de la part qui lui revient dans toutes les quantités de 
Pétroles Bruts produits sur le territoire de la République du Tchad, le Contractant s'engage, 
sur la part de produètion de Pétrole Brut lui revenant, à vendre à l'Etat la part nécessaire à la 
satisfaction des besoins de la consommation intérieure du pays. 

10.2 Notification des besoins à couvrir 

L'Etat notifie au Contractant, au moins six (6) mois à l'avance, sa volonté d'acheter les 
quantités de Pétrole Srut revenant au Contractant, en précisant les quantités nécessaires 
pour couvrir les besoins de la consommation intérieure du pays pendant les six (6) mois à 
venir suivant l'expiration du préavis de six (6) mois. Cette notification constitue un 
engagement fenne d'~chat par l'Etat des quantités ainsi notifiées pour chacun des mois 
considérés. 

10.3 Répartition de l'obligation d'approvisionnement 

Les. quantités d'Hydrocarbures que le Contractant peut être tenu d'affecter au~ besoins du 
marché intérieur tchadien en vertu du présent Article n'excédent pas le total des besoins du 
marché intérieur tehadieo, diminué du total dë la production d'Hydrocarbures qui revient à 
la République du Tchad en vertu de ses différents Contrats Pétrol.ers (y compris au titre de 
Redevance sur la Production), le tout multiplié par une fraction dont le numérateur est 
constitué par la part de production des Hydrocarbures revenant au Contractant, et dont Je 
dénpminateur est-constitué par la product!on totale des Hydrocarbures extnlits du territoire 
tchadien. Le calcul susvisé est effectué chaque Trimestre. 

10.4 Substitution 

Sous réserve d'une autorisation écrite de l'Etat, le Contractant peut satisfaire, à son 
obligation d~ pourvoir aux besoins du marché local tchadien en achetant des Hydrocarbures 
produits en République du Tchad ou à l'étranger, après avoir effectué les ajustements de 
quantités et de prix nécessaires afm de tenir compte des coûts de transport ainsi que des 
écarts de qualité,,gravité et conditions de vente. 

10.5 Conditions de vente 

Le Pétrole Brut vendu à l'Etat en application du présent Article sera payé en DoUars. Le 
prix du Baril sera Je Prix du Marché Départ Champ en vigueur à la date de vente. 
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Le Pétrole Brut vendu à 1 'Etat en application du présent Article s(!ra délivré à J'Etat au Point 
de Mes~ge. Le Contractant est tenu ·d'aSsurer gratuitement le st<?C~ge du Pétrole .Bnrt 
S~mentiooné au Point qe Mesurage pendant une durée d'au moins trente (30) Jqurs etaux 
frais de l'Etat au-delà de cette période de trente (30) Jours. Les livraisons seront effeetuées,. 
aux frais de. J'Etat, selon des modalités fixées en accord avec les Parties. 

20.6 Paiemen• 

Au début de chaque mois, le Contractant facturera à l'Etat le prix des livraisons effectuée$ 
au cours du mois précédent, les quantités dont le stopkage a dépassé' le délai de trente (30) 
Jours au cours du mois sont réputées, pour .les besoins du paiement, livrées aû cours de ce 
:mois. Ce prix sera réglé par l'Etat dans lçs trente 00) Jours. suivant la date de facturation. A 
défaut de paiement passé ce delai, les sommes dues portent intérêt au Tatix de Référence:. 
Le Contractant sera néanmoins ténu de poursui~ les livraisons afférentes à la période dé 
six (6) mois concernée, les coüts correspondant étant imputables1lux CoOts Pétroliers. 
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TITRE IV- DISPOSITIONS COMMUNES A LA RECHERCHE ET A L'EXPLOITATION 

Article ll. CONTRATS D'ASSOCIATION 

21.1 PriDclpe 

Si le Contractant devient composé de plusieurs entités formant un Consortium, le Contrat 
d'Association · conclu entre eUes est soumis pour approbation à l'Etat. Le Contrat 
d'Association doit comporter au minimum, les clauses relatives à : 

• la durée de l' accord; 
• la désignation de l'Opérateur; 
• les obligations de l'Opérateur, hotamment dans le c{ldre de la représentation des 

membres du Consortium ; 
• la rép~ition des compétences en matière de commercialisation des Hydrocarbures 

extraits; 
• les droits et obligations des parties notamment én ce qui concerne : 

• leur part dans la production ; 
• l'audit des coûts de l'association; 
• le processus des depenses ; 

• le processus de prise de décision èt, notamment, à travers la mise en pl~ d'un comité 
d'association (CA): 
• la direction de 1' exécution des travaux ; 
• les prérogatives du CA ; 
• le suivi des directives du CA ; 
• la préparation et 1' examen des programmes et budgets p~ le CA ; 
• l'autorisation des dépenses; 
• le pro~ssus d'appels de fonds ; 

• les obligations des parties prenantes notamment en matière de flllàncement ; 
• les stipulatiQns relatives à Ja tenue de la comptabilité, qui doivent être conformes à 

l'accord comptable annexé au Contrat Pétrolier; 
• le processus de séparation (sortie de l'assoc~ation). 

21.2 Modification des Contrats d'Association 

Tout projet de modifi~tion du Contrat d'Association est "Soumis au Ministre Chargé· des 
Hydrocarbures pour approbation a~ompagné d'une note succincte expliquant les 
motivations de là modification envisagée. 

21.3 Procédure d'approbation 

21.3.1 Tout rejet, par le Ministre chargé des Hydrocarbures, d'un projet de Contrat d'Association 
ou de modifi'cation d'un Contrat d'Association existant doit être expressément motivé et 
notifié par écrit i la personne désignée par le Cont;ractant pour recevo4' les nc;>tific.ations: 
destinees au Consortium. 

21 .3 .2 A défaut de reponse du Ministre chargé des Hydrocarbures à la demande d'approbation ou 
de modification, - un délai de trente (30) Jours à CQmpter de sa réception, le projet de 
Contrat d• Assocîation ·ou sa modification, selon le cas, est considéré comme,approuvé. 
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Articlell. DE L'OPERATEUR 

22.1 Désignation 

Dans le cas visé au Paragraphe 21.1, les Opérations Pétrolières seront réalisées au nom et 
pour le cotpptc; du Contractant par une des entités composant celui-ci et '<iénommée 
l'Opérateur. L'Opérateur désigné par le Contractant, le cas échéant, doit être une Société 
Pétrolière justifiant d'un.e ex~ence dans la canc;luite d'Opérations Pétrolières et-en 
matière de protection de l'environnement, dans des zones et conditions co.mparables à la 
Zone Contractuelle. 

ll.l MisSions de_I'Opérateur 

Pour le compte du Contractant, l'Opéfateur a notamment po1J! tâche de : 

(a) 

(P) 

{c) 

(d) 

(e) 

(f) 

Article 23. 

préparer et.soomettre au Comité de Gestion les projets de ProgFamme Annuels de 
Travaux, les Budgets correspondants et leurs modifications éventuelles· tel .que· 
cela est précise à L'Article 24 ci-dessous ; 

préparer et soumettre au Comité de Gestion ou à' l'Etat, Pensemble des 
informations et rapports visés au présent Contrat ; 

diriger, dans les limites des Prôgriunmes Ànnuels de Travaux et des Budgets 
approuvés conformément aux stipulations de I'Article24 ci-dessous, l'exécution 
des Opérations Pétrolières ; 

sous réserve de l' application des stipulations des Paragraphes 24.5 et 24.6, 
ci-dessous, négocier et conclure avec tous tiers les contrats relatifs à l'exécution 
des Opérations Pétroljères ; 

tenir la comptabilité des Opérations Pétrolières, préparer et soumettre à l'Etat les 
comptes et les rapports, conformément aux dispositions de la procédure 
comptable-faisant .l 'objet de l' Ailnexe B ; 

conduire les Opérations Pétrolières de manière appropriée et, d'une façon 
généraJe,_ dan5 les conditions prévues par le Contrat 

DES COMITES DE GESTION 

23.1 Création de8 Comi~ de Gestion 

Dans les trente (30) Jours suivant la Date d'En~ en Vigueur, il sera constitué_ un Comité 
de Gestion pour cette Autorisation Exclusive de Recherche. De· même dans les (30) JQurs 
suivant l'octroi d'urie Autorisation Exclusive d'Exploitation, il sera constitué un Comité de 
Gestion pour cette Autorisation Exclusive d'Exploitation. 

23.2 Composition du Comité de ~tion 

23 .2.l Chaque Comité de Gestion est composé de l'Etat d'une part et du Contractant d'autre part. 
L'ensem}>le des entités composant le Çentractant est représenté au Comité de Gestion par 
une seule personne. 

-23.2.2 Chaque membre du Comité de Gestion y désigne un (1) représentant et un (1) suppléant. Le 
suppléant nommé par une Partie agira seulement au cas dù le representant désigné par cette/ 



Partie ne serait pas disponible. Chaque Partie a le droit de remplacer à tout moment son 
représentant ou son suppléant en avisant par é.crit l'autre Partie de ce remplàcement. 

23.2.3 L''Etat et le Contractant peuvent faire participer aux réu,_nions du Comité de Gestion un 
nombte raisonnable' de membres de leur personne~ sans toutefois pouvoir excéder dix ( 1 0) 
persorines. Toutefois, seules les personnes désignées en qualité de représentant de l'Etat et 
du Contractant ou, en leur absen·ce, leurs suppléants, ont voix délibérative au sein du 
Comité de Gestion. Chaque représentant titulaire ou, en l'absence d'un représentant titulaire, 
son suppléant, dispose d'une vo~ et est réputé autorisé à représenter et à engager la Partie 
qui J'a mandaté sur tout sujet relevant de la compétence du Comité de Gestion. Toutes les 
personnes participant aux réunions du Comité de Ges.tion sont ténues à une stricte 
obligation de confidentialité concernant Les débats, les questions évoquées et les 
itifonnations divulguées, sans préjudice du· droit pour les représentants de l'Etat et du 
Contractant de rendre compte des débats et des questions évoqués à leurs mandants 
respectifs. 

23.3 Com~ten~e 

23.3.1 Le Comité de Gestion examine toutes questions inscrites à son ordre du jo~ relatives. à 
l'orientation, à la programmation et au contrôle de la réalisation des Opérations Pétrolières. 
Dans ce cadre : 

(a) il approuve les Programmes Annuels dê Travaux et les Budgets, ainsi que les 
révisions qui peuve'nt y être apportées ; 

(b) il contrôle l'exécution desdits programmes et budgets ; et 

(é) il se pron.oQce. sur les questions dont il est. expressément prévu. par le Contrat 
qu'elles lui sont soumises. 

23.3 .2 Le Comité de: Gestion est un organe oollégial qui prend des décisions conformément à la 
procédure décrite ci-après dans Jes matières visés aux points (a), Q>) et (c) ci-dessus, à 
l'exception, pour les matières visées au point (c), des cas où il est expressément prévu au 
Contrat qu' il n'a qu'un rôle consultatif : 

(a) Le Contractant presente au Comité de Gestion ses propositiqns concernant (i) les 
.Programmes Annuels de Travaux et les Budgets, (ii) les révîsions à·apporter aux 
Programmes Annuels de Travaux et aux Budgets et (iü) les questions visées à 
l'alinéa (ç).du Paragraphe 23.3.1. · 

(b). 

Les membres du Comité de Gestion se concertent sur les questions qui lui sont 
soumises eh vertu des points (i), (ii) et (iü) ci-dessus pour parvenir à une décision 
unanime. 

Si une question ne peut recueillir l'unanimité au cours d'une réunion du Comité 
de Gestion, l'examen de cette question est reporté à une prochaine réunion du 
Comité de Gestion qui se tiendra, sur convocation du Contractant, di:!t (1 0) Jours 
au moins après la datè de la première réunion. Pendant cé. délai, les Parties se 
concerteront et le Contractant fournira toutes informations et explications qui Lui 
sont demandées .par l'Etat en sa qualité de membre du Comité de Gestion. Il est 
entendu que si au cour5 de la réunion subséquente, les mèmbres du Comité de 
Gestion ne parvenaient pas à un accord sur la décision à prendre, la proposition du 
Contractant sera considérée comme adoptée tant que la production commerciale 
du Gisement concerné n'aura pas démarré. 

• 
( 



Après cette date (m~is seulement en ce qui concerne l'Autorisation pour laquelle 
la production comme'rcialê a commencé}, à défaut d'accord du Comité de G~stio.n 
sut les Programmes Annuels de Travaux et les Budgets ou les révisions proposées, 
(i) les Programmes Annuels de Travaux et les Budgets ou les révisions pro~sée.s 
en discussion pourront être soumis à la Procédure d~xpertise et (li) le Contractant 
pourra, à titre conservatoire, exécuter les Programmes Annuels de Travaux et les 
Budgets ou les révisions qu'il estime nécessaire.s ou utiles pour la :pours~•te et la 
préservation des Opérations Pétrolières, s_elon les pratiques en vigueur dans 
l'industrie pétrolière internationale. 

(c) Les décisions du Comité de Gestion ne doivent pas avoir pour objet ou pour effet 
de porter atteinte aux droits et obligations du Contractant résultant du présent 
Cpntrat. 

23.4 Réunions 

Lè Comité de Gestion se réunit à tout moment à la demande de l'un quelconque de ses 
membres et au moins deux (2) fois par Année Civile. Les convocations au Comité de 

·Gestion sont adreSsées' aux membres dudit Comité par l'entité ayant pris l'iriitiative de la 
réunion, au moins quinze (15) Jours avant la date prévue pour la réunion. Chaque 
convocation contient l'indication de la date, de l'heure et du lieu de la réunio.n envisJt.gée. 
Lorsque l'initiative de La réunion émane du Contra~t celui-ci fait parvenir à l'Etat en sa 
qualité de membre du Comité de Gestion, clans un délai de huit (8) Jours au moins avant la 
date prévue pour la réJJDion, l'~nsemble des élémentS d'infonnation nécessaires à la prise de 
décision au èours de cette réunion. Chaque entité membre du Comité de Gestion sera libre 
d'ajouter des sujets à l'ordre du jour sous réserve d~en donner notification à l'autre membre 
du Comite de Gestion au moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la râunion. Aucune 
décision ne peut être prise au cours a•une réunion du Comité de Gestion sur un sujet qui n'a 
pas été insCrit préalablement à l'ordre du jour de cette séance·, sauf décision contraire 
unanime des représentants des Parties. 

23.S. Présidence et secrétariat 

LeS réunions du Comité de Gestion sont présidées par le représentant de l'Etat. Le 
Contractant en assure le secrétariat. 

23.6 Procès-verbau 

23 .6.1 Le Contractant établit, signe et soumet à la signature du représentarit de l'Etat, à la fin de 
chaque réunion du Comité de Gestion, une liste des questions ayant fait J'objet d'une 
d~isjon et un résumé des positions,adoptées à cette occasion par les ·Parties. 

23.6.2 Le Contractant prépare un procès-verbal écrit de chaque réunion et en envoie cqpie à l'Etat 
dans les quinze ( 15.) Jours suivant la date de la réunion, pour approbation ou remarques. 
L'Etat est tenu de formuler ses remarques dans un délai de quinze (15) Jours à compter de la 
date de réception. A défaut, le p~-verbal ·est réputé accèpté. 

23.7 Décision sans réuaion 

23. 7. i Toute question peut être soumise à la décision du Comité de Gestion sans donner lieu à une 
réunion fonnelle dudit Comité, notamment en cas d'urgence, à condition, que la Partie qui 
en a l'initiative la transmette par écrit à l'autre. Dans ce cas, chacune des Paities doit 
communiquer son vote à l'autre Partie dans les dix {10) Joilrs suivant réception de ladite 
question, à moins que la question soumise au vote ne requière une décision dans un délai 
plus bref, qui,, sauf urgence,, ne pourra pas être inférieur à quarante-huit ( 48) heure' 



L'absence de· rép6nse d'une Pàrtie sur la question en discussion est considéree comme un 
vote négatif. 

23~ 7.2 Toute décision adoptée par le:s Parties suivant lesinOdalités. prévues au Paragraphe 23.7 .1, a 
la même valeur qu'une décisiôn adoptée dans le cadre d'une réunion fonnelle du Comité de 
Géstion. 

23.8 Aaditeun externes 

Le Comité de Gestion peut décider di entendre toUté personne. dont l'.auditiort ëst demandée 
par l'une des Parties. Chaque Partie péut en outre, à ses frais, se faire assister aux réunions 
du Comité de Gestion par des spécialistes extériëurs de son choix, ~ condition d'obtenir un 
engagement de confidentialité desdits spécialist~~. étant. entendu que les spécialistes 
assistant l'Etat ne doivent avoir aucun lien avec des entités, personnes. ou sociétés 
CQncurrentes de l'une des entités composant le Contractant 

23.9 Coftts relatifs au Comité de Gestion 

Les coûts relatifs au fonctionnement du Comité de Gestion seront à la charge du 
Contractant' et constitueront des Coûts Pétroliers récupérables au titre du Cost Oil . 

Artide 24. . Dl{ PROGRAMME ANNUEL DE. TRAVAUX 

24.1 Préparation des Programmes Annueb de Travaux et des Budgets correspondants 

24.1.1 Le Contractant présèntera au Comité de Gestion, dans un délai de quatre-vingt-dix· (90) 
Jours à compter de là Date d'Entrée en Vigueur, le programme de travaux qu'il se propose 
de réaliser pour le restant de l'Année Civile en wurs, et le Budget correspondant, le tout 
~ppuyé d~une documentation détaillée. 

24.1.2 Avant le 30 octobre de chaque année, le Contractant soumet au Comité de Gestion une 
proposition de Programme Annuel de Travaux et de Budget pour l'Année Civile suivante. 
Ledit programme est présenté sur une base mensuelle ·et triinestrielle et contient un 
descriptif technique des Opérations Pétrolières projetées. Le Contractant présente 
également, sous une fonne moins détaillée, un programme de travaux et un Budget pour les 
deux années· civiles suivantes .. 

24.1.3 Les Budgets mentionnés aux Paragraphes 24.1.1 et 24.1.2 ~ont établis en Dollars. 

24.1.4 Le Comite de ~ion examine le Progranime Annuel de Travaux et le Budget 
correspondant proposés par le Contractant, dans un délai qe trente (JO) Jollr& à compter de 
la date de réCeption desdits prOQ8DUJ1e et budget. 

24.2 Co11tenu du Programme Annuel de Travaux et du Budget 

Le Prognuttme Annuel de Travaux et le Budget correspondant comprennent, sans que cette 
liste ne soit exhaustive : 

(a) peur la phase de reehe~he : 

0 

0 

les études géOlogiques, géophysiques ou géochimiques ; 
les travaux de géologie de terrain.; ( 

DGP
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o les travaux d'acquisition sismique, gravimétrique ou magnétométrique ; 
o les traitements et retraitements des données sismiques ainsi que leur 

interprétatiop. subséquepte ; 
o les analyses de laboratoire ; 
o les travaux de Forage (en nombre de Puits, mois par appareil, mètres forés 

et valeurs) ; 
o le soutien logistique (en valeur); 

(b) pour la ph~e d'exploitation : 

(1) aux fins des Opérations de Développement : 

o tes études d'avant projet de développement ; 
o les Forages ; 
0 les outillages et equipements ; 
9 le dimensionnement des structures èt autres iostaUations ; 
o un programme de recrutement, par niveau de responsabilité, du 

personnel de nationalité tchadienne, ai~i que le: budget 
correspondant ; 

b un programme détaillé de formation du personnel tchadien, par 
niveau de responsabilité, ainsi que les budgets y relatifs ; 

(2) aux fms des Opérations d'Exploitation : 

o les études envisagées; 
o les complétions des Forages et reconditionnement de Puits de 

Développement ou de PrOduction ~ 
o les infrastructures de production ; 
o les équipements de production ; 
o les travaux d'entretien ; 
o · un étid détaillé des coûts des Opérations d'Exploitation 

prévisionnels ; 
o les quantités et qualités d~ Hydrocarbures à produire à partir dç la 

Zone Contracttiélle ; 
o toutes les cartes, planches et rapports teclmiques supportant le 

Programme de Travaux ~nvisagé ; 
9 un programme~ de recrutement, par niveau de reswnsabilité, du 

personnel de nationalité tchadienne, ainsi que le budget 
correspondant; 

o. un programme détaiHé de formation du personnel tçbadieo, par 
niveau de resp<)nsabilité, ·ainsi que les budgets y relatifs. 

Les informations fournies en vertu du pré-sent Paragraphe seront commentées et mettent en 
évidence les principales hypothèses retenues. Pour chaque phase contractuelle (recherche, 
développement, exploitation),. une note de synthèse récapitulant l'ellSetnble de ces 
iriformations sera transmise par le Contractant 

24.3 Adoption 

Après examen, révision et complément s'il y a lieu, et le 30 novembre au plus tard, Je 
Programme Annuel de Travaux définitif et le Budget correspondant pour rAnnée Civile 
suivante sont adoptés par le Comité de Gestion, conformément aux ~pulations tu 



Paragraphe 23.3 ci-dessus. Le programme de travaux prévisionnel pour les deux Années 
Civiles suivantes et le Budgel correspondant feront l'objet d 'un examen par le Comité de 
Gestion, sans vote ni adoption définitive. 

2.4.4 Exécution du Programme Annuel de Travaux et du Budget 

Le Contractant doit exécuter chaque Programme Annuel de Travaux dans Jes limites.du 
Budget correspondant et ne peut entreprendre aucune opération qui ne soit pas comprise 
dans un Programme Annuel de Travaux dûment ~pprouvé (et éventuellement révisé), ni 
engager aucune dépense excédant les montants inscrits au Budget (éventuelle'ltlènt révisé), 
sous réserve de ce qui suit : · 

(a) si cela s'avère nécessaire pour l'exécution d'un Programme Annuel de Tràvaux 
dûment approuvé, le Contractant est autorisé à faire des dépenses excédant le 
Budget adopté, dans la limite de dix pour cent ( 10%) du mon~t d'un poste 
quelconque du Budget ou de cinq pour cent (S%) <Ju montant global du Budget. 
Le Contractant doit rendre c9mpte de cet excédent de dépellses à la plus prochaine 
réunion du Comité de Gestion ; 

(b~ au cours. de chaque Année Cîvile, le Contractant est autorisé à effectuer, dans le 
cadre d'Opérations Pétrolières, des dépenses imprévues non incluses dans un 
Programme Annuel de Travaux et non inscriteS dans le Budget correspondant, 
mais liées à la réaliSation du Programme Annuel de Travaux, dans Ja limite d'un 
montant total de trois millions (3 000 000) de Dollars ou de la contre-valeur de ce 
mo~tant dans une autre monnaie. Toutefois, ces dépenses ne doivent pas être 
faites pour atteindre des objectifs jusq'!l'alars expressément refuses par le Comité 
de Gestion. Le Contractant doit, Je cas échéant, présenter dans les plus brefs délais 
un rapport y relatif au Comité de Gestion. 

L'approbation des dépenses mentionnées a~ alinéas (a) et (b) du présent 
Paragraphe par le Comité de Gestion ouvre droit, au bénéfice du Contractant, à la 
pQssibili~ d'~.ffectuer de nouvelles dépenses imprévues 4ans le~ limites et aux 
conditions fixées àux alinéas (a) et (b) du présent Paragraphe, c'est-à-dire dans la 
limite d'un montant maximum de dépenses imprévues égal à trois millions 
(3 000 000) de Dollars ou de la contre-valeur de ce montant dans une autre 
monnaie. 

( c) en cas d'urgence dans Je cadre des Opérations Pétrolières, le Contractant peut 
engager les dépenses. immédiates qu'il juge nécessaires peur la protection des· vies, 
des biens et de l'Environnement, et doit adresser au Comité de Gestion, dans un 
délai raisonnable, un rapport sur les circonstances ayant justifié ces dépenses. 

24.5 Recoun à une procédure d'appel d 'offres 

24.5.1 Sauf dispense accordée par le Comité de Gestic:m, le Contractant devra faire des appels 
d'offres pour les acliats de matériels et fournitures de Services dont le coût estimê ·est 
supérieur à un million (1 000 000) de Dollars p<>ur les Opérations de Recherche, et à deux 
millions (2 000 000) de Dollars pour les Opérations de Développement et d'Exploitation. 
Le.s entités composant le Contractant pourront soumissionner dans le cadre de ces appels 
d'offres. Les procédures d'appel d'offres devront être transparentes et garantir L'égalité des 
soumissionn~ires. 

24.5.2 Les appels d'offres passés par le Contractant ne sont pas soumis à la procédure de passation 
dès marchés publics et ce, quand bien même le Contractant comprendrait en son sein des 
e~tités dont le capital est détenu, en tout ou partie, par une personne. morale de droit public. < 



24'.5.3 Par dérogation aux stipulations du Paragraphe-24.5.1 ci-dessus, ne sont pas soumis à 
procédure d'appel d'offres les ·contrats relatifs aux études géologiques et géophysiques, à la 
corrélation et l'interprétation des données .sismiques, aux simulations et études de 
Gisements; à l'analyse des Puits, à l'analyse des roches mères, à l'analyse pétro physique et 
géochimique, à la supervision et à l'Ingénierie des Opérations Pétrolières, à l'acquisition de 
logiciels et aux travaux nécessitant l'açcès à des informations confidentielles, pour lesquels 
le Contractant a la possibilité de fournir les prestations à partir de ses moyens propres QU de 
ceux de ses Sociétés Affiliées .. 

24.6 Préférence au. entreprises tchadie·nnes 

Lë Contractant ainsi que ses Sous-traitants accordent la préférence aux entreprises 
tchadiennes pour les contrat& de canstruction, <\~ fourniture et de prestation de services, à 
conditions équivalentes de qualité, prix, quantité, dêlais de livraison, conditions de 
paiement, garanties présentées et services après vente. 

Article 25. DES OBLIGATIONS D'INFORMATION ET DES ~PORTS 

2S.l &présenbult du Contradant 

25.1.1 Le Contractant est tenu de fàire connatùe à l'Etat le nom, les qualifications, le curriculum 
vitae et l'expérience de la personne ayant les pouvoirs nécéssaires pour : 

(a) reeevoir toutes les notifications ou significations qui lui sont adres$ées, et 

(b) le représenter auprès de l'Etat 

25.1.2 Le Contractant doit informèr l'Etat du remplacement de la personne mentionnée au 
Paragraphe 25.1.1, au plus tard trente (30) Jours avant la date de prise d'effet de ce 
remplacement. Cette information reprend les éléments précisés au Paragraphe 25.1.1 
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expérience d.u remplaçant 
désigné. 

25.2 Données Pétrolières 

Les Données Pétrolières sont la propriété de l'Etat et doivent lui être transmises dans les 
meilleurs délais suivant leur obtention, acquisition, préparation OJJ traitement. Elles ne 
peuvent être publiées, reproduites ou faire l'objet de transaètion sans l'approbation 
préalable écrite de J'Etat. Le Contractant a Je droit cependant de conserver, pour les besoins 
des Opérations Pétrolières, copies des documents cons~t les Données Pétrolières. ll 
pourra également,. avec l'autorisation de l'Etat qui ne sera pas refusée ou retardée sans 
raison valable, conserver pour les besoins dés Opérations Pétrolières les documents 
originaux constituant les Données Pétrolières, à condition, pour les documents 
reproductibles, que des copies aient été fournies à. l'Etat. 

2S.3 Noti.fieation du début des Opérations Pétrolières 

2)3.1 Avant le début des Opérations Pétrolières sur le t~traio ou lorsque celles-ci sont 
interrompues pour une période excédant quatre-vingt dix (90) Jours, le Contractant 
communique à l'Etat au plus tard sept (7) Jours à l'avance, son intention de commencer ou 
de reprendre lesdites opérations. Le Contractant indique dans cette communic.ation, le nom, 
le$ qualifications, Le curriculum vitae et l'expéri~nce de la personne responsa:Jie d la 
réalisation des Opérations Pétrolières. 

_./) 



25.3.2 Le Contractant do:it: informer l'Etat du. remplacement de la personne mentionnée au 
Paragraplre 25.3.1 au plus tard ·trente (30) Jours a:vant la date de prise. d'effét de ce 
remplacement. Cette information reprend les éléments précis~ au Paragraphe 25.3.1 
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expérience du remplaçant 
désigné. 

25.4 Travaux de Foraee 

.25.4.1 Au plus tard sept (7) Jours avant la date prévue pour le début des: 1ravau]{ de. tout Pui~ à 
l'intérieur de la Zone Contractuelle, le Contractant communique à l'Etat, un rapport 
d'implantation contenant les informations suivantes : 

(~) lé nom et le numéro du Puits ; 

(b) 1;1ne description de l'emplacement exact du Puits ainsi que seS coordonnées 
géographiques et UTM ; 

( c) un rapport technique détaillé du programme de Forage, une estimation des délais 
de réalisation des travaux de Forage., l'objectif de profondeur visé, les 
équipements utilisés et les mesures de sécurité prévues ; 

(d) un résumé des données géologiques, géophysiques, géochimiques et de leurs 
interprétations, sur lesquelles le Contractant fonde ses travaux de Forage ·à 
l'emplacemént envisagé ; 

( e) les différentes di agraphies envisagées ; 

(f) les intervalles proposés pour les tests de production. 

25.4.2 Le Contractant fournit à l'Etat des rapports quotidiens de Forage qui décriveritle progrès et 
les résultats des différentes opé)'ations de Forage. 

25.4.3 Lorsque lès travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pour une périod~ susceptit:Jle 
d'excéder trente (30) Jours, le Contractant en infonile l'Etat da.rïs les sept (7) Jours qui 
suivent cette interruption. 

25.4.4 Lorsque les travaux de Forag~ d'un Puits sont interrompus pour une période supérieure à 
trente (30) Jours mais inférieure à quatre-vingt dix (90) Jours, le Contractant informe l'Etat 
de son intention de les reprendre quarante-huit ( 48) heures au moins avant la date envisagée 
pour la reprise des travaux. 

25.4.5 Lorsque les travaux de Forage d'un Puits sont interrompus pendantune période supérieure à 
quatre-vingt dix (90) Jours, le Contractant infonne l'Etat de son intention de les reprendre 
au moins sept (7) JO.urs avant la date prévue pour la repri~ des travaux. Cett~ infonnation 
reprend 'l'ensemble des informations mentionnées au Paragraphe 25.3, èoncernant la 
personne responsable de la réalisation des Opérations Pétrolières. 

~.5 .4 .6 Dans les cent quatre-vingt ( 180) Jours qui suivent la fin d'une o~ration de Forage ou d'une 
campagne 'de prospection géophysique, Je Cpntractant fournit à L'Etat les ·données brutes et, 
sous réserve que la phase principale d'exploitation des données soit achevée dans ce délai, le 
résultat de leur exploitation. Au cas où la phase principale d'exploitation des données 
mentionnée ci-dessus ne serait pas achevée à l'expiratioJt de ce délai de cent quatre~vingt 
(180) Jours, les résultats devront être transmis à l'Etat dès l'achèvement de l'exploitation de 

ces données. ~ J · 



25.4.7 Les résultats mentionnés au Paragraphe 25.4.6, doivent dans la mesure du possible être 
accompagnés des éléments d'information dont la liste suit, présentés sous format papier et 
numérique, sauf stipulation contraire du p.résent Paragraphe25 .4. 7 : 

(a) les données-géologiques: 

o l'intégralité des mesures diagraphiques réalisées dans le Puits ; 
o le rapport de fin de sondage.,.· comprenant entre autres: 

• le plan de position du Forage et les cartes des principaux horizons ; 
• le Log fondamental habillé ;_ 
• les logs de chantier ; 
• l'interprétation lithologique et sédimentologique ; 
• les coupes stratigraphiques ; 

o la des~ription des niveaux des réservoirs ; 
o les rapports et notes concernant les mesures réalisées danS le Puits ainsi 

que Le5 études de laboratoire ; 

(b) les données géophysiques ; 

( c) les données topographiques : 

o les plans de positi~u1 ; 
o le rapport d'acquisition ; 
o les documents de terrain ; 
o les données brutes uniquement sous forme numérique, campactée et 

traitée. 

lS~S Traitement des Doanées Pétroliè~ à l'étranger 

Les exemplaires originaux des enregistrements, bandes magnétiques et autres données, qui 
doivent être traités ou analysés à l'étranger, peuvent être exportés par le Contractant, après 
~n avoir informt l'Etat et à condition qu'une copie desdits ddcuments soit conservée. en 
République du Tchad. Les documèrits et données exportés sont rapatriés en République du 
Tchad dans un délai raisonnable. 

25.6 Stockage des données 

Le Contractant est tenu de s'assurer que les modalités de stockage des données sujettes à 
dégradation et non reproductibles, telles que les carottes et échantillons fluides, én 
garantissent la bonne conservation, l'intégrité et l'accessibilité afm de permettre leur 
exploitation pendant toute la durée des Opérations Pétrolières. 

25.7 Exemplaires ·à remettre à l'Etat 

Toutes les cartes, sections, profils et tous autres documents géophysiques ou géologiques 
seront fournis à l'Etat en trois (3) exemplaires sous format numérique ainsi que sur un 
support transparent adequat pour la reproduction ultérieure. 

25.8 Rapports périodiques 

2S.8.1 Le Contractant remet à l'Etat, au plus tard le 30 septembre de chaque année, un rapport 
semestriel couvrant la période de janvier à juin d~ _I'Anné.e Civile en cours et, au plus tard le 
31 mars de chaque année, un rapport annuel couvrant la dernière Année Civile, ains~ti~~{ 
rapport semestriel couvrant la période de juillet à décembre de la dernière A~ée Ci~ 



25 .8'.2 Ces rapports compo~nt les informations suivantes : 

(a) une description des résultats des Opérations Pétrolières réalisées par le 
Contractant ; 

{b) un résumé des travaux géologiques et géophysiqu~s réalisés par le Co11tractant, y 
compris les activités de Forage; 

( c) toutes les informations résultant des Opérations Pétrolières et notamment : 

o les dÇinnées géologiques, géophysiqu~, géocbimiques, pétrophysiques et 
d'Ingénierie ; 

o lës données. de sondage·:de Puits ;_ 
, o les données de production ; 
o les rapports périodiques d'achèvement dés travaux ; 

(d) une liste des cartes, rapports et autres données géologiques, géoqhimiques et 
géophysiques relatives à la ~riode considérée ; 

(è) l'implantation des Puits fores par lê Contractant pendant la période considérée ; 

(t) le volume brut et la qualité des Hydrocarbures et des Substances Connexes 
produits, récupérés, commercialisés ou torchéês lé cas échéant à partir de la Zone 
Contractuelle, la contrepartie reçue par le Contractant pour lesdits Hydrocarbures 
et Substances Connexes, l'ident_ité des personnes auxquelles ces Hydro:carbures et 
Substances Connexes. ont étéliyrés et les quantités· restantes à l'issue de la période 
considérée ; 

(g) le nombre des personnes affectées aux Opérations d'Exploitation sur le territoire 
du Tchad à la fin de la période en question, réparties .entre ressort:i5sants tchadiens 
et personnel expatrié ; 

(h} les investissements effectués en République-du Tchad et à l'étranger aux fins des 
OpérationS Pétrolières ; 

(i) un conipte rendu de la façon dont ont été exêcutés le Programme Annuel de 
Travaux et le Budget aff~rents à la période écoulée et, le cas échéant, la 
justification des principaux écàrt:s ; 

(j) les informations pertinentes que le Contractant aura réunies pendant la période 
concernée, y compris les rapports, analyses, interprétations, cartes et évaluations 
préparés par le Contractant et ses Sociétés Affiliées, leurs $()us-traitants, 
consultants ou conseils ; 

(k) les estimations des réserves d'Hydrocarbures récupérables à l'issue de la période 
considérée ; 

(l) l'emplacément et le tracé des canalisations et autres installations permanentes. 

25.8.3 Lorsque les montants précis des sommes mentionnées au Paragraphe 25.8.2 ne sont pas 
connus à la date de préparation du rapport visé au Paragraphe 25.8.1, des estimations sont 
fôurnies à l'Etat par le Conttaotant. 
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25.9 Penonnel tchadien 't formation 

25.9.1 Avant le 31 octobre de chaque année, le Contractant présente à l'Etat pour J'Année Civile 
suivante: 

(a) un programme· de recrutement, par niveau de responsabilité, du personnel de 
nationalité tchadienne; 

.(b) un programme détaillé dé formation, par niveau de responsabilité,. du personnel ·ge 
nationalité tchadienne. employé par le Contractant, indiquant les budgets qui y 
S()nt affectés. Sauf accord contraire des deux partiès, les budgets annuels 
consacrés à la formation seront au maximum de cent mille (1 00 000) Dollars po.~ 
)~Autorisation Exclusive de Recherche. Ce montant sera porté, pendant la période 
d'Exploitation, à un pour cent (t'%) de la masse salariale (hors prime ët avantagés) 
de l'Opérateur versée au titre des Opérations Pétrolières relatives à cette 
autorisation et portée dans les Coûts Pétroliers y relatifs. 

25.9.2 L'Etat dispose d'un délai de trente (30) Jours pour se prononcer sur les prograrmries 
mentionnés au Paragraphe 25.9.1 . En cas de rejet desdits programmes, l'Etat doit motiver sa 
décision. 

A l'expiration du délai de trente (30) Jours susmentionné, le silence gardé par l'Etat sur les 
programmes de recrutement et de formation présentés par le Contractant vaut approbation 
desdits programmes. 

25.9.3 Au plus tard dans les quatre-vingt dix (90) Jours qui suivent la fin de l'Aimée Civile~ le 
Contractant présente à l'Etat, peur l'Année Civile écoulée : 

(a) un .rapport sur les recrutements de personnel de nationalité tchadien:ne, par niveau 
de responsabilité. Le Contractant justifie leS éventuels ècarts avec Je programme 
de recrutement approuvé conformément aux stipulations du Paragraphe 25.9.2; 

(b) un rapport indiquant, par niveau de resPQilSabilité, la nàture èt les cofits de 
formation dont a bénéficié le personnel de nationalité tchadienne employé par le 
Contractant Le Contractant justifie les éventuels écarts avec le programme de 
formation àpprouvé conformément aux stipulations du Paragraphe 25.9 .2. 

25.9.4 En cas de non respect par le Contractant du programtne de· recrutement approuvé 
conformément aux stipulations du Paragraphe 25.9 .2, le Ministre chargé des Hydrocarbures 
lui adresse une mise en demeu~ de s'y conformer dan.s un délai qui ne peut-être inférieur à 
soixante {60) Jours. 

Si à l'expiration des délais impartis, la mise èn demeure n'est pas suivie d'effets, sauf motif 
légitime .(y compris le cas où le Contractant peut démpntrer qu'il a pris toutes les mesures 
raisonnables pour recruter du personnel tchadien), le Conttactànt encourt .une sanction 
financière dont le montant est ·égal à cinq (5) fois le salaire annuel du personnel doflt le 
recrutement était approuvé mais qui n'a pas été embauché. 

25.9.5 En cas de non respeet par le Cpntractant du programme de formàtion de son personnel de 
nationalité tchadienne approuvé par 1' Etat conformément aux stipulations du Paragraphe 
25.9.2, le Ministre chargé des Hydrocarbur~ lui adr~e une mise en demeure de réaliser Je 
programme litigieux ·pendant l'Année Civile en cours,_en sus du programme de formation 

de ceite même année. ~ 
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Si à l'expiration de L'Année Civile en cours, l'ensemble des obligations de formation à la 
charge du Contractant pour ladite Année Civile n'a pas été respectée, y compris, celles 
afférentes au programme de forml}tion li~igieux, le Conttac.tant encourt une sanctien · 
financiè~ dont Je montant est égal à cinq ( 5) foislès coûts des fonnations approuvées et non 
effectuées. 

25.9.6 Les dépenses supportées par le Contractant en application des dispositions de l'Article 25.9 
cons.tituent des CoûtS Pétroliers récupérables. 

25.10 Contrat avec les Sous-Traitants 

Le Contractant comMunique au Ministre charg~ des Hydrocarbures, avant le début de 
l'exécution du contrat concerné, tQut contrat d·~n montant supérieur à cinq cent mille (500 
000) Dollars signé avec un Sous-traitant. 

25.11 Mesures d'allégement 

Vintention des Parties n'est pas d'appliquer les ·stipulations du présent Article de façon à 
surcharger anonnaleinent l'administrâtion du Contractant. Au cas où, selon le Contractant, 
l'application de l'une quelconque des dispositions du présent.Article aurait cet effet, les 
Parties se réuniront pour se mettre d'accord sur un allégement approprié de l'obligation 
concernée. 

Article26. DU PERSONNEL 

16.1 Priorité au penonnel qualifié national 

Le Contractant devra employer èn priorité et à qualification égale, du persollJl~l qualifié de 
nationalité tchadienne. 

26.2 Forma«on du penonnel national 

Dès le début des Opérations Pétrolières, le .Contra~t établit çt finance un programme de 
formation de son personnel de nationalité ~hadienne da.nS les conditions visées au 
Paragraphe 25.9 ci-dessU3, afin de pcnnettre l'accession de ce personnel à tous emplois 
d'ouvriers qualifiés, d'agents de maîtrise, de cadrès et de directeurs. 

26.3 Penonnel étranger 

Le personnel étrang~r employé par le Contractant, ses Sociétés Affiliées, Sous-traitants et 
Fournisseurs, pour les besoins des Opérations _Pétrolières est autorisé à entrer en 
République .du Tchad. L'Etat facilitera la délivrance et le. tenouvellemènt des pièceS 
administratives nécessaires à l'entrée et au séjour en République du Tchad des membres du 
pers.9nnel étranger et de leurs familles d'une ~ et l'emploi dudit personnel d'autre part. 
Les personnels en question devront néanmoins ~mplir les formalités requises par les 
Lois en Vigueur pour l'entrée, le·séjour et l'emploi des personnes étrangères au Tchad. 



Article27. DES PRATIQUES DE FORAGE 

27.1 Respect des normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière internationale 

Le Contractant s'assure que la conception des Puits et les opératiops de Forage, y compris 
les tubages, la cim~ntation, l'èspacement et l'obturation de5 Puits, sont effectUés 
confonnément aux normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière internationale. 

27.2 Identification des Puits 

Tout Puits est identifié par un nom géographique, un numéro, des coordonnées 
géographiques et UTM qui figurent sur des cartes, plans et autres documents que le 
Contraciant est tenu de conserver. En cas de modificAtion du nom d'un Puits; l'Etat en est 
info1111é dans les qu'inze (J 5) Jours qui suivent cette modification. 

27.3 Forage hon de la Zone Contractuelle 

27.3.1 Le Contraçtant peut $Olliciter auprès du Ministre chargé des Hydrocarbures, l'autorisation 
de réaliser, dans une limite de mille (l 000) mètres en dehors des limites de sa Zone 
Contractuelle, un Forage dont l'objectif est situé à l'intérieur de sa Zone Contractuelle. 

27.3 .2 Lorsque les surfaces concernées pat la demande mentionnée au Paragraphe 27 .3.1 et situées 
en dehors des limites de la Zone ContractuelJe du Contractant, sont comprises dans la zone 
contractuelle d'un Permis ou d'une Autorisation .octroyé à un Tiers, l'Etat invite le 
Contractant et l'ensemble des Titulaires conc.emés à s'entendre sur les modalités de cette 
opératiO'n. L'accord y afférent est soumis à l'approbation préalable de l'Etat. 

27.3.3 A défaut d'accord entre les Titulaires concernés, le différend est soumis à la Procédure 
d'Expertise.. 

Article .28. DE LA PROPRIETE DES BIENS MOBB..IERS ET IMMOBILIERS 

28.1 Transfert de propriété 

28.1.1 La propriété de tous biens, meubles ou immeubles, acquis par Je Contractant en vue de_ la 
·réalisation ·des OPérations PétrOlières, sera transférée a l'Etat, à titre .gratuit, dès complet 
remboursement au Contractant des Coûts Pétroliers récupérables y afférents. 

28.1.2 Pour chacun des biens mentionilés au Pàragraphe 28.1 .1, la date du transfert de propriété 
interviendra au Jour où les Coûts Pép-oliers réCupérables y afférents auront été 
·complètement remboursés au Contractant. 

28.1.3 La propriété des biens mentionnés au Paragraphe 28.1; 1 sera également transférée à l'Etat à 
l'éxpiration, pour quelque cause que ce soit, de l' Aut9risation Exclusive de .Recherche ou 
de l' Autorisation Exclusive d'Exploitation octroyée au Contractant pour les biens dont les 
Cofits Pétroliers ont été affectés à ladite Autorisation et ce, quand bien même lesdits coûts 
n'auraient pas été intégralement rembout:Sés à la date d'expiration de l'Autorisation 
concernée; 

28.2 Utilisation des bieas transférés par le Contractant 

Nonobstant les stipulàtions du Paragraphe 28.1, le Contractant pourra continuer à utiliser 
gratuitement et de manière exclusive, les biens mobiliers ct immobiliers transférés à l'Etat 
en vertu du présent Article, qui demeurent nécessaires à la poursuite de la ~n des 



Opérations Pétroliè~s au titre d~ Zones ContractueUès encore couvertes par le Contrat, et 
ée pendant toute la 'durée du Contrat. 

28.3 Cession des biens transférés 

28.3 .1 Les biens transféré's. à l'Etat confonnément aux stipulations du Paragraphe 28.1 pourront 
être cédés par le Contractant sous réserve que la cession ait été préalablement autorisée par 
le Comité de Gestion. En cas de refus d'autorisation. le Contractant peut, à son option, 
remettre à la disposition de l'Etat le bien dont il n'a plus l'usage. En cas de cession ou ·de 
vente des biens ainsi transférés, les produits obtenus seront en totalité versés à L'Etat. Toute 
cession réalisée confODJiément aux stipulations du présent Paragraphe 28.3.1 est exonérée 
de droits d'enregistrement. 

28.3.2 L'Etat peut décider de ne pas prendre possession des biens mobiliers ou immobiliers qui lui 
sont transférés en vertu du présent Article. Dans ce cas, il adresse au Contractant, avant la 
fin de l'Autorisation concernée pour quelque cause que ce soit, une demande tendant àce 
qu'.il soit procédé, aux frais du Çontractant, et confopn~ment aux dispositionS de l'Article 
37, à l'enlèvement de ces biens de la Zone Contractuelle concernée. 

28.4 Sûretés eoutituées sur les biens 

Dans le cas où des biens mentionnés au présent Article font l'objet de sûretés et autres 
garanties consenties à des Tiers dans le cadre du fmancement des Opérations Pétrolières, le 
Contraétant remboursera lesdits Tiers avant la date de transfert de la propriété de ces biens 
·à l'Etat, telle que prévue dans ~t Arti~le. 

28.5 Biens non trauférés 

D est précisé que le!! stipulations de cet Artiçle relatives au transfert de propriété des biens· 
au profit de l'Etat ne sont pas applicables, .notamment : 

(a) aux équipements appartenant à des Tiers et lQués au Contractant; 

(b) aux biens mobiliers et immobiliers acquis par le Contractant pour des opé'rations 
autres que les Opérations Pétrolières. 

28.6 Puits dê Développement ou de Production 

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de toute Autorisation Exclusive 
d'Exploitation pour quelque cause que ce soit, le Contractant devra remettre·à l'Etat, à titre 
gratuit tous les Puits de Développement ou qe Production réalisés par lui à l'intérieur de la 
Zone Contractuelle d'Exploitation de l'Autorisation concernée, en bon état de marche pour 
la poursuite de l'exploitation (compte tenu dë leur usure normale), sauf si l'Etat exige que .le 
Contractant réalise lés Travaux d'Abandon de ces Puits ou $i ces Puits ont déjà été 
.abandomiés dans les conditions prévues par Je présentContrat. 

28.7 Sondages 

Pendant la durée de validité de:l'Autorisation Exclusive de Recherche et des.Autorisatiôns 
Exclusives d'Exploitation, les sondages reconnus, d'un commun accord entre les Parties, 
inaptes à la poursuite des Opérations Pétrolières pourront être repris, à titre gratuit, par 
l'Etat pour être convërtis en puits à eau. Le Contractant sera tenu de laiss.er en plaè.e les­
tubages sur la hauteur demandée ainsi qu'éventuellement la tête de-puits, et d'effectuer, à sa 
charge, à l'occasion des opérations d'abandon du sondage concerné et dans la mrure du 
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possible du point d~ vue technique et économique, la complétion du sondage dans la zone à 
eau qui lui sera demandée. 

28.8 Pounuite de l'explc_>itation 

Lors du retour, pour ·quelque cause que ce .SOit, de tout ou partie d'une Zone Contractuelle 
dans le domaine public, ou en cas de Travaux d'Abandon envisagés pour des motifs 
techniques ou économiques, si l'Etat souhaite que l'exploitation de la Zone Contractuelle 
concernée se poursuive, il pourra demander au Contractant au moins quatre•vingt-dix G90) 
Jours avant la date de retour ou celle prévue pour le début des Travaux d'Abandon, d'en 
poursuivre l'exploitation, au nom, pour le compte et aux seuls frais de l'Etat, pour une 
période maximum de quatre-vingt dix (90) Jours à compter de ladite date. Au-delà de cette 
période de quatre• vingt dix (90) Jours, l'Etat assumera seul la po.Ursuite de l.a~aHsation des 
Opérations Pétrolières. 

Pendant la période de quatre-vingt dix (90) Jours mentionnée ci-dessus, l'E~t assumera 
tous les risques et responsabilités liés aux Opérations Pétrolières réalisées, J'Our son compte, 
par le Contractant Le Contractant sera néanmoins tenu de respecter, dans la conduite des 
Opérations Pétrolières, les règles et pratiques généralement admises dans l 'ind~e 
pétrolière internationale. 

28.9 Subrogation de l'Etat 

Sauf stipulation contraire du présent Contrat, l'Etat sera subrogé <lans tous 1~ droits relatifs 
aux biens et équipements ~uis par le Contrac,tant auprès des T.iets, aux contrats 
d'assurances et garanties y afférents. A cet effet, le Contractant notifiera aux Tiers 
concernés, qu' il s'agisse de personnes physiques ou morales de nationalitÇ tchadienne ou 
étrangère, la subrogation consentie au bépefice de l'Etat. L'Etat s'oblige à respecter et 
exécuter les obligations résultant des ·contrats ·conclus par le Contractant et relatives aux 
biens objet du présent Paragraphe 28.9. Le Contractant est tenu d'apurer toQtes ses dettes 
envers les Tiers concernant les biens mobiliers et immobiliers objet du présent Contrat 
préalablement à la date de transfert de ces biens à l'Etat dans le5 conditions fixées dans le 
présent Paragraphe 28.9. Les stipulàtions du présent Paragraphe 28.9 s'appliquent 
égalemènl aux biens acquis auprès de toute personne dépourvue de la qualité de Tiers au 
sens donné à P Article premjer du Contrat. 

Article 29 • DES ASSURANCES 

. 29.1 Principe 

29.1.1 Le Contractant et ses Sous-traitants souscrivent les polices d'assurances nécessaires à la 
réalisation des Opérations Pétrolières, dont la couverture et le mo~tant sont C9nformes aux 
Lois en Vigueur, .ainsi qu'aux normes et pratiques généra1ement.~mises ·dans l'industrie 
pétrolière internationale. 

29.1.2 Le Contractant fournira à l'Etat les justificatifs qui attestent que ces polices ont é.té 
·souscrite·s 'et sont en cours de validité. Le Contractant est autorisé â souscrite. ·ees polices 
auprès de compagnies d'assurance non instaUées ou représentées au Tchad, sans préjudice 
du respect des dispositions du Paragraphe 24.6. 

29.2 Risques èouverts 

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses Sous-traitants couvrent au 
minimum les risques suivants : ( 
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(a) 

(~) 

(c) 

(d) 

(e) 

le~ pertes ou dommages causés aux installations, équipements et autres éléments 
utilisés aux fins des opérations Pétrolières; Lorsque pour une raison quelconque~ 
le Contractant n'a pas assuré ces installations, équipenf~nts et autres éléments, il 
est tenu de les remplacer en cas de perte ou de les réparer en cas de dommage ; 

les dommages causés à l'Environnement du fait des Opérations Pétrolières dontle 
Contractant, ses préPQSés et Sous-traitants seraient tenu5 pour responsables; 

les blessures, les pertes. et les dpmmages. subis par les Tiers pendant la réalisation 
des Opérations Pétrolières ou assimilées, dont le Contractant, ses préposés et 
Sous-traitants seraient tenus pour responsables ; 

les blessures et dommages ·subis par le personnel du Contractant dans· la 
réalisation des Opérations Pétrolières ou assimilées, et pat les ingénieurs et agents 
mandatés, commis dans le cadre de la surveillance administrative et technique 
desdites Opérations ; 

le coût d'abandon des in~tallations et structures endommagées suite à un sinistre 
et leur valeur de remplacement selon le cas. 

Les mon~ts couverts sont déterminés. par le Contractant conformément aux pratiques 
habituelles de l'industrie pétrolière internationale en cette matière. 

Article30. DES ARCHIVES 

Le Contractant conserve et met à jour au lieu du siège social du Contractant ou de son 
principal é:tlJ.blissement : 

(a) 

(b) 

Article 31. 

une copie des Données Pétrolières et des rapports fournis dans le cadre des 
stipulations de l'Article 25 du Contrat ; 

les registres et livres de comptes ainsi que toute la documentation justificative y 
afférente conformément aux Lois en Vigueur. 

DELACONFIDE~nŒ 

31.1 Obligation de contideiltialité à la charge de l'Etat 

31.1.1 L' Etilt préserve la confidentialité du présent Contrat ainsi que celle de tous documents, 
rapports., relevés, plans, données, échantillons et autres informations transmis par le 
Contractant en vertu ou à 1 'occasion de P~xécution du présent Contrat. L'Etat préserve 
également là confidentialité de tout autre document transmis par le Contractant et portant la 
mention "Confulentfef'. 

Sauf accord écrit du Contractant, ces informations ne peuvent pa8':être communiquées à un 
tiers par l'Etat tant que leur caractère confidentiel persiste. 

31 .1.2 Le caractère confidentiel des documents, rapports, relevés, plans, données et informations 
visés au Paragraphe 31.1.1, pefsiste jusqu'à l'extinction, pour ·quelque caus~ que ce soit, 
des droits et obligations résultant d'une Autorisation sur la partie de la Zone Co~n:elle 
concernée par ces données et informations. 
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A 1 'expiration du caractère confidentiel des documents, rapports., relevés, plan~, donnée~··et 
informations visés ci-dessus, ceux-ci sont réputés faire partie du .domaine public. 

Jl.Z ObligatioD de ronfideutiaUté à la charge du Contractant 

Le Contractant ne pe1Jt divulguer à des Tiers, les rapports, relevés, plans, données et autres 
informations visés au Paragraphe 31.1, sans accord préalable et écrit de l' Etat. 

Les dispositions du premier alinéa du présent Paragraphe 3 1 .2 cesseront de· s'appliquer aux 
documents, rapports, relevés, plans, données et informations incorporés dans le domaine 
public de l' Etat en application du Paragraphe 31 .1.2 ci-dessus ou autrement sans qu'il y ait 
eu violati9n de la part du Contractant. 

31.3 ExceptionS 

31.3.1 Nonobstant les dispositions des Paragraphes 31.1 à 312 : 

(a) les cartes géologiques de surface et leurs interprétations peuvent êtr:e utilisées par 
l'Etat à tout moment·aux fins d'incorporation dans la cartographie officielle; 

(b) les informations statistiques annuelles peuvent être publiées par 1 'Etat à condition 
que ne soient pas divulguées les données issues des Opérations Pétrolières du 
Contractant ; 

( c) l'Etat peut utiliser res. documents visés au Paragraphe 31.1, dès leur obtention et 
sans aucune restriction, à des fins strictement et exclusivement internes ; 

(d) l'Etat ou le· Contractant peut, à tout moment et sous réserve d'en informer l'autre 
Partie, tranSmettre les rapports, relevés, plans, données et autres informations, 
visés au Paragraphe 31.1 , à tout expert international désigné notamment en vertu 
des stipulations du présent Contrat relatives au règlement des différends, à des 
consultants.:professionnels, conseillers juridiques, experts comp.tables, assureurs, 
prêteurs, sociétés affiliées et aux, organismes d'Etat à qui de tellèS informations 
seraient nécessaires ou qui sont en droit d 'en faire la demande ; 

( e) le Contractant peut également communiquer les informations aux Sociétés 
Affiliées, Tiers, Fouinisseurs, Sous~traitants, Prêteurs intervenant dans le cadre 
du Contrat, ~ condition toutefois que de telles communications soient nécessaires 
p9ur la réalisation des Opérations Pétrolières. 

Toute divulgation, à tm tiers, des informations visées au présent Paragraphe 31.3.1 n'e5t 
faite qu'à condition que les destinataires s ' engagent par écrit à traiter les informations 
reçues comme con{identielles. Une copie de l'engagement pris à cet effet à l'égard de la 
Partie ayant commurûqué l' information est transmise par celle-ci ~l'autre Partie. 

Toute entité composant le Contractant peut également communiquer des informations à des 
Tiers en vue d'une cession d'intérêts pour autant que ces Tiers souscrivent un engagement 
de confldentiaüté dont copie sera communiquée à l'Etat. 

31 .3.2 L' obligation de confidentialité prévue au présent Article ne s 'applique pas aux éléments 
d'information dont la divulgatiôn estrequisepar les lois et règlements en vigu~ur (y compris 
notamment les lois. et règlements applicables au~ marchés boursiers et fmanciers.. 
réglemerités), ou aux décisions à caractère juridictionnel prises par une juridiction 

compétente. .A J 



Article32. DES CESSIONS ET DES CHANGEMENTS DE CONTROLE 

32.1 Cession soumises à approbation 

Le Contractant po~ à tout moment, cédèttout ou partie des droits et obligations résultant 
de son Autorisation Exclusive de Recherche et, le cas échéant, de ses Autorisations 
Exclusives d'Exploitation et des droits contractuelS, relatifs à: ces. Autorisations, soùS 
réserve de l'approbation de l'Etat. De même, tout projét 'de changement du Contrôle d'une 
entité êomposant le Contractant, notamment au moyen d 'une nouvelle répartition des titres 
sociaux, doit être approuvé par l'Etat ~- dispositions du présent Article relatives aux 
changements de Ç~mtrôle ne sont pas applicables aux changements de Contr(>le 
consécutives à des opérations réalisées sur u.n marché boursier réglementé. 

Le présent Contrat ayant pour objet excl~if d'organiser les modalités d 'exercice par le 
ContracU\Jlt des droits et obligations résultant de ses Autorisations, il est entendu que les 
droits contractuels qùi"en résultent sont des droits attaèhés à une ou plusieurs Àutorisations 
et résultant de cés Autorisations. Toute cession de droits et obligations dans une 
Autorisation empo~de plein droit cession des droits contractuels y afférents. Inversement,. 
toute cession dans les droits contractuels relatifs à une Autorisation emporte.·de plein droit 
cession des droits et obligations correspondant dans cette Autorisation et confère. au 
Cessionnaire la qualité de Co-Titulaire de ladite Autorisation. 

32.2 Procédure 

32.2.1 La demande d'approbation mentjonnée au Paragraphe 32.1 fournit ou iodique : 

(a) les renseignements nécessaires à l'identification de l' Autorisation Exclusive de 
Recherche ou de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernée ; 

(b). j)!)ur chaque Cessionnaire proposé, l'ensemble des informations visées à l'article 
lOdu Décret d 'Application ; 

( c) les documents qui attestent de la capacité financière èt technique du ou des 
Cessionnaire (s) proposé (s) en vue d 'exécuter les obligations de travaux et les 
·autres engagements pris· en vertu du présent Contrat afférent à ladite:autorisation ; 

(d) un exemplaire de toutes les conventions conclues entre le cédant et le ou les 
Cessionnaire (s) concernant ladite autorisation; 

(e) l'engagement inconditionnel et écrit du Cessionnaire d'assumer toutes les 
obligations qui lui sont dévolues en vertu du présent Contrat ; 

(f) ~ne quittan.~ attestant le versement au Ministère chargé· des Hydrocarbures des. 
droits fiXes pour la cession de tout QU partie des droits et obligatÎODSiésuftant de 
ladite autorisation. 

32.2.2 L'Etat fait rectifier ou cpinpléter le dossier de la deman<fe par le Cf!Ddidat à la'cession ou au 
changement de Contrôle, s' il est incomplet. 

32.2.3 La cession ou le changement de Contrôle est approuvé par l'Etat dans les conditions 
prévues par le Décret d' Applicâtion. Notification en est faite au demandeur. 

32.2.4 Tout rejet d'une demande d'approbation de la cession ou du changement de Contrôle faiSànt 
l'objet du présent Article doit être dûment motivé et notifié au Contractant dans. un dé'r de 



soixante (60) Jours à compter de ladite demande. ll est expressément convenu à cet égard 
què les_motifs de refus de la cession ou du changement de Contrôle doivent être fondés sur 
des raisons majeures (politiques1 juridiques, .tecl:miques ou financières) et que la décision 
d'approbation ne sera p~ assortie d'obligations Supplémen~ par rapport à celles prévues 
dans le Contrat. 

32.3 Cessions entre Soçiêtés Affiliées et entre entités composant le Contractant 

Les eessions entre. Sociétés Affiliées et entre entités composant le Cqntractant sont 
soumises aux même~ procédures que les cessions à des Tiers, mais l'approbation de l' Etat 
est réputée être accordée de plein droit. Les changements de Contrôle intervenus entre 
Sociétés Affiliées sont de même soumis aux mêmes procédqres que les pris~s de Contrôle 

. effectute~ par des Tiers, mais 1' approbation de l'Etat est réputée accordée de plein droit. 

Article 33. DE LA RENONCIATION 

33.1 Principe 

Le Contractant peut renoncer, à tout moment, à tout ou partie de la Zone Contractuelle de 
Recherche et, le cas échéant, à tout 01,1 partie dç toute Zone Contractuelle d-'Exploitation 
sous réserve que le Contractant .adresse une dèmande dans ce sens à l' Etat soixante (60) 
Joui'S au moins avaiit la date proposée pour la renonciation. 

La demande doit fow:nir ou indiquer : 

(a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autorisation Exclusive de· 
Recherche ou de l'Autorisation Exclusive d ' Exploitation co.ncem~ ; 

(b) le bilan des Opérations Pétrolières effectuées à la date de dépôt de la demande; 

(c) l'état des engagements et obligations du Contractant déj• templis, et ceux restant 
à satisfaire ; 

( d) les raisons, notamment ~otdre technique ou financier, qui motivent la demande 
de renonciation ; 

(e) l'engagement de satisfaire à toutes le.s obligations restant à accomplir au titre des 
Opérations Pétrolières, en vertu de la Législation Pétrolière et do présent Contrat 
et, notamment, les obligations liées à la non-exécution de tout ou partie du 
Programme de Travail Minimum, aux Travaux d' Abandon, à la protection de 
l'Environnement et la sécutisation dès personnes et des ·biens i 

( t) en cas de renonciation partielle : 

o la carte géographique à l' écheUe 1/200 OOOe du périmèqe que le 
Contractant souhaite conserver, précisant les superficies, les sommets et 
les limites dudit périmètre, les limites des Autorisations et Perinis distants 
de moins de cent (lOO) kilomètres du périmètre visé par la demande ; 

o un mémoire géologique détaill~ -qui expose les travaux déjà exécutés et 
leurs résultats, p~is.è dan's quelle mesure les objectifs indiqués dans fa 
demande initiale ont été atteints ou modifiés, et justifie le choix du ou dc:S 
périmètres que le Con-t demande à conserver. 

11 
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33.2 Renonciation d'une entité co~posant Je Contractant 

Une entité composant le Contractant peut renoncer, à tout moment, à tout ou partie de la 
Zone Co~tractuelle de Recherche ou à toute Zone Contractuelle d'Exploitation, dans les 
mêmes formes et selon la mêmè procédure que celle indiquée au P~graphe 33.1, à 
l'exception du document mentionné à l' alinea (e) du Paragraphe 13.1 qui sera remplacé par 
une déclaration par laquelle les autres entités membres du Contractant spécifient 
expressément qu'elles acceptent de reprendre à leûr compte les engagements et les 
obligations de l'entité qui se retjre. Dans ce cas, les ·autres entités ç.omposant 1~ Contractant 
sont tenues de produire : 

(a) tous les documents de nature à justifier de la capacité de la. ou des entités restantes, 
tant d 'un pQ~t de vue technique que financier, à pourSuivre seule{$) les travaux à 
l'intérieur de la Zone Contractuelle concernée et à reprendre les obligations 
stipulées dans le Contrat ; 

{b) le cas écheant, toutes les conventlons conclues entre les entités restantes èn vue de 
la poursuite des Opérations Pétrolières. 

En l'absence des éléments mentionnés aux alinéas (a) et (b) du. présent Paragraphe 33.2 ou 
si ceux-ci ne sont pas jugés satisfaisants pat l'Etat, la renonciàtion sera considérée comme 
·émanant du Contractant pris collectivement et sera sowiliSe au régime prévu par le Contrat 
dans un tel cas. 

33.3 Approbation de la renonciation 

Toute demande de renonciation doit être: approuvée par arrêté du Ministre chargé des 
Hydrocarbures d~ un délai de trente (30) Jours à êorhpter de sa réception par ce dernier. 
Le silence gardé par le Ministre de·s Hydrocarbures à l' expiration de ce délai vaut 
approbation de la renonciation, qui prend effet dans les conditions précisées au Paragraphe 
33.4. 

Le Ministre chargé des HydroCarbures peut faire compléter ou rectifier la demande de 
renonciation. s' il y a lieu. à condition d 'adresser au Contractant ou à l'entité ooncemée, une 
demande dans ce se~ dans le délai de trente (30) Jours mentionné ci-dessus. La demande 
de rectification ou d'information complémentaire adressée au Contractant par le Ministre, 
chargé des Hydrocarbures interrompt le délai de trente (30) Jours susmentionné, qui ne 
recommence à courir qu'à compter de la ·réception par le Ministre de la demande de 
renonciation dQment rectifiée ou e<;>mplétée. 

33.4 Date d'Effet 

La renonciation prend effet à la fm du préayis de soixante (60.) Jours, à compter de son 
approbatio~ par le Ministre chàtg,é des Hydrocarbures. , 



TITRE V- DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DES MESURES DE 
'SECURITE 

Artitle34. D~POSflnONSGENERALES 

Confonnéinent aux Lois en Vigueur et aux pratiques généralement admises dans l'indu·strie 
pétrolière internationale, le Contractant prend les mesures suivantes en vue de préserver 
l'Environnement dans le cadre de l' exécution des Opérations Pétrolières : 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(f) 

obtention des autorisations préalables requi.ses par les. Lois en Vigueur pour Je 
fonctionnement des Etablissements Classés ; · 

fourniture des Etudes d'Jmpact sur l 'Env~onnemelit requises par Je présent 
Contrat et laLégislation Pétrolière ; 

mise en place d' un système rigoureux de prévention et de contrôle de la poUution 
Iésultant de.s Opérations PétrQliè~s. notamment à travers le traitement, et le 
contrôle des émissions de substailëes toxiques issues dès Opérations Pétrolières, 
susceptibles de causer des dommages aux personnes, aux biens ou à 
l'Environnement ; 

·mise en placé d'un système de. prévention des acciden~, et de plans d'urgence à 
mettre en œuvre en cas de sinistre ou de menace de sinistre présentant un danger 
pour l'Environnement, le personnel ou la sécurité des populationS' èt des biens ; 

installation d'un systè1né de collèëte des déchets et du matériel usagé issus des 
Opérations Pétrolières ; 

toutes autres mesures habituèlles tendant à prévenir, .éviter ou minimiser les 
dommages causés à 1 'Environnement par les Opérations Pétrolières. 

Article35. DU PLAN DE GESTION DES DECHETS 

35.1 Préparation du plan de gestion des déchets 

35.1.1 Au plus tard le 31 oëtobre de ëhaque année, le Con~tant soumet à J'Etat; pour l'Année 
Civile à venir, un plan de ~stion des déchets co.nfonne aux dispositions de la loi 
n°014/PR/98 du 17 aoOt 1998 définissant les principes généraux de la protection de 
l'environne.ment, de·ses textes d'application et des Lois en Vigueur_, comportant notamme.nt 
la mise en place d'un système intégré de coll'ecte, transport, stockage, tri, tfaitement des 
déchets et permettant : 

35.1.2 

(a) d' une part, La récupération des 'éléments et matéri.al!X réutilisables ou de 
J'énergie; 

(b) d' autre part, le dépôt ou le rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans 
des conditions propres à éviter les nuisanœ.s au sol, ·à la flore, à la faune~ à 
l'ensemble 'de l'écosystème ou aux populations, y compris les nuisances sonores 
et olfactives. Les modalités de rejet des déchets da.oS le milieu naturel doivent 
notamment être conformes aux normes de rejet des déchets naturels fixés par les 
règlements en vigueur. 

Les déchOis couverts par le plan de gestion cJes décbots comprennent notamment :~ 
• 



(a) 1~ déblais de Forage ; 

(b) les boues de Forage à base d'huile, d'eau et de tout autre fluide; 

(c) les eaux us®s et les ~diments issus des Opérations Pétrolières; 

( d) les produits chimiques, les déchets sanitaires et de drain; 

(e) les fumées.et autres émissions de ~az de toutes natures; 

(f) les déchets classés dangereux selon la législation et la réglementation en vigueur, 
notamment et sans. que cette énumération soit exhaustive, les déchets 
ihflammables, corrosifs, réactifs; toxiques ou radioactifs ; " 

(g) les déchets ménagers produits pendant la réalisation des Opérations PétrolièreS ; 

(h) les huiles usagées. 

35.2 Procédure d'approbation 

35.2.1. L'Etat çli~pQse d'un d~lai de trente (30) Jeurs pour se prononcer sur le plan de ges.tion des 
déchets proposé par le Contractant. Si l'Etat relève des insuffisances dans ledit plan, il 
notifie dans le délai de trente (30) Jours mentioMé ci-dessus les insuffisances relevées. Le 
Contrac~t propose un plan modifié pour tenir compte des observations ~e l'Etat et la 
procédure ci-dessus décrite s'applique à nouveau en ce qui concerne. ce plan-modifié. 

35.2.2 Les mesures requises en vertu du Paragraphe 35.2.1 sont décidées en concertation entre le 
Contractant et l'Etat, et prennent en compte les nonnes internationales applicables dans aes 
circonstances semblables, ainsi que l'Etude d'Impact s_ur l'Environnement ~isée en vertu 
des dispositions du présent Contrat. Une fois fmalisées, ces mesures sont notifiées au 
Contractant. Elles sont révisées lorsque les circonstan-ces l'exigent. 

35.2.3 En cas de silence gardé par l'Etat à l'expiration du délai de trente (30) Jours mentioMé au 
P-aragraphe 35.2.1, le plan de gestion des déchets présenté par le Contractant est considéré 
comme accepté. 

35.3 Information du publié 

Le plan de gestion des déchets fera l'objet d'une large diffusion auprès des populations des 
zones couvertes par F Autorisation Exclusive de Recherche et le cas échéant par lçs 
Autorisations ExcluS:ives d'Exploitation. Cette diffusion est à la cbarge elu Contractant et 
est réalisée en collaboration avec les services compétents de l'Etat. 

35.4 Manq..-emuts du Contractant 

Lorsque le Contràctiu:it ne se conforme pas aux dispositions du présent Article et qu'il en 
résulte des dommages aux personnes, aux biens ou à J'Environnement, il prend toutes les 
mesures nécessaires et adéquàtes afin d'y remédier immédi~tement et assume.. les 
responsabilités qui priurraient en découlerle cas échéant. Le ooût y afférent ne sera pas 
récupérable en tant que Coût Pétrolier. · 



Article36. DE L'ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

36.1 Eagagem~at relatif à la réalisation d'Etudes d'Impact sur l'Environnement 

Le Contractant s'engage à réaliser une Etude d'Jmpact sur l'Environnement pom­
l'obtention de l 'a~ment visé à l'article 82,·alinéa2, de la loi n°0J4/PR/98du 17 aoilt 19,.8 
définissant les principès généraux de gestion de l'environnement : 

(a) dans les six (6) mois qui suivent l' octroi de I'A,ptorisation Exclusive de 
Recherche_ .. ; 

(b) én vue de l'octroi d'une Autorisation Exclusive d' Exploitation ; 

(c) en cas de modification substantielle ou de construction de nouveaux équipements 
et installations sur un périmètre ayant déjà fait l'objet d' une Etude d' Impact sur 
l'Environnement. 

Une modification est considérée comme substantielle au sen:s du présent Article si elle a 
pour obJet ou pour effet de changer la destination des lieux, de modifier de manière 
significative la consistance ou les spécifications techniques des travaux et installations ou 
des mes~ de sécurité à prendre pour la protection des personnes_., des biens et de 
l'Environnement. Les solutions de rechange ou les éventuelles variantes de réalisation du 
projet envisagé par le Contractant, présentées par celui-ci dans l'Etude d'Impact sur 
l'Environnement initial ne constituent pas llOe modification substantielle au sens du préSent 
Paragraphe. 

36.1 Intervention d'un expert 

Le Contractant pe~ commettre 110 expert. aux fins. de réalisation ·de l'Etude d' Impact -sur 
I'Enviroi1oement, sous réservé que cet expert soit agréé par l'Etat. Les conclusions dé 
l' expert et, notamment, le rapPQrt d' Etude d' Impact sur l' Environnement élaboré par 
celui-ci, ,sont imputées au Contractant qui demeure, aux yeux de l'Etat et des Tiers, le seul 
auteur du rapport d-'Etude d'Impact sur I' Eilvironnement. 

36.3 Contenu de l'Etude d'l.mpact:sur l'Environnement 

36.3.1 L'Etude êl '_Impact ~\If l ' Environnement doit être réalisée conformément aux Lois en 
Vigueur et aux pratiques internationales en la matière. Le rapport d'Etude d'Impact sur 
l'Environnement doit comporter les mentions minimales suivantes : 

{a) U!J résumé non techniqqe des rens.ejgnements fournis au titre de chacun des points 
ci-dessous. comprenalit les principaux résultats et recommandations,. étant préc.Jsé 
que ce résumé succinct peut être contenu dans un document distinct du docu~nt 
servant de support au rapport ; 

(b) une description complète du projet incluant les informations relatives à son site et 
aux critères utilisés pour sa sélection, à sa conception -et à ses dimensions, les 
objectifs visés, la justification du projet, les différentes phases du projet 
(recherc~, développement et exploitation) et les projets annexes, Le cas échéant; 

(c) l'analyse de_ l'état initial du périmètre COQvert par l'Autorisation, des terrains 
nécessaires à la réalisation des Activités Connexes; et de leur ènvironnement, 
étant précisé que cette analyse doit notamment porter sur les espèces, les paysages, 
ressourcés et milieux naturels, les équilibres biologiques,. le patrimoine cul\1 et, 



s'il y alieu, ~ur la commodité dit voisinage (bruits, vibrations, Odeurs, émissions 
lumineuses), ou sur l'hygiène et la salubrité publique; 

( d) les raisons. du choix du site ; 

(~) l'avis des populations concernées, le cas échéant; 

(f) une description du cadre juridique de l'Etude d'Impact sur PEnvironnement; 

(g) l'identification des impacts environnementaux et des dommages qui résulteront 
de la réalisation des Opérations Pétrolières et des Activités Connexes, sur le 
périmètre co.ncemé~ y compris l'analyse des risques toxicologiques èt des risques 
d'accident technologique, le cas échéant; 

(h) l'énoncé de~ mesures envisagées par le Contractant pout supprimer ou compenser 
les conséquences dommageables des Opérations Pétrolières sur l'Environnement, 
l' estimation des dépenses correspondantes et le calendrier prévisionnel 
d' accomplissement desdites mesures, de même que les mesures d' urgence en cas 
d'accident, s'il y a lie.u ~ 

(i) la présentation des autres solutions possibles et des raisons pour lesquelles, du 
point de vue de la protection de l'Environnement, L'option ou la solution proposée 
par le Contractant a été retenue ; 

(i) un plan de surveillance et de suivi de l'EnviroDQement. 

36.3.2 Le rapport d'Etude d'Impact sur PEnvîronnement contient notamment, au titre des 
propositions de diieètives à suivre afin de minimiser les dommages à l'Environnement, 
lesquelles couvrent notamment, selon la nature des Opérations Pétrolières envisagées, les 
points suivants : 

(a) le stockage et la manipulation çies Hydrocarbures; 

(b) l'utilisation q'explosifs; 

( c) les zones de campement et de chantier ; 

(d) le traitement des déchets solide.s ·et liquides ; 

( e5 les sites archéologiques et cultufels ; 

(f) la sélection des sites de Forage; 

(g) la stabilisation du terrain ; 

(h) la protection. des nappes phréatiques ; 

(i) le plan de prévention en cas d'accident; 

G) le brQlage à la torche durant les tests et à l'achèvement des Puits ; 

(k) le traitement des eaux de rejet ; 

(l) les Travaux d'Abandon ; 

(rn) la réhabilitation du site; 



(n) le contrôle des niveaux de bruit. 

36.3.3 Le rapport d'Etude d'linpact sur l'Environnemént et les documents qui y sont annexés 
doivent être entièrement rédigés en français et présentés en six (6) exemplaires adressés au 
Ministre des Hydrocarbures. 

3'6.4 Procédure d'approbation 

36.4.1 L'administration chargée de l'Environnement approuve le rapport d, Etude sur 
l'Environnement dans le délai stipulé au Paragraphe 36.4.3 ci-après, sur avis conforme du 
Ministère charg~ des . Hydrocarbures et aprè$ une contre-expertise dont la durée ne peut 
excéder vingt {20) jours, 

36.4:2 L'Etat dispose d'un délai de vingt-huit (28) Jours, à compter de la date de réception du 
rapport d'Etude d'Impact sur l'Environnement pour approuver l'Etude d'Impact sur 
1 'Environnement. Cette approbation peut être assortie de recommandations. 

36.4.3 Dans tous les cas, le silence gardé par l'Etat sur 1~ projet de rapport d'Etude d' Impact sur 
l'Environnement présenté par le Contractant, à l 'expiration du délai de vingthuit(28) Jours 
mentionné au Paragràphe 36.4.1, vaut approbation dudit rapport et agrément du projet 
concerné. 

36.4.4 Le Contractant'est tenu d~ prendre en considération les recommandations et otis.ervations de 
l'Etat, lorsque celle8i-Ci ont été formulées dans le délai mentionné au Paragraphe 36.4.1 
ci-dessus dès lors qu'elles sont justifiées. 

36.5 Wormation da public 

Le rapport d'Etude d'Impact sur l'Environnement jugé recevable par l'administration 
chargée de l'Environnement dans les conditions prévues par les Lois en Vigueur· est ouvert 
à la consultation du public pendant quarante cinq jour à compter de la décision du Ministre 
chargé de l'Environnement portant sur la recevabilité dudit rapport. Pendant cette période, 
l'administration charg~ de l'Environnement tient à la disposition du public 

36.6 Contrôle 

L'Etat se réserve I.e droit d 'apprécier, à l'occasion des opérations de surveiUance 
administrative prévues par la Législation Pétrolière et le présent Contrat, le respect par le 
Contractant des recommandations et observations qu' il a formulées et de prononcer, le cas 
échéant, les sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 

3'6.7 Obligations complémentaires . 

Le Contractant doit s1as.surer que : 

(a) 

(b) 

ses employés et Sous-traitants ont une connaissance adéquate des mesures de 
protection de l'Environnement qu'il conviendra de mettre en œu.vte pendant la 
réalisation des Opérations Pétrolières; 

les contrats qu'il passe avec ses Sous-traitants pour les besoins des Opérations 
Pétrolières contiennent les mesures prévues dans l'Etude d'Impact sur 
l 'Environ~ement. 



36.8 Pollution préexistante 

L.'Etat garantit au Contractant qu'il n'encourra ni ne pourra être tenu d'aucune responsabilité 
ni obligation au titre des dommages à l'Environnement et des pollutions résultant d'activités 
menées dans la Zone Contractuelle avant la date de délivrance de l'Autorisation Exclusive 
de Recherche. 

36:9 P~rimètres ~lassés ou protégés 

Là Zone Contractuelle ne contient pas de périmè1re faisant l'objet d'un classement ou d'une 
protection particulière, au niyeau natioJtal ou international. L'Etat s'abstiendra de créer de 
tels périmètres sur lès ZoneS Contractuelles pendant la durée du Contrat. 

Article 37. DES TRAVAUX D'ABANDON 

37.1 Obligations de remise en état des sites 

Sauf décision contraire de l'Etat, le Contractant s'engage, lors d.u retour, pour quelque 
cause que ce soit, de tout ou partie de sa Zone Contractuelle dans le domame public, ou en 
cas de Travaux d 'Abandon réalisés pour des môtifs techniques ou économiques : 

(a) à retirer de la partie concernée de la Zone Contractuelle; selon les dispositions 
d'un Plan d'Abandon, les équipements. installations, structures et canalisations 
utilisés pour les Opérations Pétrolières, à l'exception de c.e~ nécessllireS au 
€ontractant pour la ·réalisation ·d'Opérations Pétrolières afférentes· à tout autre 
Permis ou Autorisation délivré conformément à la Ugislation Pétrolière ; 

(b) à exécuter les travaux de réhabilitation du site sur la partie concernée de la Zone 
Contractuelle sur laquelle les Opérations Pétrolières du Contractant ont porté, 
CQnformément à la réglementation en vigueur et aux nonnes et pratiques en 
vigueur dans J'industrie pétrolière internationale. n prend à cet eff~t, les mesures 
nécessaires afin de prévenir les dommages à la vie humaine, aux biens et à 
l'Environnement. 

37.2 Programme de Tra.Vàux d'Abandon 

37.2.1 Lorsque le Contractant estime qu'au total, cinquante pour ~nt (50%) des réserves prouvées 
d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation devraient 'àvoir été produites au cours de 
l 'Année Civile qui suivra, il soumet à J'Etat, au plus tard le 31 aoOt de l'Année Civile en 
e<>urs, le programme de Travaux d'Abandon qu'il se propose de réaliser à l'intérieur de la 
Zone Contractuelle d'Exploitation afférente à l'Autorisation Exclusivè d'Exploitation 
concernée, avec un plan de remise en état du site, un calendrier des travaux prévus et une 
estimation dttaillée de l'ensemble des coûts liés à ces Travaux d 'Abandon. 

37.2.2 Au plus tard le 31 aoOt de chacune des Années Civiles suivàntes, le Contractant présente à 
l'Etat les modifications qu'il convient d 'apporter à l'estimation des réserves restant à 
exploiter et au coût des Travaux d ' Abandon envisagés. 

37.2.3 L' Etat dispose d'un délai de s9ixante (60) Jours pour transmettre ses recommandations ou 
observations au Contractant. 

Le silence gardé par l'Etat sur le projet de programme de Travaux d'Abandon présenté par 
le Contractan~ à l'~x.piration d' un délai de soixante (60) Jours à compter d~ sa:!' tion, 
vaut approbatiOn dud1t programme. 
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Le Contractant est tenu de prendre en considération les recommandations et observations 
formulées, le. cas échéant, par l'Etat, dans le cadre de la ~lisation du programme des 
Travaux d'Abandon,_ dans la mesure où lesdites recoiilmaDdations ét observations 
correspondent aux pratiques généralement appliquées par l'industrie pétrolière 
internationale. 

37.3 Provision pour Travaux d'Abandon 

37.3.1 Le montant annuel de la provision pOur Travaux d'Abandon doté par le Contractant à la fin 
d'une Année Civile au titre de chaque Zone CQntractu.elle d'Exploitation est égal au rapport 
entre: 

(a) au numérateur: 

o le coût estimé des Travaux d' Abandon, révisé conformément au 
Paràgraphe 3'7 .2, 

o diminué du cumul des dotations aux provisions pour Travaux d' Aba.pdon 
afférents à l.a même Auto,risl},tiQn Exc.lusivè d'Exploitation et effectuées au 
cours des Années Civiles précédent ceUe pour laquelle la dotation est 
calcUlée, 

o le tout (coOtestimé moins cumul des dotations) multiplié par la production 
totale d' Hydrocarbures de la Zone Contractuelle d'Exploitation de ladite 
Année Civile ; 

(b) au dénominateur, le montant des réserves prouvées développées et restant à 
produire au début de ladite Année Civile sur la Zone Contractuelle d'Exploitation 
concernée. 

~ 7.3 .2 Les provisions pour Travaux d'Abandon d'une Année Civile sont versées par le Contractant, 
au plus tard Je 31 mars de l'Année Civile qui suît, sur un compte ouvert au nom du 
Contractant et de l'Etat, en DoUars auprès de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale, 
d~ le cadre d'une, convention de séquestre. Les ~térêts · produits par ce compte à la fi.n 
d'unè Année Civile, viendront en diminution des dotations aux provisions annuelles 
ultérieures au titre des Travaux d'Abandon de la Zone Contractuelle concernée. 

37.4 Exécution des Travaux d'Abandon 

3 7 .4.1 Le Contractant informe l'Etàt de son intention de pro~~ er aux Travâux d'Abandon sur tout 
ou partie de sa Zone Contractuelle, au moins soixante ( 60) Jours avant la date prévue pour le 
début desdits travaux. Cette information est accompagnée du programme des Travaux 
d'Abandon eoncemés. 

37.4.2 Lorsque les Travaux d'Abandon concernent des Puits de Développement ou de Production, 
ces travaux comprennent trois phases principales : 

(a) l'isolement du Réservoir de Ja surface ~t des différentes couches productrices; 

(b) le traitement des annulaires entre les trains de cuvelage ; 

( c) la découpè et le retrait des parties supérieures des trains de cuvelage. 

3 7 .4.3 Le Contractant s'engage à cpnduire les Travaux d'Abandon du Puits de manière à satisfaire 
les wints suivants : 

(a) le contrôle de 1 'écoulement et de Péchappçmeot des Hydrocarbures ; __ ( 



(b) la prévention de tout domm~e aux stràtes avoisinantés ; 

(c) l'isolement aes fonnations pennéables~; les unes des autre~; 

(d) la prévention des pOSSibilités de flux entre RéservoirS; 

( e) la prévention de la contamination des nappes aquifèrëS. 

3:7.4.4 L'Etat peut demander ·au Contraètant d·'interrompre les Ti"aviÏUX. d'Abandon d'un Puits, 
pour permettre la réintroduction d'un train de sonde dans la tête du Puits. UnçteUe demande 
est fa~ au Contractant par notification en temps utile de l'Etat qui fixe l'étendue d'une 
zone de sécurité autQur du Puits. A l'achèvement de l'opération, le Puits concemé devient 1~ 
propriété de l'Etat qui en assume 1~ responsa~ilit~. · 



TITRE VI : DISPOSITIONS ECONOMIQU~S ET FISCALES 

Article38. DU BONUS DE SIGNATURE et DU BONUS D'ATTRIBUTION D'UNE 
AUTORISATION EXCLUSIVE D'EXPLOITATION 

38.1 Bonu.s de Signature 

38.1.1 Le Contractant est ~u de verser à l'Etat un Bonus de Signaturè dont le montant s'élève à 
trois cent èinquante millions (350.000.000) de Dollars. 

38.1.2 L'Etat confirme qu'à compter du paiement du Bonus de Signature, le Contractant est 
pleinement et irrévqeablement libéré de toute obligation relative audit paiement. 

38.2 Bonus d'Attribution d'une Autorisation d'Exploitation 

Le Contractant est tenu de verser à l' Etat un Bonus de d'Attribution d'une Autorisation 
d'Exploitâtion dont le montant s'élève à deux milli~ns (2 000 000) de Dollars lors de 
l'attribution de chaque Autorisat!on d'BxplQitation. 

Le Bonus d'Attribution d'une Autorisation d'Exploitation sera payé cinq (5) Jours après la 
publication au Journal Officiel du Décret d ' Octroi relatif à laditè Autorisation Exclusive 
d'Exploitation. 

38.3 Paiement 

Le paiement des Bonus d'Attribution d' Uile Autorisation Exclusive d'Exploitation est 
effectué en DoUars sur le compte du Trésor Public ouvert auprès de la BEAC dont les 
coordonnées seront données par l'Etat au COntractant, en temps utile, et au plus tard huit (8) 
Jours Ouvrables avant la date à laquelle dqit être faite le paiement. 

38.4 Traiteme.nt fiscal du Boilus de Signature et du Bonus· d'Attribution d'une 
Autorisatioa Exclusive d'Exploitation -

38.4.1 Le BonuS de Signature et le Bonus d'Attribution d'une Autorisation Exclusive 
d'Exploitation et leur paiement sont exempts de toute taxe (y compris de tax:e sur le chiffre 
d'affaires) et droits au Tchad. 

38.4.2 Le · Bonus de Sigpature et le Bonus d'Attribution d'une Autorisation Exclusive 
d' Exploitation ne Ç9nstituent pas un Cot1t Pétrolier récupérable. 

Article.39. DE LA VALORISATION DES HYDROCARBURES 

39.1 Prix du Marché Départ Champ 

39.1.1 Pour 1~ dëtermination du prix de venté du Pétrole Brut pris ·en considération pour 
déterminer la valeur de la Redevance sur la Production, la valeur du Cost Oil et la valeur du 
Profrt Oil, un "Prix du March~ Départ Champ" sera calculé pour chaque Trimestre et 
pour chaque Point de Livraison. 

39.1.2 La détennination du Prix du Marèhé Départ Champ est effectuée par le Contractant de la 
manière suivante : 
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(a) il déterminera en premier lieu, en retenant le Prix du Marché, la valeur des 
quantités totales du Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation vendues 
-au Point de Livraison qoQDé par le Contractant au CO\IJl. du Trimestre concerné.; 

(b) il en soustraira les coOls supportés par le Contractant, au cours dudit Trimestre 
pour le transport des quantités mentionnées à l'alinéa (a) du present Paragraphe 
39 .1.2 au titre des Coûts de Transport, en~ les Points de Mesurage et le Point de 
Livraison donné ; 

( c) iL divisera le résultat ainsi obtenu par les quantités totales du Pétrole Brut de la 
Zone Contractuelle d'Exploitation vendues par le Contractant au Point de 
Livraison donné, au cours· du Trimestre concerné. 

39.1.3 Le Prix ·du Marché Départ Champ applicable aux opérations réalisées au cours d'un 
Trimestre donné devra être communiqué à l'Etat dans un délai de quinze (15) Jours à 
compter de la fixation du Prix du Marché se rapportant au Trimestre conceroé. Le Prix du 
Marché ~t fixé comme indiqué au Paragraphe ~cJ.2. 

39.1.4 Les coûts de transport dont il est fait référencé ci-dessus (Les "CoOts de Transport''} 
comprendront tous frais de transport, de manutention, de stockage, de chargement et, le cas 
échéant, de traitement, ainsi que tous autres frais, tarifs, taxes et autres charges, de quelque 
nature qu'ils soient, supportés par le Contractant à: l'occasion du transport du Pétrole Bru( 
depuis les Points de Mesurage.jusqu'aux Points de Livraison, y compris les frais exposés à 
l'occasion du transport ·à travers <les états étrangers lorsque les Points de Livraison sont 
situés à l'extérieur de la République du Tchad, et à l'exception des frais de 
commercialisation du Pétrole Brut. 

39.1.5 En cas de commercialisation de Gaz Naturel, l'Etat et le Contractant se concerteront pour 
fixer le ·prix du Gaz Naturel conformément aux stipulations des Articles 16 et 17. 

39.2 Prix du Marché 

3~:2.1 Le Prix du Marché ést le prix de~ vente unitaire du Pétrole Brut au Point de LivraisQn 
exprimé en Dollars par Baril déterminé conformément aux dispositions du présent 
Paragraphe 39.2. Un Prix du Marché commun à l'ensemble des entités composant lé 
Contractant sera déterminé pour chaque Trime~ et pour chaque Autorisation Exclusive 
d'Explpitation, pour chaque Point de Livraison. 

39.2.2 En ·ce qui concerne les ventes a un Point de Livraison, 1~ dispositions suivantes 
s'appliquent : 

Dans le cas où les ventes à des .aéheteurs indépendants représ.entent cinquante pour c~nt 
(50%) ou plus des quantités de Pétrçle Brut de·laZone Contractuelle d'Exploitation vendues 
par le Contractant au cours d'un Trimestre considéré à un Point de Livraison donné, le Prix 
du Marché applicable au cours de ce Trimestre sera égal à la moyenne pondérée des prix 
obtenus au cours dudit Trimestre par le Contractant pour le Pétrole Brut de la Zone 
Contractuelle dan& les contra~ d.e vep.te ·à des. acheteurs indépendants audit Point de 
Livraison. 

Si les ventes à des acheteurs indépendants représentent moins de cinquante pour cent (50%) 
des quantités de Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation, vendus par le 
Contractant au cours d'un Trimestre considéré à un Point de Livraison donn~, le Prix ~u· 
Mareil~ applicable au cours de ce Trimestre sera la moyenne P9Ddérée : 



(a) de la moyenne pondérée des prix obtenus auprès d'acheteurs indépendants au 
cours du Trimestre en question, si au coûrs de ce Trimestre audit Point de 
Livraison des ventes de Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation 
concernée ont effectivement été réalisées au pro'fit d'acheteurs indépendants ; 

(b) 'et de la moyenne des prix auxquels des Pétroles Bruts, de densité et de qualité 
similaires à celles du Pétrole Brut de la Zone Contractuelle d'Exploitation, ont été 
vendus au cours du Trimestre en question, dans des conditions çommerciales 
comparables aux ventes entre acheteurs et vendeurs imJ~pendants. Les prix des 
Pétroles Bruts de référence seront ajustés pour tenir compte des différenceS de 
qualité, quantité, transport et conditions commerciales. 

Pour les besoins du calcul de la moyenne pondé~e mentionnée au début du présent 
Paragraphe 39:2.2 le poids proportionnel de chacune des moyennes mentionnées aux pôints 
(a) et (b) ci-dessus est détenninée comme suit: 

o poids proportionnel de la moyenne visée au point (a) : le pourcentage en volume que 
représentent les ventes faites au titre du point {a) dans le total des ventes du Pétrole 
Brut de la Zone Contractuelle pour le Trimestre en question audit Point de 
Livraison; 

o poids proport~~nnel de .la moyenn~ visée au point (b).: .un (1) moins le poids 
pro_portionnel de lamoy'éime visée au point (a). 

A défaut de vente à des achete.urs indépendants au Point de Liv:r:aison doruié, le Prix du 
Marché· applicable au cours du Trimestre audit Point de· Livraison sera calculé uniqueme_nt 
sur la base de la moyenne prévue au point (b) du présent Paragraphe 39.2.2. 

39.2.3 Au sens du présent Article, les ventes à des acheteurs indépendants excluent les transactions 
suivantes: 

(a) les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Société Affiliée au vendeur, ainsi que 
les ventes entre les entités composant le Contractant ; 

(b) les ventes sur le marché intérieur tchadien, y compris celles destinées à satisfaire 
les besoins de la consommation mtérieure en Pétrole Brut dans les conditions 
prévues à l'Article 20 du prés~nt Contrat ; 

(c) lès ventes comportant une contrepartie autre qu'un paiement en devises, tels que 
contrats d'échange, ventes d'Etat à Etat, et ventes motivées, en tout ou partie, par 
des considÇrations. autres que les pratiques éëonomiquës usuelles d~s les ven~ 
de Pétrole Brut sui le marché intèinational. 

39.2.4 Le Prix du Marché est déterminé paritairement par le Contractant et l'Etat pour chaque 
Trimestre et Point de Livraison, suivant lès modalités. prévues ci-après: 

(a) Dans les trente (30) Jours qui suivent la fin de chaque Trimestre, l'Etat et le 
Contractant se rencontrent afm de déterminer d'un commun accord et pour chaque 
q\lalité de Pétrole Brut produit, le Prix du Marché pour le Trimestre :écoulé pQQr 
un Point dê Livraison donné. A cette occasion, chaque Partie soumet à l'autre 
toute information et tout élément pertinents se rapportant : 

(1) d'une part et de manière générale, à la situation et l'évolution 
des prix de vente de l'ensemble des _Pétroles Bruts vendr sut 
les marohés internationaux ; ~ 



(b) 

(c) 

(2) d'autre part et de manière spécifique, à là. situation et 
l'évolution des prix pratiqués sur ces marchés pour les PétrQies 
Brut de qualités similaires au Pétrole Brut de la Zone 
Contractuelle. 

Sî; au oouts de cette réunion, un accord unanime ne peut être obtenl.b les Parties se 
rencontrent à nouveau en apportant toute information complémentaire utile 
relative à l'évolution des prix des PétroleS Bruts de qualités similaires, afm 
d'obtenir une décision unanime avant la fin du deuxième mois suivant la fin dJJ 
Trimestre considéré. 

En cas de désaccord persistant des Parties sur la détermination du Prix du Marché 
.dans les quatre-vingt-dix (90) JQurs suivant la fm du Trimestre, le différend j~ra 
considéré comme un différend de nature technique que les Parties pourront 
soumettre à la Procédure d'Expertise. L'expert devra déterminer le Prix du Marché 
conformément aux stipulations de ce Paragraphe 39.2 et dans un délai de trente 
{30) Jours à cpmpter de sa nomin~on. 

39.2.5 Pour les besoins de la gestion du Contrat, le Contractant utilisera en tant que de besoin un 
Prix du Marché provisoire, qui sera Je Prix du Marché le plus récent détei111Îîlé 
paritairement pour chaque qJ.l8lité de Pétrole Brut et qu'il -appliquera jusqu'à la 
détermination du Prix du Marché pour le Trimestre et le Point de Livraison concernés. Ce 
prix provisoire est parte à la connaissance de l'Etat. 

Article 40. DE LA RED EV ANCE SUR LA PRODUCTION 

Le Contractant est ~nu de verser à I'E~ une redevance sur la Production Nette des 
Hydrocar)Jures dite "Redevance sur la Production", à un taux de : 

(a) 

(b) 

quatorze· virgule vint cinq pour cent(l4.25%) dans le cas du Pétrole Brut; et 

cinq pour cent (5%) dans le cas du Gaz Naturel. 

-Article-41. ·DE LA RECUPERATION DES COUTS PETROLIERS 

41.1 Financement des CoOts'Pétroliers 

Le Contractant assurera le financement de l'intégralité des Coûts Pétroliers. 

41.2 Reinbounement.des Coilts PétroUen 

41 .2.1 Le remboursement des Coûts Pétroliers s'effectuera de J'ensemble des Zones Contractuelles 
d'Exploitation. Dès le démarrage de la praduction de Pétrole Brut sur l' une quelconqu~. des 
Zones Contractuelles d'Exploitation, le Contractant commencera: à récupérer sa part des 
Coûts Pétroliers relatifs à l'ensemble des Zones Cont:ra:ctuelles en recevant, chaque Année 
Civile, une quantité d'Hydrocàrbures appelée "Cost Oil". Cette quantité est détenninée 
comme St,Jit: 

(a) une part de la Production Nette dRydrocarbures mesurée aux Points de LivraiSon, 
nette de la Redevance sur la Production et provenant de l'epsemble des Zones 
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Contractuelles d'Exploitation au couts de l'Année Civile sera affectée au 
rembours·ement des Coûts Pétroliers éffectivement s~pportés par le Contractant 
relativement à 1 'ensemble des Zones Contractuelle.s concernées au c.ours de la 
même Ànnée Civile ou des Années Civiles précédentes dans la mesure où ces 
coûts ont été reportés conformément aux stipulations de l'alinéa (b) du présent 
Paragraphe 41.2.1. Cette quantité ne peut excéder le Cost Stop qui représente 
soixante-dix pour cent (70%) de la Production Nette d'Hydrocarbures, nette de la 
Redevance··sur la Production ; 

(b) si au cours d'une Année Civile, les Coûts Pétroliers non encore récupérés par le 
Contractant dépassent la valeur de ta: quantité d'Hydrocarbures pouvant être 
retenue par celui-ci telle qu'indiquée à l' alinéa (a) du présent Paragraphe 41 .2.1, 1~ 
-surplus ne pouvant être récupéré dans l'Année Civile sera reporté sur les Années 
Civiles suivantes jusqu'à réCupération totale ou expiràtion du présent Contrat. 

Nonobstant toute éventuelle disposition contraire du présent Contrat, Je remboursement des 
Coûts Pétroliers ne fera l 'objet d'aucun « ring fencing » entre Zones Contractuelles~ Par 
conséquent ledit remboursement sera effectùé à partir de l' ensemble des Zones 
Contractuelles d'Exploitation sans distinction entre Zones Contractuelles, étant précisé 
qu'un tel remboursement sera effectué conformément à l'Article 41.2.l(a), (i) en priorité à 
partir de la Zone Contractuelle d' Exploitation à laquelle les Coûts Pétroliers sont relatifs 
jusqu'à épuisement du Cost Oil de ladite Zone ContractueiiC! d'Exploitation et en cas 
d 'absence de remboursement complet dans l'Année Civile à partir de ladite Zone· 
Contraçtuelle d'Exploitation, (ii) à partir de n'importe quelle autre Zone Contractuelle 
d'Exploitation sans distinction entre Zones Contractuelles 

41.2.2 Les valeurs du Cost Oïl seront d.éterminécs en utilisant le Prix du Marché Départ Champ 
pour chaque qualité d'Hydrocarbures. 

4 1.2.3 Le remboursement des Coûts Pétroliers pour chaque Année Civile au titre des Zones 
Contractuelles s'effectuera selon l'ordre de priorité des catégories suivantes : 

(a) les .coûts des Opérations d'Exploitation; 

(b) les cofits des Opérations de Développement ; 

( c) l~s coûts dès Opérations de. Recherche de la Zone Contractuelle de Recherche à 
condition qu'ils n' aient' pas ëté inclus expressément dans les Coûts Pétroliers en 
rapport avec une autre Zone Contractuelle d ' Exploitation; 

( d) les Provisions décidées pour la couverture des Travaux d'Abandon. 

41.2.4 Dans chaque catégorie) les co'Ûts seront récupérés. selon la m~thode du "premier entré, 
premier sorti". 

Aitide42. DUPARTAGEDELAPRODUCTION 
42.1 Profit Oil 

La Production Nette d'Hydrocarbures de chaque Zone Contractuelle d'Exploitation, 
m.esurée aux Points de Livraison déduction faite de la Redevance sur la Production et de la 
part prélevée au titre du Cost Oil déterminée conformément aux stipulations de l'Article 41 
est appelée "Profit ?D" dans ~ Contrat. Le _Profit Oil est parta~r l'Etat et le 
Contractant conformement aux s.ttpulattons du Paragraphe 42.2. 
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42.2 Règles de partage du Profit Oil 

42.2.1 La détermination de la part revenant à chacune des Parties au titre du Profit Oil est effectuée 
chaque Trimestre. A fm de déterminer cette part pour un Trimestre considéré, le Contractafit 
détermine~ au plus tard trente (30) Jours à compter do début de ce Trimestre, pour chaque 
Zone Contractuelle d'Exploitation~ la valeur du Facteur-R dudit trimestre. Cette valeur du 
Facteur-R correspond au rapport entre : 

(a) d'une part, au numérateur: 

(1) le cumul de la valeur, au Prix du Marché Départ Champ applicable pour 
chaque Trimestre depuis le début de la production, de la part de Pétrole 
Brut et, le cas éChéant, de la valeur d~ la part de Gaz Naturel revenant ·au 
Contractant au titre du Q>st-Oil et du Profit-OU du Trimestre considéré, 
depuis la date d'attribution de l' Autorisation Exclusive d'Exploitation 
jusqu'au dernier Jour du Trimestre pré.cédent le Trimestre pour lequel I~· 
Facteur-Rest détenniné ; 

(2) diininuée du cumul des coûts des Opérations d'Exploitation e~sés par Je 
Contractant depuis la date d'attrib..ution de l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Trimestre 
poür lequel le Facteur-R est déterminé ; 

(b) d'autre part, au dénom,inateur : 

(1) le cumul des coûts des OpérationS de Développement de la Zone 
Contractuelle d' Exploitation concernée, exposés par le Contractant depuis 
la date d'attri\>ution de l' Aotori&ation Exclusive. d'Exploitation jusqu'au 
dernier Joùr du Trimestre précédent lê Trimestrè pour lequel le Facteur-R 
est déterminé ; 

(2) augmenté du cumul des coûts des Opérations de Recherche affectés, 
conformément â l' Articlè 41 c i-dessus, à ladite Zone C9ntractuelle 
d' Exploitation. 

Nonobstant toute disposition contraire du présent Contrat, l'ensemble des coûts relatifs aux 
Opérati()ns Pétrolières d'autre$ Zones Contractuelles remboursés sur la Zone ContractueUe 
d' Exploitation concernée conformément ilux dispositions de l'Article 41 seront ajoutés aux coûts des 
Opérations d'Exploitation, des Opérations de Développement et des Opérations de Recherche 
sus-visés pour les ~soins de la <,létermination du Facteur-R. 

Pour le premier Trimestre à compter de la date de la prQduction de la première tonne d'Hydrocarbures, 
le Facteur-R sera oonsidéré comme inférieur ou égal à 1. 

42.2.2 Le partage du Profit bil entre l'Etat et le-Contractant pour un Trimestre donné varie dans les 
conditions décrites au tableau èi~essous, en fonction de la valeur du Facteur-R calculée 
conformément aux stipulations du Paragraphe 42.2.1 et communiquée à l'Etat au plus tard 
trente (30) Jours après le début dudit TrimëStre : 

Facteur-R lnférieur ou Compris entre Supérieur à 3 
égal à 2,25 2,25 et 3 

Part du Contractant 60% 500/o 40% 
dans le Profit Oil 
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Part de l'Etat dans le 40% 50% 600/o 

Ar1icle43. 

Profit Oil 

DE LA LIQUIDATION ET DU PAIEMENT DE LA REDEVANCE SUR 
LA PRODUCTION ET DE LA PART DE PROFIT OIL REVENANT A 
L'ETAT 

43.1 Méthode de paiem-ent de la Redevance sur la Production et du Tax Oil 

La Redevance sur la Production et le Tax Oïl seront payables, pour tout ou -partie, soit en 
espèces, soit en nature. 

Le choix du mode de p~iement de la Redevance sur la Production et du Tax Oil·est notifié 
au Contractant par l'Etat, aù moins quatre-vingt-dix (90) Jours avàJit la datê de la 
production de la prerilière tonne d'Hydrocarbuies. 

Ce choix demeurera valable aussi longtemps que le Contractant n'aura pas reçu de J'Etat une 
nouvelle notification qui devra être faite avec un préavis d'au moins cent quatre-vingt (180) 
Jours. 

·si ce choix n'e~t pas notifié dans les délais impartis, la totalité de la Rèdevancè sur la 
Production et du Tax Oil sera versée en espè.ces. 

43.2 Relevé de la production mensueUe 

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant notifiera à l'Etat, avec toutes 
justifications utiles, un relevé de la production du mois précédent faisant-ressortir les 
informations suivantes : 

(a) la Production Nette d'Hydrocarbures et les quantités d'Hydrocarbures utilisées 
pour les Opérations Pétrolières ( cons~mmation propre) ; 

(b) les caractéristiques techniques de chaque qualité des Hydrocarbùies éxtraits ; 

(c) les quantités d'Hydrocarbures atfectéès au paiement de la Redevance sur la 
Production due à l'Etat mesurées au Point de Mesurage, que celle-ci _soit payée en 
espèces ou en nature; 

(d) les quantités d'Hydrocarbures délivrées aux Points de Livraison; 

.( e) les quantités d'Hydrocarbures affecfiSes au remboursement des CofttS Pétroliers au 
titre du Cost Qjl mesurées au Point de Livraison ; 

(t) les quantités d'Hydrocarbures affectées à chaque Partie au titre dù partage du 
Profit Oil mes_urées au Point de Livraison. que la part revenant à l'Etat soit payée 
en espèces ou en nature ; · 

(g) le Volume de Remplissage, calculé selon les stipulations du Paragraphe 43.6. 

Le relevé précisera séparément les quantités de Pétrole Brut et de Gaz Naturel et la situation 
des quantité~ et valéurs de chacun de ces Hydrocarbures au début et à la. fm du mois. 
concerné. 



43.3 

43:3.1 

43.3.2 

Paiement en es~ de la Redevan~:e sur la Production et du Tax Oil 

Lorsque Ja Redevance sur la Production et la part de Profit Oil ~yenant à l'Etat·~ont perçu~s 
en espèce~, elles sont liquidées mensuellement, à titre provisoire, et trimestriellement, à titrè 
définitif. 

Le Contractant versera le montant provisoire de la Redevance sur la Production, dans les 
dix: (10) Jours suivant la notification du relevé mentionné au Paragraphe 43.2, sur la base 
des quantités preciséês aux alinéas _(c} et (g) du Paragraphe 43.2, multipliées~ le Prix du 
Marché Départ Champ. 

Le Contractant versera le montant provisoire de la part de Tax Oil dans les dix (1 0) Jours 
suivant la notification du relevé mentionné au Paragraphe 43 .2,. sur la base : 

(a) des quantités précisées à l'alinéa (f} du Paragraphe 43.2, multipliées par le Prix du 
Marché Départ Champ ; et 

(b) de la valepr du Facteur ... R. 

Dans le cas spécifique du Pétrole Brut : 

( 1) dans l'attente, du calcul 4~ Prix du Març}lé Départ Champ pour uil 
Trimestre doôné,· la Redevance sur La Production et Ja part de Profit 
Oit revenant à l'Etat dues à titre provisoire, conformément à l'alinéa 
(a) du présent Paragraphe 43.3.2, seront payées sur la base d'un Prix 
du Marché Départ Champ provisoire correspondant au Prix du 
Marché Départ Champ le plus récent arrêté conformément au 
Paragraphe 39 .2:; 

(2) suite à la notification à l'Etat du calcul du Prix du Marché Départ 
Champ pour le Trimestre considéré, le Contractant notifie à l'Etat 
l'état définitif de liquidation de la Redevance sur la Production et la 
part de Profit Oil revenant à l'Etat, déduction faite des sommes 
versées à titre provisionnel. Si le solde, après liquidation, de l'un de 
ces droits révèle un trop perçu au profit de l'Etat, s6n montant est 
imputé au droit ultérieur identique, jusqu'à épuisement. Si le solde 
après liquidation d'un de ces droits révèle un moins perçu au 
·détriment de J'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les 
quinze (15) Jours qui suivent la date de notification à l'Etat de l'état 
définitif de üqui4tion. 

43.4 Paiement en nature de.la Redevance sur la Production et du Tax Oil 

Lorsque la Redevance sur la PrQduction est perçue en nature, Je Contractant met à la 
disposition de l'Etat, aux Points de Mesurage, les quantités de Pét;role Brut dues au titre de 
cette Redevance sur la Production. L'Etat peut demander à ce que lesdites q~tités soient 
mises à sa disposition à un Point de Livraison, si celui-ci est un des Points de Livraison 
usueJs. du Contractant. Dans ce ca.S et si l'Etat Je demande, le Contractant transportera et 
livrera lesdites quantités à l'Etat. L'Etat supporte les Coûts de transport calculés comme 
indiqué au Paragraphe 39.1.4, relatjvement à ces quantités. 

Lorsque le Tax Oit e.st perçu en nature, le Contractant met à la disposition· de l'Etat, auX' 
Points de Livraison, les quantités de Pétrole Brut dues au titre dudit Tax Qil revenant à 
l'Etat. . { 
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Sauf accord contraire des Parties et sous réserve des dispositions du Paragraphe 18.7, les 
quantités mentioMées au présent Paragraphe 43.4 sont mises à la disposition de l'Etat sur 
une base mensuelle. 

43.5 Releve Trimestriel 

Aux fms d'applicatjon du présent Article et des Articles 39, 40, 41 , 42 le Contractant 
ptep~ra et transmettra.. à l'Etat, .au plus tatd trente (30) Jôurs a,près la fm de chaque 
Trimestre, un étal ëorttenarit les calculs de la vâleur de la prçxiuction totale du Trimestre 
précédent. 

Cet état contiendra, pour le Trimestre considéré, les infonnations suivantes : 

(a) Ja Production Nette de Pétrole Brut; 

(b) les quantités de Pétrole Brut utilisées pour les Opérations Pétrolières 
(consommation propre) ; 

( c) les quantités de Pétrole Brut vendues pour satisfaîre lés besoins de la 
consommation intérieure ; 

( d) les quantités de Pétrole Brut vendues MI' le Contractant aux personnes autres que 
d~s achet~urs indépendants,. tels que définis au Paragraphe 39.2, ainSi que les prix 
pràtiqués et les recettes réalisées, pour chacune de ces quantités vendues ; 

( e) les quanti~ de Pétrole Brut vendues par le Contractant aux acheteurs 
indépendants, tels que défmis au Paragraphe 39.2, ainsi que les prix pratiqués et 
les recettes réalisées pour chacune de ces quantités ; 

(f) la quantité et la valeur du Pétrole Brut en inventaire à la fin du Trimestre qui 
précède le Trimestre concerné ; 

(g) la quantité · et la vaJeur du Pétrole. BIJlt en inventaire à la fm du Trimestre 
concerné; 

(h) toute infonnation en possession du Contractant concernant le prix des Pétroles 
Bruts de qualités similaires, vendus sur Jes marchés intemationaux. 

Cet état fournira, le cas échéant, le.s mêmes infortnations en ce qui concerne le Gaz Naturel. 

43.6 Remplissage 

Le Contractant ne commencera à payer la Redevance sut la Production sur ces dites 
quantités qu' à compter du remplissage du Système de Transport des Hydrocarbures par 
Canalisations. Le Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations. sera présumé 
rempli une fois pour toutes dès que du Pétrole Brut s'écoulera au Point de Livraison. Le 
volume nécessaire ·au remplissage. du Système de Transport des Hydrocarbures par 
Canalisations (le· "Volume de Remplissage") sera indiqué dans le relevé d~ la production 
mensuelle prévu au Paragraphe 432 correspondant au mois au cours duquel le Système de 
Transport des Hydrocarbures par Canalisations sèra réputé rempli. 



Article 44. DES ENGAGEMENTS LIES A LA FORMATION DES AGENTS DU 
MINISTERE CHARGE DES HYDROCARBURES ET A LA 
PROMOTION DE L'EMPWI 

44.1 Contribution du Contractant à la formation et au perf~tionnement 

Le. ·contractant contribuera à la formation et au perfectionnement des agents du Ministère 
chaJ:gé des Hydrocarbures et à la promotion de l'emploi suivant les modalités ci-après : 

(a) à compter de l'entrée en vigueur du Contrat, le Contractant s'engage à supporter, 
pour chaque Année Civile (et au pro rata des mois, pour l'Année Civile au cours 
de laquelle le Contrat ~ntre en vigueur et pour çelle au cours de Laquelle 
l'Autorisation Exclusive de Recherche prend fin) etjusqu'à la fin de rAutorisation 
Exclusive de Recherche, des dépenses à concurrence de deux cent cinquante mille 
(250 000) Dollars au titre du plan annuel de formation et de promotion de 
l'emploi ; 

(b) dès l'octroi au Contractant de toute Autorisation Exclusive d'Exploitation le 
Contractant s'engage à supporter, pour chaque Année Civile (et au pro rata des 
mois, wur J'Amtée Civile au cours de· laquelle l'Autorisation Exclusive 
d'Exploitation est octroyée et pour celle au cours de laquelle cett~ même 
autorisation prend fin) et par Zpne Contractuelle .d'Exploitation, 'dès dépenses à 
concurrence de cinq cent mille (500 000) Dollars au titre du plan annuel de 
formation et de promotion de l'emploi. 

44.2 Modalités de contribution 

A la demande du Ministère chargé des Hydrocarbures, le Contractant paiera les dépenses 
mentionnées au Paragraphe 44.1, soit à l'Etat, soit directement aux prestataires chargés par 
l'Etat de réaliser tout au partie du plan annuel de formation et des actions de promotion. Les 
paiements correspondants s'effectuent ,sur une base trimestrielle, sauf accord particulier 
entrê les Parties, et constituent des Coûts Pétroliers réc~pÇrables . 

Article 45. DE LA REDEVANCE SUPERFICIAIRE 

45.1 Barème de la taxe superficiaire 

Le Contractant est soumis au paieme~t d'une redevance s4perficiaire annuelle calculée 
selon le barème ci-après (en Dollars) : 

(a) Autorisation Exclusive de Recherche : 

• première période de validité : 1 Dollarlkm2/an 

• deuxième période de validité : 3 Doltars/knWan 

• prorogation : 1 0 Dollars/km2/an 

(b) Autorisation Exclusive d'Exploitation : 

DGP
Rectangle 

DGP
Texte surligné 

DGP
Texte surligné 



• première période de validité : 1 00 Dollmlkm2/an 

• de~ème périod~ de validité : 150 Dollarslkm2/an 

( c) Autorisation de Transport Intérieur : 

• période de-validite: 

45.2 Liquidation et recouvrement 

La redevance sup.erfici~ire est liqui(;lée annuellement et d'avançe sur la base de la situation 
au ter janvier de l'ann~ en cours. Elle est payée au Trésor Public au plus tard le 31 mars de 
l'année concernée. 

La redevance superficjaire ne constitue pas un Coût Pétrolier récupérable. 

Article 46. DU PRELEVEMENT EXCEPTIONNEL SUR LES PLUS-VALUES DE 
CESSION D'ELEMENTS D'ACTIES 

46.1, PriDeipe de· l'impoJltion 

Le Contractant et chacune des entités le composant n'est soumis au paiement d'aucun impôt 
direct sur les bénéfices à raison de ses Opérations de Recherche et d'Exploitation en plus de 
la Rede\;'~ce sur la Production et du Tax Oit. Toutefois, lès plus-valueS résultant de la 
cession d'éléments d'actifs : 

- si elles sont relatjves à une Autorisation Exclusive de Recherche, réalisées par le 
Contractant ou toute·entité le constituant (le "Cédant"), seront-Soumises à un prélèvement 
exceptionnel de vingt~inq pour cerit (25%) payable par le Cédant, d&J)s les conditions du 
présent Article ; mais 

- si elles sont relatives à une Autorisation Exclusive d'Exploitation ne seront pas soumises à 
un tel prélèvement exceptionnel de vingt-cinq pour cent (25%). 

46.2 Cessions taxables 

Les ce.s.sions d'éléments d'actifs taXables sont exclusivement oonstituées par les cessions 
directès de droits et obligations réalisées par les Cédants : 

(a) soit dans l'Autorisation Exclusive de Rèeherche, 

(b) .soit dans le présent Contrat en relation avec tout ou partie des Autorisations 
octroyées au Contractant. 

Ces cessions sont ci-après désignées les "Cessioo.s d'Eiémerits d'Actif' . 

46.3 DétenniD.ation de la _plus-value tuable 

46.3 .1 La base du prélèvement exceptionnel est lJt différence entre : 

(a) le prix de Cession d'Eléménts d'Actif d'ûne part. et 



(b) le prix de revient des Eléments d'Actif ooncemés. 

46.3.2 Le prix de cession est constitué par le prix effectivement perçu, en espèce ou en nature, 
déduction faite de tout remboursement d'avances; au titre de l'Elément d'Actif concerné par 
la Cession, au Contractant. 

46.3.3 Le prix de revient des Eléments d'Actifs concernés est constitùé par: 

(a) les Coûts Pétroliers non èncore récupérés ; 

(b) augmentés des éléments d'actifs incorporels non valorisés dans lesdits coûts à la 
date de la cession, inch.iant l'ensemble des coûts pour aboutir à la signature du 
Contrat et relatifs à l'attribution d'une Autorisation, notamment le montant d1,1 
Bonus de Signature et le cas échéant dell bonus d'Attribution d'une Autorisation 
Exclusive d'Exploitation. 

46~4 Liquidation du prélèvement 

Le prélèvement est dû par le Cédant dans les trente (30) Jours suivant l'octroi de 
l'autorisation de cession. La Cession d'Eléments d'Actifs "concernée ne prend effet qu'à 
comptér du dépôt pàr le Cédant d'une décl~on relative à la plus value de Cession 
d'Eléments d'Actif accompagnée, le cas échéant, du paiement du prélèvement exceptionnèl 
sur la p.lus-value correspondante, 

46.S Ces8ions entre Sociétés Affiliées 

46.5.1 Nonob.stant toute disposition contraire, le prélèvement exceptionnel sur les plus values de 
·Cession d'Eléments d'Actifs fait l'objet de. modalités spécifiques lorsque une entité 
composant le Contractant cède tout Qu partie des éléments d'actifs relatif à une Autorisation 
à un Cessionnaire de droit tchadien qui lui est affilié (le "Cessionnaire Affilié"). Au sens du 
présent Paragraphe 46.5, est considéré comme Cessionnaire Affilié : 

(a) d'une part, toute société ayant directement ou indirectement lé Contrôle du 
Cédant ou étant directement ou indirectement sous le Contrôle dudit Cédant ; 

(b) d'autre part, toute société.'ou autre personne morale directement ou indirectement 
sous le Contrôle d'une société ou de toute autre personne morale ayant 
directement ou indireetetn'éilt Je Contrôle ·dudit Cédant. 

46.5.2 Les plus-values de Cessions d'Eiémeots d'Actifs réalisées au profit de tout Cessionnaire 
Affilié bénéficient d'un sursis d'imposition au titre du prélèvement exceptionnel, sous 
réserve de l'accomp~sement des fonnalités prév.ties au Paragraphe 46.5.4. 

46.5.3 Le sursis d'imposition est levé et le prélèvement exceptionnel devient exigible à compter de 
la date de la Cession des Eléments d'Actifs concemés à tout Cessionnaire autre qu'un 
Cessionnaire Affilié. 

46.5.4 Ldrs de la Cession 'd'Eléments d'Actif à un Cessionnaire Aftllié, le Cédant calcule la 
plus-value confonnément aux stipulations du Paragraphe 46.3. 

La Cession d'Eléments d'Actifs concernée ne prend effet qu'~ compter du dépôt par le. 
Cédant <fune déclaration relative à la plus valu~ ou moins value de Cession d'Eiéments 
d'Actif'et du dépôt ~ar le Cessionnaire Affilié d'un engagement conjoint et solidaire avec le 
Cédant d'""'!uittcr, s'il y a lieu, le prélèvement eXceptionnel sur la plus-value réaJ, le 



cas échéant, par le Cédant, à compter de la date d'exigibilité de cette plus-value 
conformément au P~phe 46.5.3. 

46.5.5 En cas de Cessions des Eléments ;d'Actifs succes.$ives à des Cessionnaires Affiliés, pour 
chaque opération de cession, la base du prélèvèment exceptionnel, qu'il conviendra 
d'indiquer dans les déclarations visées au deuxième alinéa du Paragraphe 46.5.4, 
corres.pondra à : 

(a) la plus-value (nette de toute moins value) en sursis, d'imposition à la date d~ 
l'opération de Cession d~ J;:léments d'Actifs concernée ; 

(b) augmentée de la plus-value ou diminuée de la moins-value réalisée à l'occasion 
de l'opération de Cession des Eléments d'Actifs·concernée. 

Les stipulations du Paragraphe 46.5.2et ceJies du deuxième alinéa du Paragraphe 
46.5.4s'appliquent aux Cession d'Eléments d'Actifs décrites au Paragraphe 46.5.5. 

46.5.6 Lorsque le Cessionnaire Affilié procède à la Cession d'Eléments d'Actif à un ·cessionnaiié, 
autre qu'un Cessiopnaire Affilié, il détermine la base du prélèvement exceptionnel qui est 
égale à: 

(a) la plus-value (nette de tgute moins value) en sursis d'imposition A la date. de· 
l'opération:d~ Cession dés Eléments d~Actifs concernée; 

(b) augmentée de la plus-value ou diminuée de la moins-value déterminée 
conformément aux stipulations du Paragraphe 46.3pour la Cession d' Eléments 
d'Actifs concernée. 

La ba5e du prélèvement exceptionnel ainsi déterminée est soumise au prélèvemènt 
exceptionnel de vingt-cinq pour eent (25%) visé au Paragraphe 46.1 payable par le 
Cessionnaire Affilié ayant la qualité de dernier Cédant conformément aux stipulations du 
Paragraphe 46.4. 

Article47. AUTRES DISPOSmONS FISCALES 

'47.1 Exonéi:'Btion générale:d'imposition 

47.1.1 A l'exclusion des droits fiXes, du prélèvement exceptionnel sur les plus-values de C~ion 
d' Eléments d'Actifs tel que défmi à l'Article 46, de la Redevance sur la Production, de la 
redevance superficiaire telle que défmie à l'Article 45, de la part de Profit Oil revenant à 
l'Etati:des droits de timbre et d'enregistrement (sauf exception prévue dans Je Contrat), et 
des stipulations du Paragraphe 4 7 .4, chaque entiftcomposant le Contractant est exonérée de 
tous impôts, retenues, droits, taxes et autres contributions obligatoires : 

(a) soit à raison des activités.Iéalisées en application du p~sent Contrât; 

(b) soit à raison des paiements reçus ou effectués dans le cadre de t•exécution de ce 
Contrat. 

47.L2 Cette exonération générale d ' impôts, droits, taxes, et autres contributions obligatoires 
couvre,, notamment, s.ans que cett~ liste ne soit exhaustiv.e : 

(a) l'impôt minimum forfaitaire ou son équivalent ; 



(b) la taxe d'apprentissage ; 

( c) la contribution des ,patentes ; 

(d) l'impôt direct sur les bénéfices; 

(e) l'impôt sur les distributions de bénéfices; 

(t) les impôts et'taxes de quelque nature que, ce soit sur les intérêts et autres produits 
des sommeS empruntées par le Contractant pour les besoins des Opérations 
Pétrolières ; 

(g) les droits~ <l'enft'lgistrem~nt consécutifs à la constitution des soêiétés et aux 
augmentations de capital _; 

(b) la taxe immobilière sur les biens des ~rsonnes morales et tous autres impôtS 
fonciers à l'exception de ceux exigibles sur les immeubles à usage d'habitation. 

4 7 .1.3 Les ·exonérations visées au présent Article ne s'appliquent pas toutefois aux redevances 
pour services rendus. Au sens du présent Paragraphe, l'on entend par redevances pour 
services rendus l' ensemble des prestations fournies au Titulaire par les administrations 
publiques et autres sèrvices public~ administratifs ou à caractère industriel et commercial, 
moyennant paiement ~·un prix. 

4i.l Impôt sur les bénéfieèS 

4 7 2.1 La part de Profit Oil revenant à 1 'Etat au titre du Tax Oil est l'équivalent de J'impôt sur les 
bénéfices. de chaque entité composant le Contractant provenant des activités réalisées en 
applicàtion du préSent Contrat, en proportion de la participation de chaque entité dans 
l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernée. Les déclarations fiscales sont établies 
en Dollars et en Francs CF A et fournies par chaque entité composant le Contractant. Les 
quitus fiscaux correspondants établis au nom de chaque entité leur seront remis par 
l'adrnirûStration fiscale tchadienne. 

Les dispositions du présent Paragraphe 47.2.1 s'appliquent séparément à chaque entité 
composant le Contractant pour l'ensemble des Opérations Pétrolières réalis~ au titre du 
présent Contrat. 

47:2.2 Les bénéfices nets, tel que défini dans le Code Général des Impôts, que chaque entité 
composant Je Contractant retire de fensemble de ses opérations réalisées sur Je territoire de 
la République du Tchad autres que celles couvertes par le pré~nt Contrat ou y relatives, 
sont imposables d'après les règles de droit 'èommun et doivent faire l'objet d'une 
comptabilité séparée de èelle des Opérations Pétrolières. 

47.3 Taxes sur le chiffre d'affaires 

Les fourni~s de biens et les prestations de services de toutes natures, y compris les études,. 
·qui. se rapportent directement à l'execution des Opérations Pétrolières ou à la mise en place 
d'un Système de Transport des Hydrocarbures par Canalisations, sont exonérées de tolite 
taxation sur le chiffre d'affaires, de la taxe sur la valeur ajoutée et de toutes taxes assimilées 
(y compris toute taxe sur les opérations financières). Les Sous-traitants du Contractant 
bénéficient des exonérations prévues au présent P~agraphe 47.3. 

Une liste des fournitures de biens et des prestations de services pouvant bénéficier de ces 
exon~tions est jointe en AnnexeE. Cette liste estrévisée en cas de besoin à la demate de. 



l'une ou de l'autre des Parties, sous réserve des droits acquis du ContraCtant, pour tenir 
compte des évolutions techniques et pour assurer l'application du principe général visé au 
précédent alinéa. 

Le bénéfice des exonérations prévues au present Paragraphe 4 7.3 est subordonné à 
l'accomplissement par le Contractant et les Sous-traitants des formalités prévues par le 
droit commun en matière d'exonération de taxes sur le chiffre d'affaires. 

47.4 Retenue à la source 

Le Contractant et chaque entité cpmposant le Contractant demeurent soumis à toutes les 
obligations d'assiette et de paiement relatives aux impôts et taxes prélevés â la source pour 
le compte du Tresor Public et concernant notamment (i) les impôts cé<lu.l~ires sur les 
traitements et salaires et (ii) les retenues à la source sur les rémunérations versées à des 
personnes physiques ou morales domiciliées à l'étranger en raison de services rendus par 
ces dernières sur le territoire tchadien. Cette retenue à la source porte notamment sur les 
prestations de service suivantes lQrsque ces prestations sont rendues au Tchad et dans la 
mesure} seulement où une telle retenue doit être pratiquée selon les Lois en Vigueur: 
l'assistance technique, fmancière et·comptable, la quote-part des frais de siège se rapportant 
aux opérations faites en République du Tchad, la location d'équipements, de matériels, La 
fourniture d'informations d'ordre industriel, commercial, scientifique et technique et toutes 
prestations de services rendues au Contractant par ses Sous-traitants et Sociétés Affiliées. 
Pour l'application des stipulations qu présent Article, les notions d'assistance technique, 
financière et comptable, ainsi que celle de frais de siège sont celJes consacrées par le droit 
commun. 

IJ est précisé, à cet égard_, que, les intérêts servis aux Prêteurs dépourvus de domicile fiscal 
en République du Tchad ne sont pas soumis à la retenue à la source prévue au présent 
Paragraphe. De même, en raison de l'exemption générale visee au Paragraphe 4 7 .1, les 
sommes versées à titre de dividendes ou autres distributions (y compris versement en 
comptes courants) aux Actionnaires du Contractant et des entités qui le composent,_ 
domiciliés à l'étrafiger sont exempts de tous impôts, retenues, droits, q\xes et autres 
contributions obligatoires. 

Les sommes prêtées ou mises .à lâ disposition du Contractimt par ses Actionnaires ou 
Sociétés· Affiliées notamment dans Le cadrè· de conventions de compte courant sont 
également exempts de tous impôts, retenues, droits, ~es et autres .contributions ~ 
obligatoires. 

Article 48. DISPOSIDONS DOU,ANIERES. 

48.1 Exemptions dans le aulre d'une Autorisation Exclusive de Recherche 

Sont admis en franchise de tous droits et taxes d' entrée, y compris toute taxe sur le chiffre 
d'affaires, à l'exception de la Redevance Statistique et de la TCI, à l'occasion de leur 
importation, les produits, matériels, matériaux, machines et équipements, têls qu'indiqués 
en Annexe E et destinés, directement, exclusivement et à titre défmitif, aux Opérations 
Pétrolières effectuées dans le cadre d'une Autorisation Exclusive de Recherche. 

48.2 Exemptions dan-s le cadre d'une Autorisation Exclusive d'E$ploitatioo 

Les produits, matéri~Ls. matériaux, machines et équipements tels qu'indiqués en AnnexeE 
et destinés, directement, exclusivement et à titre définitif aux Opérations Pétrolières 
effectuées dans le cadre d' une Autorisation Exclusive d'Exploitation sont, à l'occas7 de 



leur importation, exonérés de tous droits et taxes d'entrée, y compris toute taxe sur le 
chiffie d'affaires, à l'exception de la Redevance Statistique et de la TCI, pendant les cinq (SJ 
premières années qui ·suivent l'octroi ae cette Autorisation. 

Au-d~là de la période de cinq (5) ans visée à l'alinéa précéden4 les importations nouvelles 
de produits, matériels, matériaux, machines et équipements (importations qui étaient 
préoédemment exonérées) sont soumises au régime de droit commun. 

48.3 StockS de pièces détachées 

Les exonérations prévues aux Paragraphes 48.1 et 482 ci-dessus s'étendent aux fournitures, 
pièces détachées et parties de pi~ détachées deytinées aux prOduits, matériels, matériaux, 
machines et équipements liés directement, exclusivement et à titre définitif &\lX Opérations. 
Pétrolières. 

48.4 Liste 

La liste des produits, matériels~ matériaux~ machines et équipements ainsi que les 
fournitures, pièces détachées et parties de pièces détachées s'y rattachant, exonérés en vertu 
des dispositions du présent Article est jointe en Annexe E. Cette liste est révisée en cas de 
besoin, à la demande de l'une ou de l'autre des ~arties, sous réserve des droits acqu.is du 
Contractant, pour tenir compte des évolutions techniques et pour assurer l'application du­
principe général visé aux Paragraphes 48.1 .à 48.3. 

48.5 Régime d'admission temporaire 

Les proouits, matériels, matériaux, machines et équipements, importés en République du 
Tchad, affectés aux Opérations Pétrolières et destinés à être réexportés en l'état ou apr~ 
avoir subi une transformation sont placés sous un régime suspensif de tous droits et taxes 
d'en~, y compris les taxes sur le chiffre d'affaires, la Redevance Statistique et la TCI. 
pendant toute la durée de leur séjout sur le territoire de la République du Tchad. 

La réexportation des produits, matériels, matéria~ machines et équipements 
susmentionnés, conformément 8l1X dispositions régissant le régime suspensif dont ils 
bénéficient, ne donne lieu au paiement d'aucun droit de sortie ou redevance, 

Les véhicules automobiles utilisés exclusivement sur la Zone Contractuelle sont importés 
sous ·te régime de l'ATS. La redevance statistique et la Tel rèstent dues pour les véhicules 
admis suivant le régime 1 'A TS conformément au présent alinéa. 

48.6 Bénéfice de l'exonération 

Les exonérations e~ régimes ·suspensifs prévus au présent Article s'appliquent également 
auX: Sous-traitants. 

48.7 Fomralités douanières 

48.7.1 Pour le bénéfice des -exonérationS de droits de douanes, de redevances et de taxes d'entrée. 
prévues au présent Article, le Contractant et chaque Sous-traitant remplissent, chacun pour 
ce qui le concerne, le certificat d'exonération des taxes perçues en douane. 

48.7.2 Les certificats d'exonération remplis par les Sous-traitants doivent être préa\ablement v~és' 
par le Contractant'. 



48.7.3 Chaque certificat dqit être établi en six (6) exemplaires. Il précise,. pour chacun des biens 
qQi y figurent : 

(à) la nature, les quantités et la valeur prévi$ionne1les des achats de biens ; 

(b) les ·références ou la rubrique correspondante de la ti ste mentionnée au Paragt:aphe 
48A. 

48.7 .4 Le certificat d'exoneration mentionné au Paragraphe 48.7 .l, est vi$é conjointement par les 
seivices compétents du Ministère ch8('gé des Hydrocarbures et du Minist~te chargé des 
Ffuances, dans un délai de ~inze ( 15) Jours à compter de la réception de ce certificat 
d'exonération par le Ministère chargé des Hydrocarbures. 

Le Ministre chargé des Hydrocarbures .ou le Ministre des Finances -peut demander, dans le 
délai de quinze (15) Jours mentionné à l'alinéa ci-dessus, que ledit certificat soit m®ifié 
aftn de respecter la liste mentionnée au Paragraphe 48.4. 

A défaut des visas mentionnés au présent Paragraphe 4~.7.4, le certificat d'exonération 
p11ésenté par le Contractant ou le Sous-Traitant est considéré comme rejetéé. 

48.7.5 Le bénéfice du régiine suspensif de droits est, de plus, subordonné au dépôt par le 
Contractant ou le Sous-traitant, concomitamment à la remise du certificat d'exonération 
mentionnée au Paragraphe 48:.7.1, d'un engagement écrit: 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

d'utiliser les produits, matériels, matériaux. machines et équipements ainsi que les 
fournitures, pièces détach~ et parties de pièces .détachées destinées •aux 
matériels, machines et équipements pour la réalisation des Opérations 
Pétrolières; 

de réexporter les équipements, matériels, matériàux, machines, engins spéciaux 
ou non, outillages et appareils concernés aussitôt que seront réalisés les travaux. le 
chantier ou l'objet pour lesquels ils ont été introduits en République. du Tchad ; 

de détruir~ après avis et sous le contrôle de l'administration des douanes, les 
équipements. matériels. matériaux. machines, engins spéciaux ou non, outill~es 
et appareils coneemés au cas o'Ù ces derniers ne seraient plus sl$C.eptibles' d'être 
réutilisés ; 

de déclarer auprès de l'administration des douanes pour la per~ption éyentueUe 
de droits, les cas de mise en consommation sur le marché local ou d'affectation à 
d'autres fins que la réalisation des Opérations Pétrolières, des équipements, 
matériels, matéria~ machin·es, engins spéciaux ou non, . outillages et appareils 
préalablemént impertés sous le régime suspensif des droits. 

Le non respect des. engagements sous~rits conformément aux stipulations du pré~nt 
Paragraphe 48.7.5, entraîne la <Jéchéàtlce des avantages accordes, la liq~idation et Je 
recouvrement par Jes autorités compétentes des droits dus, ~s préjudices des sanctions et 
pénalités préwes par la réglementation fiscale et douanière en vigueur en République du 
Tchad. 

48.8 Mise à la consommation 

En cas d'utilisation des biens ayant bénéficié d'exonérations douanières conformément aux 
dispositions du présent Contrat à des fins autres que les Opérations Pétrolières, ou de 
cession de ces biens à un tièrs; le Contractant ou le Sogs-traÎtaJlt est teQu d'acquitter le 
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montant des droits ~t taxes prévus par la réglementation douanière .en vigueur sur la bas~ de 
leur valëut résiduelle arrêtée en accord avec l'administration des douanes à la date dé 
déclaration de mise à la consommation. 

Toutefois, le transfért à l'Etat à titre gratuit des biens mentionnés présent Par~graphe 43.8 
ou leur éventuelle cession après- transfert à l'Etat ne sera pas considéré comme une mise â la 
consommation sur le marché l~l et ne donnera lieu au paiement d'aucun droit de douane 
ou redevance ni d'aucun droit de mutation. 

48.9 Personnel expatrié 

Le personnel expatrié employé par le Contractant et ses Sous-traitants et résidant en 
République du Tchad bénéficiera de la franchise des droits et taxes grevant l'importation de 
ses effets et objets personnels en cours d'us~ge. La réexportation des dits biéns est faite en 
franchise de tout droit de sortie ou redevance. 

48.10 Régime app6cable-.-ux Hydr~a.-bures 

La part des Hydrocarbures revenant au Contractant au titre du présent Contrat est exportée 
en franchise de tout droit de sortie ou redevance. 

48.11 Régime de droit commun 

Sont soumises au regime de droit commun, toutes les importations autres que celles 
bénéficiant de l'un des régimes spéciaux prévus au présent Article.. 

48.12 Facilitation des procédures d'importation et d'exportation 

Les importations et exportations sont assujetties à toutes les· (ormalités· requises par 
l'Administration des Douanes. Toutefois, à la demaiide du Contractant, d'une des entités le 
composant ou des Sous-traitants, et sur proposition du Ministre chargé des Hydrocarbures, 
le Ministre chargé des Finances peut, en tant que de besoin, p~;e.ndre toutes mesures de 
nature à accélérer les procédures d'importation ou d'eXportation. 

Article 49. DE LA COMPTABILITE 

49.1 Procédure comptable 

Le Contractant tient sa comptabilité corûonnément aux dispôsitions de la procédi,lre 
comptabte faisant l'objet de l'Annexe B. 

49.2 Comptabilité en Dollars 

Chaque entité composant le Contractant est autorisée à tenir sa comptabilité en Dollars et à 
Libeller son capital social dans la même monnaie. De même tous les comptes, livres, relevés 
et rapports sur la comptabilité d~ Coûts Pétroliers seront préparés en français et en anglais 
(étant préCisé que. les versions françaises prévaudront en cas de contradiction avec' les 
versions anglaises) libellés en Dollars. Les déclarations fiScales annuelles des résultats sont 
établies én Dollars. Toutefois, il est également remis à l'administration fiscale, à titre 
informatif .. des déclarations annuelles exprimées en Francs CFA. Dans ce cas, les montants 
figurant dans la déclaration sont convertis éh utilisant le taux de change du Jour de clôtuie· 
de l' Exercice Fiscal concerné. Seules les déclarations fiscales établies en DoUars feront foi. 
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Article 50. DU REGIME DES CHANGES 

50.1 Application de la rqlementation.des èbanges, 

Chaque entité compOSant le Contractant est soumise à la réglementation des changes en 
vigueur en République du Tchad, sous réserve dës dispositions du présent Article. 

50.2 Dérogations à la réglementation des chang~ applicable au Contractant 

Chaque entité composant le Contraètant, les So.us-traitants et les Prêteurs bénéficient des 
garanties et dérogations suivantes pendant la durée de validité du présent Contrat : 

(a) 

(b) 

le droit de eosséder un Qu plusi~urs comptes banC,airçs en Fraiiës CFA ou en 
devises en République di.L Tchad et à l'étranger; 

le droit de transférer et de conserver librement à l'étranger les recettes des ventes 
d'Hydrocarbures réalisées en République du Tchad, les dividendes et les produits 
de capita\lX investis, ainsi que le produit de la liquidation ou de la téalisation de 
ses avoirS ; 

(c) le droit d'encaisser et de conserver librement à l'étranger les fonds acquis ou 
empruntés à l' étranger, y compris les recettes provenant des ventes de sa 
quote-part de production, et d'en dispo_~r libreme.Qt"d_ans la limite. des montants 
excédants sè~ obligations fiscales ~t ses besoins lb'caux pour lés Opérations. 
Pétrolières ; 

( d) Le droit de payer directement à l'étranger à partir de ses comptes étrangers les 
Fournisseurs, Sous-traitants, Prêteurs ou autres prestataires ou fournisseurs de. 
biens et de services necessaires A la conduite des Opérations Pétrolières, 
non-résidents. 

50.3 Garanties de change au profit du personnel étranger 

ll est garanti au personnel·étran_ger résidant en République du Tchad et employé par toute 
entité composant le Contractant ou les Sous-traitants, la libre conversion et le libre transfert, 
dans son pays d'origine, de tout ou partie des sormnes qui lui sont dues, sol1S réserve qu'il se 
soit acquitté de ses impôts et cotisations diverses conformément à la législation et à la 
réglemèntatioo en vigueur en République du Tchad. 

50.4 Obligations déclaratives 

Le régime de change dérogatoire prévu au présent Article ne dispense pas les l?,énéticiaires 
de cé ~g~e d'accomplir les oblig~tions déclarativ~s prévues. par la l.Jégislation Applicable. 

Chaque entité composant le Contractant est tenu de transmettre trimestriellement à l'Etat, 
l'ensemble des infonnations relatives aux mouvements de capitaux et paiements effectués 
par lui, nécessaires à la tenue des comptes de la nation en matière de balance des paiements. 
et : 

(a) provenant de la République du Tchad et à destination de tout Etat étranger, d' une 
part, 

(b.) pro.venant de tout Etat étranger et à destihation de la Republique du Tchad, d'autre· 
part. 

• 



Article 51. DISPOSmONS P ARTICULIERES AUX SOUS-TRAITANTS 

En c~ qui concerne l.cs Sous-traitants, le Contractant est soumis à l'obligation ae retenue à la 
souree indiquée·au Pàlïlgtaphe47.4, . 

Les Sous-traitants du_ Contractant qui sont ass!ljettis au paiement de l' impôt sur les 
bénéfices en application des règles de droit commun, peuvent opter pour le· regime de la 
retenue à la source prévue au Paragraphe 4 7 .4, çn raison des ~munérations qui leurs sont 
servies par le Con~ctant dan$. le cadre des Opétatiot1S Pétrolières. Dans ce cas, le 
Sous-traitant doit renoncer expressément à l'imposition suivantles règles de 4f9it commun 
et n'est pas tenu C:le déposer de déclaration statistique et fiSCale. 

Outre les exonérations; dont ils bénéficient conforinément aux P&ragraphes 47;3 et 48.6, le~ 
Sous-tœitants pourront également se prévaloir de' toutes .les exonérations qui leur sont 
normalement appJicabl~s selon les Lois en VigQeur et toutes aUU"es lois subséquentes, dont 
l'entrée. en vigueur serait postérieure à la Date. d'Entrée en Vigueur, suivant les limites et 
sous les réserves prévues auxdites lois. 



Article Sl. 

TITRE VIT- DISPOSIDONS DIVERsES 

DE LA &URVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE ET DU 
CONTROLE FINANCIER 

SlJ Exercice du droit de surveillance administratiVe et technique et de contrôle financier 

Le droit de l'Etat en matière de surveillance administrative et technique et de contrôle 
financier est exe~ soit par des age<nts habilités et assennentés de l'administration 
tchadienne, soit par des consultants mandatés par l'Etat (ci~après dénommés les 
"Auditeurs"). 

52.2 Domaine de la surveillance administrative 

52.2. J La surveillance administrative visée au Paragraphe 52.1 a p0ur objet le. contrôle tie la 
régularité téchnique de la réalisation des Opérations Pétrolières et notamment des 
conditions : 

(a) de conservation de tous Gisements; 

(b) du transport des Hydrocarbures ; 

( c) de préservation de la sécurité publique, de la sécurité et de l'hygiène du 
personnel; 

( d) de préservation des édifices, des habitations et des voies de communication ; 

(e) de protection de I'Environn~ment ; 

(f) d'usage d~ sources et nappes aquifères. 

52.2.2 L'Etat a en outre le droit de faire examiner et v~rifier, par ses agents ou par des Auditeurs, 
Les registres et livres des comptes relàtifs aux Opérations Pétrolières conformément aux 
dispositions de la procédure comptable. faisant l 'objet de l'Annexe-B. 

52.3 Droits des agents et Auditeurs 

Il est reconnu aux agents habilités et asse.rmentés et aux Auditeurs mandatés par l '~t, le 
droit, notami:nent: 

(a) 

(b) 

(c) 

de pénétrer et d'inspecter, pendant 1.~ heuRlS nonnales de travail et à toute 
periode de l'Année Civile, les sites, bâtiments, installations, structures, véhicules, 
navires, aéronefs, matériels, machines et autres ·équipem~nts util.i$és aux fins des 
Opérations Pétrolières ; 

de se faire remettre, contre récépissé, tous échantillons d'Hydrocarbures, d'eau ou 
autres substances que le Contractant est tenu 4e conserver confonnément au 
Contrat, aux fms d'a.palyses; 

d'examiner et de se faire reméttre des copies ou extraits de docume.nts, rapports et 
autres données relatives aux Opérations .Pétrolières que le ContraCtant est tenu de 
conserver conformément au Contrat ; 

Il 



( d) de procédeJ à tout examen et enquête pour s'assurer du respect des dispositions de 
la Législation Pétrolière et du présent Contrat. 

52.4 Procédures de contrôle 

52.4.1 Au moins huit (8) Jours Ouvrablés avant le commencement des ôpérations de surveillance 
administrative et technique ou de contrôle financier dans les locaux et sites du Contractant, 
l~tat informe le Contractant du déroulement desdites opérations et contrôle, de leur objet, 
de l'identité des agents de l'Etat ou des Auditeurs mandatés par ce dernier et de la dur-te d~ 
opérationS et contrôles. Le Contractant ~ut demander aux agents de l'Etat ou ·aux 
Auditeurs mandatéS par ce dernier de présenter leurs pièces officieUes d'identification et 
d' habilitation. 

52.4.2 Dans l'exercice de leurs attributions, les agents habilités et assermentés et les Auditeurs 
mandatés par l'Etat devront se ~nformer a:ux règles internes et procédures élaborées par le 
Contractant pour la gestion de ses établissements durant leur séjour dans ses installations, 
·sans que cette obligation ne puisse constituer une entrave à leur mission. 

52.4.3 Le Contractant prête toute Passistance nécessaire aux agents habilités et assermentés et aux 
auditeurs mandatés par l'Etat. ll est tenu de mettre à leur dispositiqn les moyens nécessaires 
à l'accomplissement de leur mission. 

52.4.4 Le Contractant et ses Sous-traitants se soumettent aux mesures justifiées qui peuvent ê~ 
notifiées pendant les missions d' inspection ou à la suite de ces missio.ns (y compris 
l'installat!on, à leurs frais, d'éq1.1ipements en vue de prévenir ou de faire disparaître les 
·risques de danger que les Opérations Pétrolières feraient courir à la sécurité publique, leur 
personnel, l'Environnement, les sites et réserves archéologiques, les réserves classées, les 
édifices publiques, les sources et nappes_ aquifères ainsi que les vo.ies publiques) sous 
réserve que les mes~~ en question aient pu être discutés de façon contradictoire y compris, 
le cas échéant, au sein du Comité de Gestion. 

52.4.5 Le Contractant est également consulté au préalable pour les mOdalités d' exécution de çes 
mesures. Lé Contra<;tant peut soumettre les tlites mesures à la Procédure d'Expertise ~'il 
estime que les mesures en qùestions ne sont pas justifiées ou adaptées. Le recours à la 
Procédure d'Expertise est suspensif. 

52.5 Notification en cas d'accident 

En cas d'accident grave, le Contractant en infonne les autorités administratives 
compétentes et le Ministre chargé des Hydrocarbures par tous moyens et dans les plus brefs 
délais. Les frais dés déplacements sur les lieux de l'accident desdites autorités et de tous 
agents désignés à cet effet sont à la charge du Contractant. 

Article 53. DE LA FORCE MAJEURE 

53.1 Principe. 

Lorsqu'une Partie se trouve dans. l'impossibilité d'exécuter ses obligations contractuelle$, 
ou ne peut fes exéçuter qu'avec retard, l'inexécution ou le retard n'est pas considéré comme 
une violation du présent Contrat s'il résulte d'un cas de Force Majeure, à condition toutefois 
que la preuve du lien de cause à effet entre 1'em~hement constaté et le cas de Force 
Majeure invoqué sort' dQment rapportée par la Partie qui allègue la Force Majeure. La Fo~ 
Majeure ne peut, en aucun cas, être invoquée par une Partie pqur se soustrairej l'une 
quelconque des obligations de paiement ~ultant du ~sent Contrat. 
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53.2 Notion de Force Maje11~ 

Aux tennes du présent Contrat, doit être entendu comme cas de Force Majeure, tout 
événement imprévisible, irrésistible et extérieur à la Partie qui l'allègue, tel que cause 
nature li~, épidémie, .tre.mblement de terre, incendie, inondation, grève, émeute, insurrection, 
troubles civils, sabotage, explosion, faits de guerre ou conditions imputables à la guerre, 
ayant pour effet d 'entraîner 1' impossibilité pour la Partie affectée d' exécuter ses obligations 
contractuelles. L' intention des Parties est que l' expression Force Majeure reçoive 
l'intèrprétation la plus conforme aux principes et usag~s du droit international, notamment 
celle consacrée par la Commission du Droit International de l'Organisation des Nations 
Unies. 

53.3 Procédure 

53.3.1 Lorsqu'une Partie estime qu'elle se trouve émpêchée de remplir ses obligations en raison 
d'un cas de Force Majeure, elle doit immédiatement notifier à l'autre Partie cet 
empêchement et en indiquer les raisons. 

53.3.2 Dès la cessation de l'évènement constituant le cas de Force Majeure, la Partie affectée doit, 
prendre toutes dispOsitions utiles pour ~surer dans des délais raisonnables la reprise 
normale de l'exéeutien des obligations affectées. Les obligations autres que celles afféCtèes 
par la Force Majeure devront continuer à être remplies conformément aux ~tipulations du 
présent Contrat 

53.4 Extension des délai$ 

Lorsque, par un cas de Force Majeure, l'exécution de tout ou partie des nbligations du 
présent Contrat est retardée, la durée du retard est aj~_utée au délai prévu par le présent 
Contrat pour l'exécution des obligations affe<;tées et, le cas échéant, à la duree du présent 
Contrat, mais seulement en ce qui concerne la Zone Contractuelle affectée par le cas de 
Force Majeure. La durée du retard est augmentée, le cas échéant, du délai de réparation du 
matériel et des installations néces.saires à la reprise des Opérations PétrolièreS. 

53.5 Fin du Contrat 

Lorsque le cas de Force Majeure dure depuis plus de trois cent soixante (3.60) Jours, les 
Parties peuvent, par accord mutuel, convc:;nir de mettre fin au présent Contmt en ce qui 
concerne la Zone Contractuelle concernée. Dans ce caS, le Contractant est tenu d' accomplir 
toutes les opérations prévues par le présent Contrat en cas de cessation d'activité à 
l'intérieur de Ja Zone Contractu~IJe sous réserve quel" exécution de ces opérations ne soit 
pas empêchée par la.Force Majeure. 

53.6 Litiges 

53.6.1 Il peut-être fait recours à la Procédure d'Expertise aux fins d'établir la preuve de l'existence 
d'un cas de Force Majeure, lorsque la Force Majeure alléguée repose sur des considérations 
d'ordre technique. 

53 .6.2 11 peut ·également être fait recours à l'arbiti"àge en cas de différend entre les Parties quant à 
l' existence d'un cas de Force Majeure, lor-Sque la Force Majeure alléguée ne repose pas sur 
des considérations d'ordre technique. En tout état de cause, le recours à la Procédure 
d'Expertlse fait obstacle à un ~ventuel recours, pour les mêmes causes et prétentions, à 
l'arbitrage prévu au présent Contrat, dès lors que l'expert désigné conformément .à la 
Procédure d'Expertise s'est déclaré compétent pour connaître du litige. De même, le recou: ( 
à la Procédure de Conciliation préalable ou.~ un tribunal arbitral dans les conditions prévu:.; 



à l'Article 57, fait Q~tacle au recours à la Procédure d'Expertise,. dans les limites du litige 
soumis à l'arbitrage, sauf dans le cas où le recours à la Procédure d'Expertise:a été sollicité 
et accordé dans le cadre de l'instance arbi~le. 

Article 54. DES SANCTIONS ET DE LA RESILIATION DU CONTRAT 

54.1 Défaillance du Contractant 

Au cas où le Contractant commet l'un des manquements énumérés au Paragraphe 54.2 (un 
"Manquement") et ne parvient pas à y remédier ou à le réparer dans le Délai de 
Remédiation pré~ au Paragraphe 54.3, l'Etat sera: en droit de résiljer l'Autorisation au titre 
de laquelle Je Manquement ·est imputé (l"'Autorisatioil Visée"), conformément et sous 
réserve des stipulations du préSent Article. · 

Au sens du p~ésent Article 54, un Manquement c.onstitué par la défaillance à prendre une 
action dans·un délai antérieur précis sera Côhsidéré comme réparé ou remédié et ne donnera: 
pas lieu à l'application des sanctions prévues au présent Article si le Contractant prend cette 
action à tout moment avant la notification prévue au Paragraphe 54.3 ou pendant le Délai de 
Remédiation prévu audit Paragraphe 54.1 (augmenté, le cas échéant, de la durée de la 
Procédurè d'Expertise ou d'Arbitrage tendant au règlement d'un éventuel différend portant 
sur les obligations du Contractant relativement à cette action). 

{Jn Manq1;1ement qui, de par sa nature, ne peut être réparé, peut, au choix d.u Contractant, 
être remédié et de cèfait considéré comme réparé par le paiement d'une compensation pbilr 
dommages directs resultant de ce Manquement (tel que déterminé à l'Article 57 ou par 
accord mutuel), sous réserve que ledit Manquement n'ait pas porté atteinte à l'ordre puQ,lic 
d'une manière telle que la poursuite des relations contractuelles C$t définitivement 
compromise. Au sens du présent Paragraphe 54.1 et de J'alinéa (h) du Paragraphe 54.2, le 
trouble à l'ordre public sera: caractérisé dès lors que le Manquement est de nature à porter 
une atteinte significative à la paix publique. Tout différend quant à J'existen~ d'un trouble 
à l'ordre public d~ nature à comprome1;tre défmitivement la poursuite des relatiôriS 
contractueUes sera: réglé conformément aux dispositions de l'Article 57 du Contrat. Le 
dédenchement des Procédures de Conciliation, d'Expertise et/ou d'Arbitrage prévues à 
l'Article 57 suspend l'application au Contractant des sanctions prévues au présent Article. 

Sans préjudice de ce qui précède, l'État n'aura pas Je droit de résiliér une Autorisation dans 
les cas de Manquements suivants : 

(a) s!ils se produisent pendant ou sont consécutifs à un ·cas de Force Majéurè 
conformément aux stipulations de l'Article 53 ; 

(b) s'ils sont la conséquence d'un Manquement de l'État dans l'exécution de_ ses 
obligations telles qu'elles ~ont prévues dans le présent Contrat ; ou 

(c) si J'Etat s'abstient de revendiquer son droit de résilier dans un délai (je 
quatre-vingt dix (90) Jours à compter de sa connaissançe dudit Manquement. 

54.2 Cu de Manquements 

Le~ cas de Manquements, sous réserve du Paragraphe 54.1, pouvant donner lieu ~ . la 
résiliation de !~Autorisation Visée sont limités aux cas s~ivants : 

(a) Les Manquements visés aux Paragraphes 10.5 (mais uniquement dans les limitesJ 
de ce Périmètre d'Evaluation) et 15.1.2; 

.. ._ ....._ J 



(b) Le Contractant arrête les Opérations d'Exploitation pendant une période de 
soixante (60) Jours consecutifs, sans que cet arrêt ne soit justifié par un cas de 
Force MajeUre ou par des raisons techoi.ques, opératip~elles, CO!lllllerciales ou 
de sécuri~·c,ntérinées parle Comité ·de .Gestion, agissant raisonnablement; 

(c) Le Contractant manque de manière répétée et non justifiée par des nécessités 
bfchniqu~ ou une exigence opérationnelle rendant particulièrement difficile 
l'accomplissement de éette· obligation, de mettre à la disposition de l'Etat la 
quote-part de la production lui revenant, dans le cas où l'Etat a opté pour ut1 
versement en nature de la Redevance sur la Production ou du Tax Oil ; 

(d) le Contractant manque de manière répétée à ses obligations relatives ~u paiement 
·de la Redevance sur la Production et :dlJ Tax Oit dans·. le cas où l'Etat a opté pour 
un paiement en espèces, total ou partiel, de la Redevance sur la PrOduction et du 
Tax Oil; 

( e) le Contractant ou une entité composant le Contractant cède des droits et 
obligations dans l'Autorisation Visée, eil violation dés stipulations du Contrat; 

(f) à l'exception des fusions, scissions, apports partiels d' actifs ou de toutes autreS 
formes de restructurations si l'un des év.énements ci-après survient: 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

les Aêtionnaires d'une entité çomposant le Contractant 
prennent une résolution en vue de la liquidation de cette 
entité; 

une entité composant le Contractant dépose son .bilan ; 

une juridiction compétente a rendu une décision de liquidation 
de l'tine des entites composa.Îlt le Contractant, laquelle 
décision est devenue définitive et ne peut plus faire l'objet 
d'un appel ou d'une opposition; 

une juridiction compétente a rendu une décision de règlement 
judiciaire d'une entité composant le Contractant, laquelle 
décision est demeurée sans ap~l et n'est pas suivie d'un 
.c.oncordàt entre l'entité en question et la masse des créanciers 
dans le8 quatre vingt dix (90) Jours suivant laâite décision, 
sous réserve du respect par l'entité en question dés obligations 
mises à sa charge par le Contrat, notamment pendant le 
déroolèment de la procédure d'appel, s'il y a liel! ; 

(g) Le Contraétailt n'a pas payé, dans les délais, le Bonus de Signature ou un Bonus 
d'Attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation prévus à F Article 38 ; 

{h) tout autre manquement répété et significatif par le Contractant à~ obligations 
visées dans ce Contrat qyi port~ af;teÜ,lte·à l'orc:lre. public ou à la salubrité. publique 
d'une manière telle que la poursuite des relations corittâctuelles est définitivement 
compromise. 

54.3 Notifieatioa 

Les manquements ~numérés au Par.agraphe 54.2 donnent droit à l'Etat d'entamer la 
procédure de résiliation de l'AutoriSation Visée par l'envoi d'une mise en demeure ad{sée 
au Contractant et qui indique de manière précise : oZ 



(a) les Manquements invoqués pour lesquels la mise en demeure est envoyée; 

(b). .l'intention de l'Etat de résilier l'Appropation Visée si dans le délai prescrit par 
cette mise en demeure (le "Délài de Remédiation") qui tient compte de la nature 
du Manqu_ement et qui ne peut être inférieur à soixante (60) Jours, le Contractant 
n'a pas entrepris de remédier aux ~quements invoqués. Le délai de soixante 
(60) Jours ci-dessus est exceptionnellement réduit à trente (30) Jours pour Je cas 
du défaut de paiement visé à l' alinéa (g) du Paragraphe 54.2 ci-dessus. 

54.4 Retrait 

54.4.1 Si le Contractant n'a pas entrepris de remédiér au Manquements invoqués dans le délai 
imparti, l'Etat péut envoyer une notification ·de carence et prononcer .Je retrait qe 
l'Autorisation Visée, sous réserve de la procédure;suivante: 

(a) si Je Manquément invoqué est de nature technique, le Contractant peut recourir à 
la Procédure d'Expertise dans le délai imparti pour remédier au Manquement, 
auquel cas le délai pour réparer ce Manquement est suspendu jusqu'à ce que 
l'expert rende son avis sur l'existence de ce Manquement ; et 

(b) Si le manquement est l'un des Manquements visés aux alinéa$. (e) ,ou (f) du 
Paragraphe' 54,2, le Manquement sera considéré comme étant remédié si des 
entités composant le Contractant autres que l'entité défaillante s'engagent à 
reprendre et à assurer les droits et oblig~tions de l'entité défaillante et justifient 
des capacit~s teçbniques et financières nécessaires à cet effet. Dans ce cas le 
transfert effèctif desdits droits et obligations devra être poursuivi avec toute la 
diligence requise. 

54.4.2 L'Etat n'aura aucun ·droit de résilier l'un quelconque des droits au titre de l'Autorisation 
Visée concernant tout Manquement pour lequel il n'aura pas accordé au Contractant un 
délai minimum de· soixante (60) Jours ou tre~te (30) Jours si cela est ~uis par le 
Paragraphe 54.3 pour reti,Jédier audit Manquement. 

54.4.3 Sauf stipulation contraire du Contrat, tout Manquement visé aux alinéas ('e) ou (f) du 
Paragraphe 54.2 ne donnera droit à l'État de résilier les droits relatifs à I'AutorisatiQn Visée 
qu'en ce qui concerne l'entité constituant le Contractant qui a été à l'origine de ce 
Manquement et les droits concernant toutes les autres entités constituant lé Contractant ne 
seront pas affectés. 

54.5 Effets de 1._ Résiliation 

54.5.1 La décision de résilier une Autorisation Visée·priSe au titre du présent Contrat constituera 
une cause d'exonération et de réduction de la resp,Qnsabilité encourue p~ le Contractant en 
vertu du Contrat et de toute autre Loi en Vigueur, sauf dans la mesuré où lës dommages 
réels de toutes nature, y compris les préjudices fututs dès lors qu'il est établi que ceux-ci ont 
un caractère certain et sont directement liés au Manquement, causés à l'Etat et résultant 
d'une action qui donne lieu à un retrait, dépassent le bénéfice économique tiré par l'Etat, y 
compris en résiliant les droits du Contractant au Cost Oil ou au Profit Oïl, résultant de cette 
extinction. 

54.5.2 Le retrait de I'Autoris~on Exclusive de Recherche ou de l'une quelconquë des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation régies par lè présent Contrat entraîne la résiliation 
de. plein droit du Conttat mais seulement en ce quf concerne l'AutoJn V~. 



54.6 Règlement des différends 

Tout différend portant sur l'existence, la nature ou la matérialité du :Manqu.ement invoqué 
ou sur le retrait de l'Autorisation Exclusive de. Recherche ou de l'une quelconque des 
Autorisations Exclusives d'Exploitation et la résiliation du Co~trat est susceptible du 
recours à l'arbitrage conformément aux stipula~ic;ms de l'Article 57 ci-dessous ·êt le Délai de 
Remédiation ne co~encera pas à courir avant le règleniènt défmitif du litige. 

54.7 Sanctions 

54.7.1 Le· Contractant encourt par ailleurs les sanctions civiles et pénales prevues par les Lois en 
Vigueur en cas de violation des Lois en Vigueur, notamment celles relatives à la protection 
de l'Environnement et aux établissemen_ts classés~-dangereux, insalubres ou incommodes. 11 
në peut être exonéré de sa responsabilité en r.aison de la participation de l'Etat à 
l'Autorisation Exclusive de Recherche ou l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernée, 
quelle que soit la forme ou la nature juridiq~e de cette participation. Tous les eo.ûts 
éonstitueront des Coûts Pétroliers récupérables et seront récupérablés au titre du Cost Oil, 
sauf s' ils résultent d'une fauté du Contractant 

54.7.2 La constatation des infractions sanctionnées conformément aux dispositions de la 
Législation Pétrolière et aux stipulations du préSent Article est effectuée en vertu des Lois 
en Vigueur. 

Article SS. ])ELA SOLIDARITE 

Sauf stipulation contraire et expresse du présent Contrat, les obligations et responsabilités 
des entités composant le COntractant résultant du présent Contrat relativement à chaque. 
Autorisation, sont ·conjointes et solidaires. 

Article 56. 'DROIT APPUCABLE ET.STABIUSATION DES CONDmONS 

56.1 Droit applicable 

n est expressément convenu que pendant toute la durée de validité du présent Contrat, la 
Législation Pétrolière et le présent Contrat ainsi que les règles applicables du droit 
intemation,al constituent la loi des Parties, sous réserve, (i) en ce qui cqnceme les r~gles 
eônventioiinelles du droit international, que celles~i ne résultent pas de conventions 
internationales qui n'ont pas été régulièrementTàtifiées par l'Etat et qu' il soit tenu compte 
des réserves exprimées par l'Etat dans l'application des conventions ~gulièrement ratifiées 
par l'Etat ; et (ii) en ce qui concerne les autres règles et principes du droit international, que 
1 'Etat n'ait pas manifesté d'une manière ou d' une autre, avant la conclusion du Contrat, son 
in~ntion de ne pas être lié pàT lesdites règles. Il est convenu que la clause de stabilisation 
stipulée· au Paragraphe 56.2 ci-après s'applique aux ~gles, conventionnelles ou non 
èonventioiuielles, du droit international. Toutefois, en cas de contradiction ou 
d'incompatibilité CJ)tre les dispositions du présent Contrat et celtes de la Législation 
Pétrolière, le$ dispo:sitions de la Législâtion Pétrolière, à condition.qu'elles so.ie_nt en aecord 
avec ledit droit inreinational, prévalent. 

.J. 
j 



56.2 Stabilisatiop 

56.2.1 Pendant toute la duree de validité du présent Contrat. l'Etat assure qu'il ne sera pa:s fait 
application au Contractant. sans son accord préalable, d'une modification aux Lois en 
Vigueur ayant. pour effet : 

(a) d'aggraver, directement ou par voie de conséquence, immédiatement ou à tetine, 
les obligations et charges imposées au Contractant par les disp_ositions de la 
Ugislation Pétrolière ôu les stipulations du présent Contrat ; 

(b) de porter atteinte aux droits et avantages économiques du Contractant résultant de 
la Ugislation Pétrolière et du présent Contrat. 

56.2.2 En cas dé changement apporté par l' Etat aux Lois en Vigueut·dont l'application au Contrat 
aurait pour effet de modifier les conditions économiques et financières, les obligations et 
charges ainsi que les droits et avantages différents de cet,JX prévus au présent Contrat, les 
Parties conviendront des modifications à ~pporter au présent- Contrat afin d'en préserver 
l'économie. 

56.2.3 A défaut d'accord entre les Parties dans un délai de quatre-vingt dix (90) Jow:s à compter de 
la date del' ouverture des négociations en· vue de l' adoption des amendemênts nécèss"it'ès 
par les changements mentionnés à ce Paragraphe, lesdits changements ne s'appliqueront pas 
au Contractant. 

Artiele 57. DU REGLEMENT DES DIFFERENDS 

57.1 Règlement amiable 

Les Parties conviennent de tout mettre en œuvre pour trouver directement par elles-mêmes 
ou au sein du Comité de Gestion, un règlement amiable à tout différend qui pourrait naître 
entre eUes dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci. 

A défaut de parvenir à une solution amiable dans un délai de trente (30) Jours à compter de 
la notification du différend par la Partie la plus diligente au Comité de Gestion, le différend 
sera ~oumis à la Proc~ure de Conciliation préalable décrite au Paragraphe 57.3 ci-après. 
Toutefois les différends techniques sont soumis à la Procédure d'Expertise décrite au 
Paragraphe 57.2 ci-après. 

57.1 Procéduré d'Ex~rtise 

57.2.1 Tout "différend teèlinique" pour lequel la procédure de règlement amiable prévue au 
Paragraphe 57.1 n'a pu aboutir dans le délai prévu à ce même Paragraphe, est soumis à une 
procédure, d'expertise. administrée conformement au Règlement d'expertise de la Chambre 
de Commerce Internationale (la "Procédure d'Expertise"). Les experts nommés 
conformement à ces règles devront rendre leur rapport dans un délai d'un (1) Diois à compter 
de leur nomination, ·sauf prorogation acceptée par les Parties. Les Parties acceptent que la 
soumission du différend à la Procédure d'Expertise interrompra,, toute prescription 
applicable audit différend. 

57.2.2 Les "différends techniques" sont les différends suivantS: 

(a) ceux pour lesquels le renvoi à la Procédure d'Expertise est expressément prévu par 

le Contrat ; et ( 



(6) .les différends qui touchent à des aspects techniques ou non que les Parties 
décideraient d'un cômmun aceord par écrit de soumettre R<Jur règlement à cette 
Procédure d'Expertise. 

57.2.3 Les experts retenus devron~ dans toute la mesure du possible,. avoir une expérience 
reconnue dans le domaine des opérations d'exploration et cle production d'Hydrocarbures et 
être capable de mener la Procédure d'Expertise aussi bien en français qu'en ~glais. 

57.2.4 Les constatations et avis des experts auront un effet obligatoire et décisif pour les Parties, 
sans préjudice des stipulations du. p~sent Paragraphe 57.2.4 concernant leur éventuelle 
réfonnatioa dans le cadre de· ta ProCédure d'Arbitrage. En cas de désaccord avec les 
constatations et avis de l'expert, une Partie peut soumettre dans un délai de quinze ( 15) jours 
à compter de la date à laquelle les experts> ont fait leurs Cbnstatations et rendu leurs avis, 
toute contestation (non réglée de façon satisfaisante par le biais de la Procédure d'Expertise) 
à la procédure visée au Paragraphe 57.4 afin qu'elle soit définitivement tranchée par voie 
d'arbitrage. Ce recours à la procédure prévue au Paragraphe 57.4 ne ·suspendra pas 
·J'obligation des Parties de se conformer aux oonstatations et opinions de l'expert. 

57.2.5 Si le différend n'a pas été réglé au moyen d'une telle Procédure d'Expertise administrée, il 
sera, après netification par le Centre de l'achèvement de la Proèédtire d'Expertise, tranché 
défmitivement par voje d'arbitrage conformément aux teniles du Paragraphe 57.4. 

57.2.6 Les frais relatifs à la Procédure d'Expertise sont .supporté$ par te Contractant ët inclus dans 
les CoOts Pétroliers et entièrement récupérables ·au titre du Cost Oit 

57.2.7 l&.s stipulations de -ce Paragraphe 57.2 relatives au règlement des différ~ds de nature 
technique ne font pas obstacle à ce que les Parties puissen~ indépendamment de tout 
différend, soumettre toute question technique à la Procédure d'Expertise. 

57.3 Procédure de Conciliation 

57.J..l La procédure de conciliation préalable (la "Procédure de Conciliation") est diligentée au 
choix des Parties, soit par un conciliàteur unique, désigjïé d'un commun accord par les 
Parties, soit par trois (3) conciliateurs conformément aux stipulations ci-dessous. Dans le 
cadre de la conciliation à trois (3) conciliateurs, chaque Partie désigne un conciliateur 
conformément aux stipulations ci-dessous, les deux (2) cohciliateurs ainsi désignés par· les 
Parties désignent d'un commun accord, dans un délai de sept (7) Jours calcu.IÇ à compter de 
la notification visée au Paragraphe 57.3.3 ou, le cas échéant, de l'expiration du délai de sept 
(7) Jours visé au Paragrapl:n:o 57.3 .4, le troisième conëiliateur, ·qui agit en qualité . de 
Président. Si l'une des Parties ne désigne pas de conciliateur ou si les deux (2) conciliateurs 
désignés par les Parties ne désignent pas un troisième conciliateur 4ans les délais prévus, la 
Partie la p1us diligente peut recourir à la proc6dure arbjttale préwe au Paragraphe 57.4 
ci-dessous. Dans le présent Paragraphe 57.3, l'expression "les conciliateurs" désigne 
indifféremment le conciliateur unique ou le collège de trois (3) conciliateurs désignés par 
les Parties, selon le cas. 

57.3.2 La Partie qui initie la Procédure de Conciliation devra le notifier à l 'autre Partie et 
communiquer à celle-ci au moment de cette notifiçation, un mémoire présentant 
notamment: 

(a) l'objet du différend; 

(b) le choix de la Procédure de Conciliation, soit un conciliateur unique, soit trois 
conciliatews, en indiquant le nom du conciliateur qu' elle propose~ jças 



d'une pr~~ure avec un conciliateur unique et le nom du conciljateur qq'elle 
désigne dans 'le cas d'une procédure de conciliation à trqis (3) coneiliateurs; 

(c) une description du différend ; 

( d) une déclaration de sa position sur le différend ; et 

( e) les docu~nts pertinents au soutien de sa position. 

57.3.3 L'autre Partie dispose dtun délai de quili.ze (15) Jours à compter de la réception de la 
notification visée au Paragraphe 57.3.2 pour notifier à la Partie qui initie la Procédure de 
Conciliation un mémoire précisant : 

(a) son choix sur la Procédure de Conciliation : 

(b) en marquant. le cas échéant. son accord sur la procédure avec un 
conciliateur unique ét, dans cè cas, en indiqullllt :&on accor4 sur le nom 
du conciliateur unique proposé· par l'autre Partie ou, en cas de refus, en 
proposant un autre nom ; 

( c) en cas de choix d'une. procédure à trois (3) conciliateq~ ·et, à titre· 
provisionnel, en cas d~ choix d'une procédure avec un conciliateur 
unique, en désignant son propre conciliateur ; 

(b) sa position sur le différend ; et 

( c) les documents pertinents qui appuient sa position. 

57.3 .4 En cas d'accôrd sur une Procédure de. Conciliation avec un conciliateur unique mais de 
désaccord sur la désignation dudit concilia_teur unique, les Parties disposent d'un délaî de 
sept (7) Jours pour s'entendre sur le choix dudit conciliateur. A l'expiration de ce délai, la 
conciliation avec trois (3) conciliateurs s'impose automatiquement aux Parties et les 
conciliatèur:s qu'ils avaient désignés à titre provisionnel disposeront d'un 'déUu maximum dé 
sept (7) Jo~ pour désigner le troisième conciliateur. 

57.3.5 Les conciliateurs procèdent à l'examen du différend ex aequo et bono. Ils ne seront liés par 
aucune·règle de procédure. IlS seront habilités à procé~er à toutes investigations sur pièees 
ou sur place et à recueillir les t~moignages Ufiles. 

(a) Les conciliateurs ont pour fonction d' éclairc·ir les points contestés entre les Parties 
et.doivent s ''efforcer de les amener: à une solution mutuçllement acceptable. 

(b) Les conciliateurs .peuvent, à tout moment. recommander aux Parties les termes 
d'un règlement. 

( c) Les Parties s'obligent à collaborer-de bonne foi avec le ou les conciliateurs afin de 
leur permettre de remplir leur fonction. 

57 3.6 La ProCédure de COnciliation sera achevée Qans un délai de quatre-vingt dix (90) Jours à 
compter de la notification du différend. Les Parties conviennent que la notification du 
différend afin de commencer la Procédure de Conciliation interrompra toute période de 
prescription applicable audit différend. La Procédure de Conciliation pourrait abol,ltir à l'un 
des résultats suivants : 

(a) si les Parties se mettent d'accord, les conciliateurs rédigent un procès-verbal 
faisant l'inventaire des points d'opposition et.prenant acte de l'accor4 d~s Part1s; 



(b) si à une phase quelconque de la procédure, les conciliateurs estiment qu' il n'y a 
aucune possibilité d'accord entre les Parties, ils closent la procédure et dressent un 
procès-verbal constatant que le différend ,a été soumi~ à la conciliation èt que les 
Parties n'ont pas abouti .à un accord ; 

(c) si l'une des Parties fait défaut ou s'abstient de participer à la procédure, les 
conciliateurs clôturent la procédure et dressent un procès-verbal constatant 
qu' une des Parties a fait défaut ou s' est abstenue de participer à la procédure; 

(d) si dans un délai de quatre-vingt dix (9D) jours à compter de la notification du 
différend, aucune solution amiable n'est trouvée à l'issue de cette Procédure de 
Conciliation préalable, et sauf accorà des Parties pour proroger ce délai, ~e 
·différend pon résolu est soumis exclusivement à la Procédure. d'Arbitrage 
conformément aux stipulations du Paragraphe 57.4 ; · 

(e) si l'opinion des conciliateurs n'est pas unanime, le procès-verbal indique la 
position de chacun des conciliateurs. 

57."3.7 Sauf a<:çord contraire par écrit des Parties, aucune d'elles ne peut à l'occasion des 
procédures se déroulant devant des arbitres, un f!ibunal ou de toute autre manière, invoquer 
les opini<;ms exprimées, les déclarations ou les offres de règlement faites par l' autre Partie 
au cours de la Procédure de Conciliation préalable, ainsi que le procès...;verbal ou les. 
recommandations qui en découlent Sauf accord contraire par écrit des Parties, le ou les' 
conciliateur(&) désig!}és par les Parties ne peuv~nt être désignés par les Parties en qualité 
d'arbitre ou cités comme témoin dans le cadre d'une Procédure d'Arbitrage relative au 
différend ayant fait l'objet de la Procédure de Conciliation préalable ou de tout autre· 
différend pendant toute la durée du Contrat. 

57J .8 Les Parties conviennent que les frais engagés lors de la ~rocédure de Conciliation préalable 
sont repartis comme suit : 

(a). chaque Partje supporte les honoraires ettous les frais du conciliateur qu'elle aura 
nommé dans le cas d'une procédure à trois (3)' conciliateurs, ainsi que la totalité 
de ses prôpres frais ; et 

(b) les honoraires et tous les frai_s du conciliateur unique Qu du troisième conciliateur 
dans le ças d'une proCédure· à trois (3) conciliateurs; sont repartis à égalité entre 
les deux (2) Parties. · 

57.4 Procédure d'Arbitrage 

57.4.1 Dans l'hypothèse où les Parties ne seraient pas parvenues à régler tout différend relatif au 
Contrât ou à l'investissement y affér~nt à J'amiable par application des stipulations des 
Paragraphes 57.1 et ~7.3 ci-dessus ou dans le cadre de la Procédure d'Expertise prévue au 
Paragraphe 57.2, tout différend sera tranché par voie d'arbitrage conduit selon le Règlement 
d'Arbitrage du Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux 
lnvestis.sements (Règlement CIRDI) conformém~nt à la Convention pour le Règlemènt des 
Différends relatifs aQX.lnvestisseménts entre Etats et Ressortissants d'autres Etats, ci-après 
dénominée, la "Convention de Washington". 

57.4.2 L'une ou l'autre des Parties peut initier la Procédure d'Arbitrage conformément au 
Paragraphe 57.4 S8Jls ·avoir reco.urs à la Procédure d'Expertise prévue au Paragraphe 57.2 ou 
la Procédure de Conciliation prévue au Paragraphe 57.3, ou à tput moment de la Procédure 
d'Expertise ou de la Procédure de Conciliation, si eUe a déjà été initiée, si l'introduction ou 

- < 



la poursuite d'une telle procédure est susceptible d'aboutir à l'éèouJement de toute période 
de prescription applicable au différend. 

57A.3 Le différimd sera réglé définitivement par un tribunal arbitral, composé de trois (3) 
arbitre(s ), constitué oonfonnément à la Conventien de Washington et au Règlement CIRDl 
En cas de difficulté de désignation de l'un des arbitres, le président du conseil administratif 
procéder~ à la désigna~ion conformément à l'article 4 du Règlement CIRDI à la requête de 
l'une ou l'autre des Par:ties, mais n'aura pas l'obligation de désigner un membre du panel 
d'arbitres du OIRDI. 

57.4.4 Le différend sera tranché conformément aux stipulations du Contrat et au droit applicable 
prévu à l'Article 56 et. à.titre supplétif, aux principes du droit international applicable en la 
matière et non contraires au drojt applicabl~ t~l qu~ compJ~té par les règles du droit 
international. 

57.4.5 Il est convenu qu'en cas de recours à l'arbitrage: 

(a) l'arbitrage aura lieu à Paris (France) et-sera conduit en langue française ; 

(b) le tribunal arbitral décidera de la répartition des frais d'arbitrage entre les Parties. 

5.7.4.6 Les Parties s'engagent à se conformer dans les meilleurs délais à tQute mesure conservatoire 
recommandée p~ le tribunal arbitral et de nature à sauvegarder les droitS des P~es. 

57.4.7 Par la conclusion de la présente stipulation, l'Etatrenonce expressément au bénéfice de son 
immunité de juridiction. L'Etat renonce également expressément à se prévaloir pour 
lui-même et pour ses biens de son immunité d'exécution afin de faire échec à l'exécution de 
la sentence rendue par un tribunal arbitral conformément au?' stipula~ions du Paragraphe 
57.4. 

57.4.8 Pour les besoins de ée Paragraphe 57.4, les Parties conviennent expressément que (i) les 
opérations visées par le présent Contrat constituçnt un inve!'tissement au sens de l'article 
25.1, de. la Convention de W asbington, (jj) le Contractant a Je droit d'entamer une Procédure 
d'Arbitrage régie par la Convention CIRDI contre l'État, et (iii) le Contractant est 
ressortissant d'un État-membre de Ja Convention de Washington. 

57.4.9 Les Parties s'engagent à exécuter, s,ans délai, la sentence rendue par les arbitreS et renoncent 
à toute· voie de recours à l'encontre de celle-ci .auxquelles elles sont en droit de renoncer:. 
L'homologation de la sentence aux 'ftns d'exequatur peut être demandée à tout tribunal 
compétent. 

S7.4.1 0 Sous ~f)erve des Paragraphes du présent Contrat qui coneement l'arbitrag~ régi par la 
Convention de Wa5hington, les Parties conviennent que si le secrétaire général du CIRDI 
refuse d'enregistrer la demande d'arbitrage régie par la Convention dè Washington 
présentée par l'une des Parties ou si un tribunal arbitral retenu dans le cadre de la 
Convèntion de Washingtondécide'pour une raison quelconque qu'elle n'est pas compétente 
pour connaître du différend qui lui est soumis, ce diff~rend sera alors soumis et tranché 
définitivement selon l~s règles d'arbitrage de la Chambre de Commerce Intemationâle 
(CCD, dont les règles sont considérées comme admises dans la présente clause. Le 
différend sera tranché par trois (3) arbitres et le lieu de l'arbitrage sera Paris (France). La 
langue de la Procédure d'Arbitrage. sera le français. 

• 
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57.5 Effets d~ procédlll'eJ de tontlliation et d'arbitrage sur l'exéèution des obligations 
tontrattuelles des Parties 

57.5.1 L'introduction d'une Procédure d~ Conciliation ou d'arbitrage par l'une quelconquedes 
Parties .ne dispense pas cette Partie de l'exécution des-obligatioll$ mises ·à sa charge par le 
Contrat. 

57.5.2 Pendant le déroulement de la. Procédure de Conciliation ou d'arbi~ge, les Parties 
··s'engagent. à poursuivre l'exécution de leqrs obligations·respe.ctives au titre du Contrat. 

57.5.3 Nonobstant ce qui précède, le tribunal arbitral pourra, à la demande de l' une quelconque des 
Parties ou de son propre chef> décider que la computation d'un délai visé au CQntrat doit 
.être ou non suspendu ·à titre de mesure proyrsoire 9'4 CQnserv,atoire. 

Artide-58. NOTIFICATIONS 

58.1 Mode de transmission 

Toutes CQmmunications ou notifi'<8tions prévues au présent Con.trat doivent êtr-e faites par 
lettre ttcO.mmandée avec accusé de réception, par lettre au porteur contre décharge, ou IJar 
téJex, téléCopie ou èourriel confinné par lettre recommandée avec accusé dcr réception ou 
par lettre au porteur contre décharge. 

58.l Adresses. 

(a) Les notifications à l'État doivent être faites à l'adresse ci-dessous : 

Ministère du Pétroie, des Mines et de l'Energie. 

Adresse : B.P. 94 N'Djaména- Tchad 

Tel : (+ 235) 22 52 25 66 

Fax : (+235). 22 5.2 25 65 

(b) Les notifications au Contractant doivent être faites à l'adres~e ci-dessous : 

Pour Cliveden : 

No. 6-1 Fuchengliien Beidajie 

Xicheng District 

Beijina 

China 100034 

A l'attention de : M. Wen. Quangyao 

Facsimile No.: +&610 60111000 

• 



Avec une oopie à : 

Clivèdèn Pettoleum Co Ltd. 

BP : 5229 

Rue. 6601 

Quartier N'dj(\j.i 

N'Djaména-Tchad 

A l'attention de : Directeur Général 

PourCNPCJC 

No. 6-1 Fuchengmen Bei®j~e 

XichengDîslriet 

Beijing 

China 1 00034 

A l'atteritiQ.p de : M. Li Shulûm..g 

FacsimileNo. : +86 10 60111000 

Avec une cqpie à : 

CNPC lriternational (Chadj Co.,, Ltd. 

BP: 2519 

Rue660l 

·Quartier N'djari 

N'Djaménâ - Tchad 

A l'attentitm de : Directeur Général 

....J 



Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit être notifié par écrit dans les fonnes 
ci-dessus à l'autre Partie. 

SS.l Calcul des délais 

Lorsqu' UQ délai stipulé au présent Contrat pour L'accomplissement d'une obligation vient à 
expiration un Jour non ouvrable, la date limite pour l'accompliss~ment de cette obligation 
eSt reportée au premier Jour Quvrable suivant. 

58.4 Pouvoin 

Les documents signés par une-personne autre que les mandataires sociaux du Contractant, 
doivent être accompagnés des pouvoirs habilitant: le signataire à engager Je-Cc;mtractant. 

Article 59. 

59.1 Langue 

DES DOCUMENTS CONTRACTUELS, DE LA LANGUE ET DE LA 
MONNAIE DU CONTRAT 

59 .1.1 Le présent Contrat est rédigé uniquement en langue française. 

59.1.2 Tous rappo~ ou autres documents établis ou à établir en application du présent Contrat 
doivent être rédigés en langue française. 

59 .1.3 Sî une traduction dans une langue autre que celle~ du présent Contrat êst faite, elle 1 'est dans 
le but exclusif d'en faciliter l'application. En cas de contradiction entre le texte en langue 
française et tout texte rédigé dans une autre langue, le texte français prévaut. 

59.2 Avenants 

Lè présent .Contrat ne pourra être l'objet d'un avenant ou d'une révision, ni être cban·gé ou 
complété si ce n'est par un document écrit, signé par le Ministre chargé des Hydrocarbures 
et par le Contractant et approuvé par l'Assemblée Nationale. 

59.3 lilterprétâtion 

En cas de contradictiQn entre, l'une quelconque des stipulations du corps du Contrat et de 
celles de~ Annexes; les stipulationS du ·éorps du Contrat prévaudront à moins qu'il ne soit 
expressément prévu autrement. Le corps du Contrat et ses Annexes constituent l'intégralité 
du Contrat entre les Parties en ce qui CQ_nceme les sujets qu'il contient et prévaudra sur tous 
autres contrats et actions, verbaux ou écrits, q,ui y sont relatifs intervenus entre les Parties 
6u leurs sociétés affiliées. 

59.4 Monnaie de compte et révision 

Sauf stipulation contraire du présent Contrat, les sommes figurant au présent Contrat. _so.nt 
exprimées en Dollars constants du mois de la Date d'Entr~ en Vigueur, étant précisé que 
les montants exprimés en DoUars sont révisés à la fin de chaque Année Civile à compter de 
la Date d'Entrée en Vigueur. La révision s'effectue en multipliant chacun des m:tn 
concernés -par le facteur : 

lnllni 

Avec: 



{a) "hi" : l'indice d'inflation figurant à l'index mensuel du "US Consumer Priees" 
révisé chaque trimestre, tel qu'il apparaît à la publication "International FÏJ;lancial 
Statistics" du Fonds Moné~ lntei"P.ational pour le ,mois de l'Année Civile 
p_endant laquelle l'aJustement est effectué, oorrèspondarit au m9is de la Date 
d'Entrée en Vigueur ; 

(b) "Ini" : le ·même indi~ d'inflation que celui mentionné au point (a) du présent 
Paragraphe, pour le mois de l'Année Civile précédent celle pendant laquelle 
l'ajustement en question est réalisé, correspondant au mois. de la Date d'Entrée en 
Vigueur. 



Fait·à N'Djamena 

En trois (3) exemplaires origin~U?' 

. Pour l'Etat 

M. Djeras5em Le Bemadjie Ministre dû Pétrole, des Mines et de J'Energie 

PourCNPCIC 

M. Li Shuliang, Dïr®teur Général 

Pour Cliveden 

M. W en Guangyao~ Dîrecteur Général 
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